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685, boul. Armand-Thériault  
(voie d’accès F.F. Soucy)

418-860-2442 • 1-877-860-2442

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au vendredi : 8 h à midi • 13 h à 17 h
Samedi et dimanche sur rendez-vous

LINEAR SERIE LX2LINEAR SERIE LX2
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391, boul. Cartier,

Rivière-du-Loup
418 860-3632

735, rue Taché,
Saint-Pascal

418 492-3632

Système de batterie. Créé par STIHL.
ƒ

SOUFFLEUR 
À BATTERIE
BGA 57 (ENSEMBLE)

AK 20 • AL 101 • 5,1 LB ①

économisez 40 $

26999  $②

PDSM 309,99 $

Nouveau

TAILLE-HAIE 
À BATTERIE
HSA 60 (ENSEMBLE)

AK 10 • AL 101 • 7,7 LB ①

économisez 30 $

39999  $②

PDSM 429,99 $

T

COUPE-HERBE 
À BATTERIE
FSA 60 (ENSEMBLE)

AK 20 • AL 101 • 7,3 LB ①

économisez 40 $

36999  $②

PDSM 409,99 $

TAILLE-HAIE À LONGUE
PORTÉE À BATTERIE 
hLA 56 (ENSEMBLE)

AK 20 • AL 101 • 8,4 LB ①

économisez 20 $

52999  $②

PDSM 549,99 $

COUPE-HERBE 
À BATTERIE
FSA 57 (ENSEMBLE)

AK 10 • AL 101 • 5,7 LB ①

économisez 40 $

26999  $②

PDSM 309,99 $

Nouveau

SOUFFLEUR 
À BATTERIE
BGA 60 (ENSEMBLE)

AK 30 • AL 101 • 7,7 LB ①

économisez 40 $

37999  $②

PDSM 419,99 $

VICTIME D’UN TRAUMATISME CRÂNIEN SÉVÈRE 

Le grand virage  
de Benjamin Fortin 
>  PAGE 3
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Le grand virage de Benjamin Fortin

«J’aurais pu mourir brûlé […] J’ai eu la chance 
de reconstruire ma vie d’un certain côté. Je 
trouve ça drôle à dire, mais c’est l’une des plus 
belles choses qui me soit arrivé. La direction  
que prenait ma vie n’était pas optimale. 
Souvent, quand la vie essaie de te dire quelque 
chose, elle peut employer la manière forte. Mon 
accident a peut-être été, je pense, une façon de 
me recentrer sur les bonnes choses», confie 
Benjamin Fortin. 
RETOUR DANS LE TEMPS : SON ACCIDENT 

C’était un vendredi soir. Benjamin Fortin  
quittait son lieu de travail. Il conduisait pour  
se rendre à la maison, où il devait rejoindre sa 
conjointe et sa fille. Ils avaient planifié un week-
end en famille, à Québec. «Qu’est-ce qui  
s’est passé? J’en ai aucune idée. Je me souviens 
d’être partie du garage [Lahey], c’est tout.  
Mon souvenir revient environ un mois plus tard. 
J’ai des petites bribes à l’occasion», exprime  
M. Fortin. 

Peu après 18h, sa voiture a effectué un capo-
tage dans la bretelle de la sortie 514 de l’auto-
route 20 menant vers Cacouna. Après un tête-
à-queue, son véhicule s’est enfoui dans un fossé. 
Benjamin Fortin était inconscient, et des flam-
mes s’échappaient de l’habitacle.  

TRAUMATISME CRÂNIEN SÉVÈRE 
Ce soir-là, Benjamin Fortin a subi un trauma-

tisme crânien sévère. Malgré le fait que sa condi-
tion ne soit pas visible physiquement, il vit 
aujourd’hui avec des séquelles et des limitations 
neuropsychologiques importantes. «J’ai environ 
entre 75 et 80% de ma capacité. Il faut que tu 
fasses le deuil que tu n’es plus la personne 
d’avant», a-t-il mentionné. 

Benjamin Fortin est affligé d’un manque 
d’énergie chronique. «Jusqu’à il y a peut-être  
un an ou deux, j’étais comme un enfant : la  
sieste à tous les jours. C’était des horaires  
très réguliers pour être capable de conserver  
un maximum d’énergie.» Aujourd’hui, Benjamin 
Fortin tente d’intégrer de nouvelles habitudes  
à son quotidien, afin de maximiser son  
énergie. L’année dernière, il a décidé de  
commencer à faire du jogging deux fois  
par semaine. «Je me suis rendu compte qu’en 
faisant de l’exercice, tu dépenses de  
l’énergie physique, mais tu gagnes beaucoup 
d’énergie mentale.» 

ACCEPTATION ET RÉADAPTATION  
Benjamin Fortin fait preuve d’une grande rési-

lience. Cette épreuve difficile l’a amené à réaliser 
une introspection et à définir ses priorités. 
«J’étais quelqu’un qui était à la limite du “worka-
holic”. Je travaillais beaucoup, mettant la famille 
en deuxième et le travail en premier», a confié 
Benjamin Fortin. 

L’acceptation de sa condition est un défi quo-
tidien. «Le découragement qu’il y a derrière ça, 
savoir qu’on ne sera plus jamais capable de faire 
certaines choses», ajoute-il. Auparavant méca-
nicien et aviseur technique, Benjamin Fortin 
rêvait, à long terme, de devenir copropriétaire 
du garage qui l’employait et, peut-être même, 
de posséder son propre atelier mécanique. 
Plutôt que d’abandonner et de se morfondre sur 
son sort, Benjamin Fortin a décidé d’oser.  

Après trois ans de réadaptation, de tests  
à l’Institut de réadaptation en déficience  
de Québec (IRDPQ) et à rencontrer divers  
professionnels de la santé spécialisés en neuro-
psychologie, physiothérapie, kinésiologie, ergo-
thérapie, ainsi qu’en travail social, Benjamin 
Fortin a pris conscience de sa nouvelle réalité et 
de ses limites.  

«La réadaptation m’a beaucoup aidé  
parce que, n’ayant pas fait mon deuil, j’essayais 
de me surpasser pour revenir dans mes  
anciennes bottes. Et ça, ça a été mortel. […]  
J’ai fait beaucoup d’essais et erreurs, au  
départ, jusqu’à temps que je finisse par com-
prendre que j’avais mes limites et qu’il fallait  

que je les respecte», mentionne Benjamin Fortin. 
Il ne s’est pas découragé. Il a saisi une oppor-

tunité qui lui permettrait d’être travailleur auto-
nome et de travailler à son rythme. Aujourd’hui, 
Benjamin Fortin est directeur de compte pour 
une entreprise en services financiers. Respectant 
une limitation imposée de 8 à 10 heures de tra-
vail par semaine, il se dit très heureux et satisfait 
de pouvoir travailler. «J’ai poussé beaucoup pour 
le retour au travail […] C’était impensable pour 
moi de ne pas travailler», souligne-t-il.  

Contrairement à celui de la majorité des per-
sonnes victimes d’un traumatisme crânien 
sévère, le parcours de Benjamin Fortin est plutôt 

positif. «Selon les neuropsychologues à l’Hôpital 
de l’Enfant-Jésus, habituellement, les gens qui 
ont vécu un traumatisme sévère comme le mien 
restent avec des séquelles assez majeures. Il y en 
a plusieurs qui sont paralysés, [dans un état 
végétatif], qui n’ont aucune possibilité de retour 
au travail à cause des déficiences mentales», 
précise-t-il. 

Benjamin Fortin se dit également fier de tout 
le chemin parcouru. «Je me doute que, même 
sans accident, j’aurais eu de la difficulté à faire 
tout ce que je fais présentement parce que 
j’étais dispersé. J’avais de l’énergie en masse, 
mais je la mettais partout. [Il] m’a fait couper 
énormément de choses superflues, qui ne me 
servaient à rien», confie-t-il.  

PREMIÈRE CONFÉRENCE 
Benjamin Fortin tiendra sa toute première 

conférence le samedi 8 avril à 13h, à la 
Bibliothèque Émile-Nelligan de Cacouna. 
Gratuite, cette activité sera interactive.  

«Ce que je veux partager, c’est le  
après. Après l’accident, la réadaptation. Ce  
que j’ai appris, les gens que j’ai rencontrés qui  
ont eu un impact positif et majeur dans mon par-
cours», explique-t-il. Il discutera de son parcours, 
mais également des différents obstacles qu’il a 
surmontés. Il tentera de démystifier le trauma-
tisme crânien, tout en apportant des réflexions.  

Pour obtenir davantage d’informations,  
visitez la page Facebook de la Bibliothèque 
Émile-Nelligan. 

PHOTO : ALYSON THÉBERGE

PAR ALYSON THÉBERGE  >

Le 7 juillet 2017, près d’une semaine sui-
vant son 30e anniversaire, la vie de 
Benjamin Fortin a pris un tout autre 
virage… dans une courbe à Cacouna. «Ce 
que tu refuses d’apprendre dans le calme, 
la vie te l’apprendra dans les larmes», dit le 
proverbe.
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À l’écoute de vos besoins

Votre partenaire de confiance.

Miguel Ouellet
Conseiller en sécurité financière

320, boul. de l’Hôtel-de-Ville, bur. 200
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 5C6

Tél. bur. : 418 862-0141, poste 261
Cell. : 418 894-1408
miguel.ouellet@agc.ia.ca

inalco.com

L’Industrielle Alliance. Assurance et services financiers inc. 
est un cabinet de services financiers.

Assurance vie et invalidité

Assurance en cas
de maladie grave

Assurance hypothécaire

Épargne-études (REEE)
Épargne-retraite (REER)
Épargne libre d’impôt (CELI)
Placements
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comptabilitelmenr@bell.net

171, rue St-Jean Baptiste, L’Isle-Verte, Qc  G0L 1K0  |  418 898-3733, poste 1 (jour)
10, rue Timothée, Rivière-du-Loup, Qc  G5R 2L5  |  418 867-4857 (soir)

COMPTABILITÉ L.M. INC.
• Comptabilité informatisée, paies, bilans, tenue de livres, fiducies
• Rapports d’impôt de particuliers et de sociétés
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Réservez à l’heure de votre choix

418-867-5212

Brunch de Pâques

Le 9 avril dès 10 h 30
Buff et gastronomique dans 

le centre de congrès

Espace de jeux pour enfants
Cabane à sucre à l’intérieur

Fontaine de chocolat

POUR 
L’OCCASION, 

TIRAGE 
D’ACCÈS AU 

SPA NORDIQUE
pendant le 

brunch
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Un nouveau souffle pour le monastère des sœurs Clarisses de Rivière-du-Loup 

Initié par l’organisme à but non lucratif «Les 
logements populaires du Bas-Saint-Laurent», 
rattaché à la coopérative de travail Atena de 
Rimouski, le projet de plusieurs millions de dollars 

est majeur pour la ville de Rivière-du-Loup qui a 
des besoins criants en logements (sociaux).  

Selon les informations transmises lors de la 
séance du conseil municipal du 3 avril, la pre-
mière phase comprend la transformation com-
plète du monastère de la rue Pelletier en immeu-
ble résidentiel de 25 logements abordables, 
alors que la seconde impliquera par la suite une 
construction neuve de quatre étages qui 
accueillera, à terme, 30 unités supplémentaires 
à même la propriété du monastère.  

Notons que ce projet n’enfreint pas les objec-
tifs du plan d’urbanisme du secteur puisqu’il 
«vient consolider un grand besoin de logements 
sociaux et abordables dans un quartier central» 
et qu’il «donne une nouvelle vie à un bien patri-
monial qui se verrait autrement menacé», a pré-

cisé la Ville de Rivière-du-Loup. L’architecture et 
l’aménagement du site demeureront aussi 
inchangés, incluant la préservation du boisé sur 
le terrain. 

Pour le maire Mario Bastille, la réalisation de 
ce grand chantier va directement dans la ligne 
de pensée du conseil municipal et de la Ville de 
Rivière-du-Loup. Le comité consultatif d’urba-
nisme a également recommandé aux élus 
d’accepter la requête de l’organisme.  

«On manque de logements et de logements 
abordables, alors on est contents des projets qui 
sont actuellement en réalisation, incluant celui 
de Han-Logement», a-t-il dit.  

«Pour le monastère [Sainte-Claire], le promo-
teur veut créer un beau milieu de vie pour  
les gens qui vont habiter là. En même temps,  

on vient réhabiliter un bâtiment patrimonial  
non utilisé, alors c’est juste du bon, c’est 
gagnant-gagnant.» 

Du côté de la concrétisation, le plan de 
match serait de commencer la rénovation du 
monastère l’automne prochain pour une livrai-
son pratiquement un an plus tard. La construc-
tion du nouveau bâtiment pourrait ensuite être 
débutée en parallèle à l’été 2024, a mentionné 
le maire Bastille. Il précise toutefois que 
l’échéancier doit être confirmé par le promoteur 
et qu’il sera intimement lié au déroulement  
des différentes étapes à venir, dont l’ouverture 
des soumissions.  

PROCESSUS D’APPROBATION  
Par ailleurs, des modifications règlementaires 

seront nécessaires pour concrétiser ce projet 
d’envergure qui devra notamment faire l’objet 
d’une consultation publique et d’un processus 
d’approbation référendaire dans le cadre  
de l’adoption d’un projet particulier de construc-
tion, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI). 

Mario Bastille souhaite que les citoyens se 
réceptifs et enthousiastes à l’idée de sa réalisa-
tion. «On a un beau projet pour faire du loge-
ment abordable. Ce serait juste plate que des 
gens viennent bloquer ce projet-là. Pour nous, 
c’est un projet non négociable, on veut l’avoir là, 
à cet endroit-là. À un moment donné, il faut 
regarder par en avant», a-t-il répondu lorsque 
questionné sur ses craintes de voir une opposi-
tion se former. 

PHOTO : MARC-ANTOINE PAQUIN

PAR MARC-ANTOINE PAQUIN  >

Un vent de renouveau pourrait bientôt 
souffler sur l’ancien monastère des sœurs 
Clarisses de Rivière-du-Loup, alors qu’un 
grand chantier d’une cinquantaine de loge-
ments abordables, prévu en deux phases, 
est sur les rails. Un dossier qui avance bien 
et qui sera appuyé par la population loupe-
rivoise, espère le maire Mario Bastille. 

AMÉLIE DIONNE
DÉPUTÉE DE RIVIÈRE-DU-LOUP – TÉMISCOUATA
(incluant Les Basques)

ADJOINTE GOUVERNEMENTALE À LA MINISTRE DU TOURISME 

418 868-0822

amelie.dionne.rdlt@assnat.qc.ca
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Période visée : 2022-10-01 au 2023-09-30
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Lic 202109030697-01

CONGÉ DE PÂQUES

DE RETOUR LE 16 AVRIL
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Toujours 
à vos côtés

Prenez connaissance des résultats et des réalisations de votre caisse.

Assemblée générale 
annuelle virtuelle

Mercredi 19 avril 2023 | 19 h 30

Le lien pour assister à l’assemblée est disponible au 
desjardins.com/caisse-viger-villeray

Votez en ligne
Dès la fin de la diffusion de la rencontre et jusqu’au 23 avril 2023, 
votez sur le partage des excédents annuels (ristournes) et l’élection 
des administrateurs, en visitant :
le site Web de la Caisse | desjardins.com | AccèsD

Nouveauté! Si vous ne pouvez pas voter en ligne, une borne de
votation sera mise à votre disposition aux centres de services de 
L’Isle-Verte et de Saint-Hubert.

I N V I T A T I O N
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Airbnb au Bas-Saint-Laurent : une industrie en pleine mouvance

Ce résultat varie selon les municipalités.  À 
Témiscouata-sur-le-Lac, seulement 2 annonces 
sur 26 étaient conformes pour un maigre 7,7 %. 
À Trois-Pistoles 2 annonces sur 12 présentaient 
un numéro d’enregistrement, soit 16,7 %. Dans 
la ville de Rivière-du-Loup, où l’on retrouve le 
plus d’entrées sur Airbnb au KRTB, seulement 
12 des 52 annonces étaient légales, pour un 
taux de 23,1 %. À Notre-Dame-du-Portage, le 
taux grimpait à 40 %, alors que 4 annonces sur 
les 10 étaient conformes. 

La situation a été décriée par le 
Regroupement des comités logement et associa-
tions de locataires du Québec (RCLALQ) dont la 
recherche a permis de dénombrer 29 482 loca-
tions offertes sur la populaire plateforme au 
Québec. Au total, 23 245 n’étaient pas certi-
fiées, donc non conformes, et présentées comme 
illégales, soit une proportion de 79 %. 

Airbnb soutient avoir tenu sa promesse de se 
conformer à la loi québécoise. Depuis, de nom-
breuses annonces de logements qui n'affi-
chaient pas un numéro d'enregistrement de la 
CITQ ont effectivement été retirées. Au KRTB, 
des dizaines de logements disponibles ont ainsi 
disparu de la plateforme de location. Le quoti-
dien Le Devoir a toutefois démontré qu’il était 
toujours possible de faire valider une annonce à 
partir d’un numéro d’enregistrement factice. 

RIVIÈRE-DU-LOUP 
Rappelons que la Ville de Rivière-du-Loup 

fait face à une importante pénurie de loge-
ments. Si aucune législation municipale n’enca-
dre ce type de location touristique, les élus sou-
lignent néanmoins suivre de près la situation. 

«Le dossier a été étudié par les conseillers et 
le maire (Mario Bastille). La situation n'est pas 
considérée comme préoccupante pour le 
moment, par contre on suit la situation avec 
intérêt. La question du logement est sensible 
pour le conseil, particulièrement pour le  
maire qui en a fait un enjeu lors de sa campa-
gne électorale et il n'entend pas rester les  
bras croisés si la situation devient problémati-
que», souligne le directeur du Service des com-
munications de la Ville de Rivière-du-Loup, 
Pascal Tremblay. 

Ce dernier rappelle que les sites disponibles 
sur Airbnb ne sont pas tous des logements ou 
des résidences. On dénombre des sous-sols de 
maison familiale, des chambres et des chalets. 
Ce type de location représente une industrie en 
pleine expansion depuis une dizaine d'années, 
mais elle peine à se légitimer. 

«Tout logement disponible est un logement 
important pour nous. Il ne faut pas se leurrer. 
Nous sommes à 0,5 % d’inoccupation (0 %  
dans le cas des 4 ½ et 5 ½), c’est pourquoi 
nous regardons attentivement la situation. 
Combien de propriétaires vont obtenir leur  
certification ? Y en aura-t-il plus ? Un logement 
qui n’est pas disponible, c’est déjà un  
problème pour des familles. Ça fait partie d’une 
industrie qu’il faut reconnaitre, mais ça  
n’enlève rien à la problématique d’accès aux 
logements [...] Si dans le lot, quelques loge-
ments redeviennent disponibles pour les 
familles, on va les accueillir à bras ouverts.»  

M. Tremblay confirme que les demandes  

de certificats de conformité affluent à la Ville 
depuis qu'Airbnb a suspendu les annonces sans 
numéro d'enregistrement de la CITQ. 
Rappelons que ce sont les municipalités qui doi-
vent émettre ces certificats qui permettent 
ensuite aux propriétaires d'obtenir un numéro 
d'enregistrement de la Corporation de l'indus-
trie touristique du Québec. 

Au Québec, la Loi sur l’hébergement touristi-
que et le Règlement afférent stipulent qu’il est 
obligatoire de détenir un numéro d’enregistre-
ment lorsqu’on souhaite offrir de l’hébergement 
à des fins touristiques. 

NOTRE-DAME-DU-PORTAGE 
Du côté de Notre-Dame-du-Portage, le maire 

Vincent More, qui a déjà opéré un site d’héber-
gement via Airbnb, a rappelé la grande tradition 
d’accueil de sa municipalité. Ce dernier ne voit 
donc pas d’un mauvais œil ce type d’héberge-
ment au sein de la municipalité. 

«Il y a une tradition d’accueil au Portage.  
Ça existait ici bien avant Airbnb. Les gens lais-
saient leur maison pour se retirer dans la cuisine 
d’été afin d’accueillir des touristes. On a un vil-
lage de villégiature, un village accueillant, ce 
n’est pas une problématique du tout», affirme  
le maire. 

Ce dernier confirme (en date du mercredi  
29 mars) que la municipalité a reçu deux 
demandes de certification.

PAR FRANÇOIS DROUIN  >

En février dernier, plus de 829 annonces 
d’hébergement locatif étaient offertes au 
Bas-Saint-Laurent sur la plateforme 
Airbnb. Du lot, seulement 25 % des sites 
proposés affichaient un numéro d'enregis-
trement de la Corporation de l'industrie 
touristique du Québec (CITQ), pourtant 
obligatoire. 

Airbed and breakfast, que l’on peut traduire par «matelas gonflable et petit déjeuner» a été lancé en 2008 
aux États-Unis. En mars 2009, le nom a été raccourci en « Airbnb.com ». En 2015, le service de plateforme 
communautaire payant de location de logements affichait, selon Wikipédia, plus de 1,5 million d’annonces 
dans 34 000 villes et 192 pays. L’entreprise était alors valorisée à 20 milliards de dollars. En 2020, ses 
activités étant durement affectées par la pandémie de COVID-19, l’entreprise a licencié 1 900 employés 
sur 7 500. Sa valorisation a chuté à 18 milliards. L’entreprise a fait son entrée sur les marchés boursiers 
dans la même année. Le 16 mars dernier, un incendie dans un immeuble du Vieux-Port de Montréal a fait 
sept victimes dont plusieurs étaient des clients d’Airbnb. Dans la foulée, la ministre du Tourisme, Caroline 
Proulx, a rencontré les représentants de la plateforme pour les informer de son intention de modifier la loi 
afin de les obliger à n’afficher que des logements conformes à la règlementation québécoise.

AIRBNB
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Le Salon

Samedi  15 - Dimanche 16 Avril 2023

Samedi : 9h30 à 17h30  Dimanche : 10h00 à 17h00

+ 50 Exposants  & + 28 Conférences
Invités spéciaux

Luc 
Joubert

Sophrologie Dynamique

Lancement 
de son livre

Prix d’entrée: $10.00 ou $15.00 pour les 2 jours
(13 ans et moins:  Gratuit )

www. salon renais sens.com  
581 337 - 4777

italité    itaVV  lililitéllité ieux-être MM piritualité   pSS

Rivière-du-Loup

Fabienne 
Beaulieu

171, rue Fraser, G5R 1E271 rue Fraser G5R 1E

Centre Santé Énergétique

Martine St-Clair
vendredi 14 avril 20 h

Guy Nantel
vendredi 21 avril 20 h

Marianne Lambert 
et Valérie Milot

jeudi 20 avril 20 h
Tout inclus
jeudi 13 avril 19 h

rdlenspectacles.com  |  418 867-6666
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Geneviève Pigeon est honorée lors de la 15e édition d’Americana

La distinction reconnait «les opérateurs d’usine 
de traitement des eaux usées qui, par leur rende-
ment exceptionnel et leur professionnalisme, 
méritent des éloges». Son engagement connu 
dans le domaine de l’eau, plus particulièrement 
dans le traitement de l’eau potable et des eaux 
usées, comme le leadership qu’elle déploie dans 
plusieurs groupes, ont aussi été reconnus. 

«Au Réseau Environnement, on reçoit plu-
sieurs prix pour la qualité de l’eau, mais à titre 
personnel, pour l’ensemble de ma carrière, c’est 
une première pour moi. La WEF, c’est plus de 30 
000 membres, alors c’est grandiose», souligne 
Geneviève Pigeon. À noter qu’elle a été la seule 
récipiendaire dans la province. 

Basée aux États-Unis, la Water Environment 
Federation est une association sans but lucratif 
qui fournit de l’enseignement technique et des 
formations aux professionnels de la qualité de 

l’eau partout dans le monde depuis 1928. La 
Fédération compte 34 000 membres individuels 
et 75 associations membres affiliées, comme le 
Réseau Environnement. 

PASSION DE L’EAU 
Depuis son enfance à Rimouski, Geneviève 

Pigeon, qui est biologiste de formation, a toujours 
été attirée par le domaine de l’eau. «J’ai grandi 
sur des voiliers, j’ai travaillé en océanographie et 
puis après avoir déménagé ici et avoir travaillé 
dans le milieu de la santé, je voulais revenir dans 
ce domaine.» 

Confrontée à l’absence de recherches et de 
laboratoires, Mme Pigeon a donc effectué un 
retour aux études en techniques de gestion des 
eaux au Cégep de Rivière-du-Loup. Après avoir 
œuvré pour des entreprises privées, elle a saisi 
l’occasion de joindre la Ville en 2008 à titre de 
gestionnaire au moment même où la municipalité 
allait de l’avant avec l’augmentation de ses capa-
cités de traitement de l’eau potable. 

L’une des grandes qualités de la gestionnaire 
est justement cette faculté de penser en dehors 
de la boite (thinking outside the box), c’est-à-dire 
qu’elle sait faire preuve d’innovation dans ses 
idées et dans les solutions qu’elle élabore. 

Une de ces occasions s’est présentée 
lorsqu’elle a réalisé que l’augmentation d’un 
volume de production de l’eau potable aurait 
inévitablement un impact sur la quantité d’eau 
usée à traiter en aval. Les étangs aérés ayant 
atteint leur pleine capacité, elle a lancé des étu-

des qui sont venues le lui 
confirmer. L’augmenta-
tion de la performance a 
été un défi à sa mesure. 

«Est-ce que nous pou-
vions faire mieux avec ce 
que nous avions ? C’est là 
que l’idée d’établir un 
devis de performance et 
de lancer un concours 
d’innovation pour les 
étangs lui est venue. C’est 
un consortium qui l’a  
remporté, non seulement 
ç’a été livré, mais ça fonctionne bien», souligne 
Mme Pigeon. 

Mais encore, penser en dehors de la boite ? 
C’est opter pour la même technologie, l’Actiflo, 
que la Ville utilise pour la filtration de son eau 
potable en traitement tertiaire de ses eaux usées. 
Ce traitement, parfois décrit comme un traite-
ment avancé, est généralement effectué après 
un traitement biologique suivi d’une étape de 
séparation «solide-liquide». L’idée était novatrice 
puisqu’il s’agissait d’une première au Canada. 
C’est aussi, et surtout, un gain d’efficacité et de 
l’argent économisé pour les contribuables. 

En 2021, c’est aussi Geneviève Pigeon qui a 
proposé à la Ville de changer son fusil d’épaule 
quant à l’attribution au privé de la gestion de  
ses usines de traitement des eaux. Depuis 2010, 
la gestion a été confiée à l’entreprise Aquatech, 

une filiale du groupe Hélios. La marge entre le 
secteur public et privé de 200 000 $ en 2010 
avait fondu avec les nombreux départs et retrai-
tes de cols bleus. 

«C’est l’entreprise privée qui allait détenir la 
connaissance, personne d’autre à la Ville ne 
l’aurait concernant ces infrastructures. L’adminis-
tration a été attentive», raconte Mme Pigeon. À 
la clé, donc, une meilleure rétention de la main-
d’œuvre, une plus grande rapidité d’exécution, 
mais surtout, ce souhait de rapatrier l’expertise 
en traitements des eaux usées à l’interne. 

Innover, penser différemment, sortir des sen-
tiers battus, s’impliquer, étudier, Geneviève 
Pigeon incarne à sa façon le professionnalisme 
que l’on attend d’une gestionnaire de son cali-
bre, mais avant tout, elle a su donner un sens à la 
passion qui l’anime.

PAR FRANÇOIS DROUIN  >

La qualité de l’eau potable à Rivière-du-
Loup s’est plusieurs fois attiré des éloges. 
Cette fois, c’est la gestionnaire en environ-
nement de la Ville de Rivière-du-Loup qui a 
eu droit aux grands honneurs. Lors de la 
15e présentation d’Americana qui s’est 
tenue du 20 au 22 mars, Geneviève Pigeon 
a reçu le prestigieux prix William D. 
Hatfield Award de la Water Environment 
Federation (WEF).

Au centre, on reconnait Geneviève Pigeon.

www.premiertech.com/travailleici

Profite de nombreux avantages : 
•  Conciliation travail-vie personnelle
•  Télémédecine 
•  Prime de soir et de nuit 
•  Emploi dans une entreprise jeune de 100 ans
•  Salaire horaire moyen de  20 $ ** 

Ça te parle ?

Joins-toi à l’équipe en tant que
journalier.ère usine

boni de500$à l’embauche*
Ici, je fais 
la différence 

* Certaines conditions s’appliquent * Certaines conditions s’appliquent 
** Selon la convention collective en vigueur** Selon la convention collective en vigueur
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Investissement de 3 M$ pour Belisle Portes et fenêtres architecturales

«On voulait moderniser tout en faisant un 
virage vert avec de nouveaux types de peinture 
et de teintures à l’eau pour minimiser les couts et 
l’empreinte environnementale», ont souligné les 
entrepreneurs. Depuis qu’ils ont acquis l’usine en 
2013, tous se sont entendus pour se tourner 
vers la robotisation. Ils ont commencé à informa-
tiser leurs équipements en 2015. 

Avec l’agrandissement et un nouveau robot 
qui fera son arrivée, les copropriétaires s’assu-
rent de réduire le gaspillage de peinture de 25 à 
30 %, puisque la machine applique toujours la 
bonne quantité de peinture ou de teinture. La 
cadence est aussi toujours la même. Avec la 
modernisation, les machines réduisent de plus 
de 50 % l’effort physique des employés, dimi-
nuant ainsi les risques d’accidents de travail. 

Les entrepreneurs se veulent rassurants : «On 
ne vient pas couper dans l’emploi, c’est tout le 

contraire : on vient consolider tout ce qui  
est emploi dans l’entreprise avec une augmenta-
tion du chiffre d’affaires.» Par l’utilisation de 
l’informatique, ils conservent le savoir des 
employés plus anciens de l’entreprise. Leurs  
travailleurs actuels peuvent donc s’épanouir 
dans d’autres sphères plus valorisantes, selon  
les copropriétaires. 

Le virage vers la technologie aide l’entreprise 
à contrer en grande partie l’enjeu de main-
d’œuvre et à améliorer le bien-être de leurs 
employés. Pour faire évoluer Belisle Portes et 
fenêtres architecturales, MM. Belisle, Dumont et 
Thibault devaient vraiment se tourner vers un 
agrandissement puisque tout l’espace de l’usine 
est utilisé. Depuis 2016, les copropriétaires ont 
effectué de nombreux agrandissements à l’inté-
rieur même de leur local qui ont nécessité de 
nombreux réaménagements majeurs. 

Avec les années, un peu plus de 2 M$ ont 
déjà été injectés dans l’entreprise. Le travail des 
trois hommes a notamment été récompensé ces 
dernières années au Sommet entrepreneurial 
des Basques ainsi qu’au MercadOR. 

Bien que les copropriétaires se concentrent 
présentement sur leur gros projet à venir, ils pla-
nifient déjà le futur de l’entreprise : «L’extension 
qu’on prévoit, dans les plans et devis, il y a une 
possibilité d’un autre agrandissement. Donc si on 
a besoin de plus d’espace, le nouveau bâtiment 
va être prévu en conséquence.» 

Belisle Portes et fenêtres architecturales 
existe depuis 1971. À ce jour, son chiffre d’affai-

res est constitué à 50 % de l’exportation aux 
États-Unis, à 5 % en Ontario et 45 % au Québec. 

Une quarantaine d’employés œuvrent actuelle-
ment à l’usine de Saint-Jean-de-Dieu.

PAR LYDIA BARNABÉ-ROY  > 
Initiative de journalisme local

Les copropriétaires de Belisle Portes et 
fenêtres architecturales de Saint-Jean-de-
Dieu, Jean-Pierre Belisle, Michel Dumont 
et Kevin Thibault, investiront environ 3 M$ 
pour agrandir leur usine. Les travaux  
prévus pour la fin de l’année 2023 et le 
début de l’année 2024 comprennent 
l’aménagement d’un plus grand espace 
pour la peinture et la création d’une salle 
des employés.

PHOTO TIRÉE DU FACEBOOK DE BELISLE PORTES ET FENÊTRES ARCHITECTURALES

Traverse  
Rivière-du-Loup/St-Siméon

@traverserdl 
#traverserdl

Rivière-du-Loup : 418 862-5094

Saint-Siméon : 418 638-2856 

traverserdl.com

Dès le 6 avril

3 départs/jour
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Consultez notre site Web pour connaître 
tous les détails quant à l’horaire mise en place.

De Saint-Siméon

9 h 30, 14 h et 17 h 30
De Rivière-du-Loup

8 h, 12 h et 16 h

De Saint-Siméon

9 h 30, 13 h, 16 h 30
et 19 h 30

De Rivière-du-Loup

7 h 45, 11  h 15, 14 h 45
et 18 h

4 départs le 7 et 10 avril

Le plus grand réseau d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

Prenez rendez-vous dans l’une de nos cliniques :

1-888-563-5049

Rivière-du-Loup • Trois-Pistoles • Témiscouata-sur-
le-Lac • St-Pascal • La Pocatière • St-Jean-Port-Joli

BIEN ENTENDRE, ÇA CHANGE TOUT !

1ère consultation sans frais

Oui Non

J’ai de la diffi culté à entendre la sonnette d’entrée.

Je trouve que mon entourage marmonne ou 
ne parle pas assez fort.

Je préfère éviter les rencontres au restaurant
de peur de ne pas comprendre les discussions.

Je confonds des mots similaires tels que « dix » 
et « six ». 

Je fais parfois répéter les gens.

Si vous avez répondu « oui » à l’une ou plusieurs de ces questions, 
venez consulter l’un de nos audioprothésistes.

Évaluez votre audition
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UN SÉJOUR EXPLORATOIRE QUI SE

TRANSFORME EN DÉMÉNAGEMENT

En octobre dernier, Place aux jeunes Rivière-
du-Loup a organisé un séjour exploratoire. 
Ce dernier a pour but de faire découvrir le 
territoire et d’aider les participants à prendre 
une décision éclairée. En effet, faire le choix 
de venir s’installer en région, ce n’est pas une 
mince affaire. L’événement d’une fin de semaine 
a permis à cinq jeunes – en provenance des 
grands centres du Québec – de venir visiter le 
milieu, de se développer un réseau de contacts 
personnels et professionnels et d’avoir un 
avant-goût de la vie dans cette MRC. L’objectif 
: leur donner envie de rester à Rivière-du-Loup 
et marquer leur vie, rien de moins. Croyez-le 
ou non, parmi le groupe, deux participants ne 
sont jamais repartis. Ceux-ci ont eu le désir de 
prolonger leur expérience à Rivière-du-Loup. 
Ils ont demeuré dans une auberge jeunesse, ce 
qui  a facilité leurs démarches pour la recherche 
de logement. Depuis octobre dernier, chacun 
travaille dans son domaine grâce à des relations 
créées avec des employeurs durant ce séjour. 
Ce parcours migratoire vers Rivière-du-Loup 
est plutôt unique puisque très rapide. Il existe 
de nombreuses manières de faire le saut en 

région, mais ce qui demeure constant et qui 
influence grandement l’épanouissement en 
région est la création de liens avec les gens du 
milieu, la connaissance du territoire, l’accueil et 
l’accompagnement personnalisé offert dans ce 
cas-ci, par les agentes Place aux jeunes.

DE LA BOUSSOLE DES RÉGIONS

À NOTRE-DAME-DES-NEIGES
Disponible en ligne, à placeauxjeunes.qc.ca, la 
Boussole des régions permet à quiconque qui 
ne connaît pas les régions, de découvrir quels 
territoires correspondent le plus à ses besoins. 
À l’été 2022, une jeune Montréalaise l’a utilisé, 
ne sachant qu’une chose, qu’elle souhaitait 
démarrer une entreprise dans l’agroalimentaire. 
La MRC Les Basques est arrivée 3e dans son 
palmarès de la Boussole des régions. Ayant un 
séjour exploratoire à thématique agro d’organisé 
dans Les Basques, elle a décidé de s’y inscrire 
sans trop savoir dans quelle aventure elle se 
lançait. Suite à cette fin de semaine du mois 
de septembre 2022, la participante et deux 
de ses amies qui étaient également du séjour 
ont fait l’achat d’une maison et déménageront 
prochainement à Notre-Dame-des-Neiges. Elles 
seront donc sur place pour développer leur 

projet entrepreneurial. L’outil de la Boussole, le 
séjour exploratoire organisé en partenariat avec 
la MRC Les Basques, l’Arterre, le CISA et l’ATAB 
et les liens tissés ont fait une réelle différence 
dans la décision de cette candidate !

LA CHAÎNE MIGRATOIRE

ET SES MAILLONS-CLÉS 
Dernièrement, un nouvel outil a été développé 
par Place aux jeunes Bas-Saint-Laurent : la 
chaîne migratoire et ses maillons-clés. Celle-
ci prône l’importance de chaque acteur 
régional dans l’établissement à long terme d’un 
migrant. Les deux anecdotes décrites ci-haut 
démontrent parfaitement que les partenaires 
de Place aux jeunes, l’accompagnement du 
comité organisateur, la population, l’hôtel ou 
les restaurants influencent grandement la 
première impression qu’ont les personnes 
d’un territoire. Ces maillons-clés auxquels 
s’ajoutent l’employeur, les collègues et autres 
organisations du milieu auront une influence sur 
la réussite de l’établissement à long terme des 
nouveaux arrivants. Attirer, accueillir et intégrer 
ensemble des nouveaux résidents contribue au 
développement économique et démographique 
de nos territoires ! 
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Site web : placeauxjeunes.qc.ca/regions/bas-saint-laurent

UN DES MAILLONS- 
CLÉS À LA CHAÎNE 
MIGRATOIRE EN RÉGION

POUR NOUS

CONTACTER :

Jessie Durocher

Agente Place aux jeunes Rivière-du-Loup
418 314-0404 #2025

jessie.durocher@universemploi.ca

Mélanie Rioux

Agente Place aux jeunes Les Basques
418 314-0404 #2502 

melanie.rioux@universemploi.ca

La mission de Place aux jeunes en région est de favoriser l’attraction, l’intégration et la rétention des jeunes qualifiés de 18 à 35 ans. Afin 
d’illustrer l’impact positif qu’ont pu avoir les services de Place aux jeunes Rivière-du-Loup et Les Basques sur certains de ces jeunes, voici 
deux histoires vécues dans la dernière année. Ces exemples démontrent que l’attractivité d’un territoire est un travail d’équipe qui repose sur 
plusieurs maillons-clés, dont les partenaires socioéconomiques, les municipalités, les employeurs et la population. 

- Septembre 2023 : Circuit découverte de la MRC de Rivière-du-Loup pour les nouveaux arrivants 
- Du 2 au 4 juin 2023 : Séjour exploratoire à thématique entrepreneuriale dans Les Basques 

ÉVÉNEMENTS 
À VENIR ! 
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Budget : le manque de vision du gouvernement fédéral critiqué 

Rejoint en début d’après-midi, le député de 
Rimouski-Neigette-Témiscouata-Les Basques, 
Maxime Blanchette-Joncas, a parlé d’un «bud-
get gris» qui ne passera pas à l’histoire. Le blo-
quiste regrette que les libéraux ne répondent 
pas – ou à peine – aux crises actuelles, dont celle 
de l’augmentation du cout de la vie et du man-
que de logements.  

Il estime notamment inconcevable que la 
crise du logement ne soit pas attaquée de front, 
et qu’aucun budget n’ait été débloqué pour 
réformer l’assurance-emploi, malgré les pro-
messes et engagements répétés des dernières 
années. «C’est inconcevable de ne rien faire de 
plus au niveau du logement. La crise est réelle, 
exceptionnelle, et ça prend une réponse excep-
tionnelle. Pourtant, le gouvernement fédéral est 
complètement déconnecté.» 

Le Bloc québécois déplore que le gouverne-

ment de Justin Trudeau abuse plutôt du dés-
équilibre fiscal, de crédits périmés et d’un sys-
tème de santé sous-financé pour remplir cer-
tains engagements pris auprès du NPD et ainsi 
assurer «sa survie immédiate» au pouvoir.  

«Le gouvernement achète du temps», a-t-il 
dit, en ciblant les annonces budgétaires sur 
l’assurance dentaire et la bonification du retour 
de la TPS, rebaptisée «remboursement pour 
l’épicerie», lesquelles étaient des demandes du 
parti de Jagmeet Singh.  

«Ce gouvernement est en train d’acheter des 
compétences au Québec et aux provinces. On l’a 
vu en matière de garderie, de soins de santé et 
maintenant pour les soins dentaires pour  
lesquels, d’ailleurs, il n’y a rien de budgété  
avant 2024 […] On s’improvise les experts dans 
des choses qu’on n’a jamais géré avant»,  
a-t-il soutenu.  

«Ils font de la belle politique. Mais ils  
doivent arrêter de faire des programmes sur 
des choses qui existent déjà, même s’ils ne  
sont pas parfaits. Le gouvernement doit arrêter 
de se faire du capital politique avec les champs 
de compétence des provinces et qu’ils transfè-
rent l’argent. Qu’ils s’occupent de ses affaires 
avant de dire au Québec et aux provinces com-
ment se gérer.» 

Maxime Blanchette-Joncas souligne égale-
ment que son bureau de comté reçoit tous les 
jours des appels de citoyens pris à la gorge par 
le contexte inflationniste et les taux d’intérêts à 
la hausse. Il critique le fait que les annonces 

soient très minces et surtout que les ainés soient 
à nouveau oubliés. «On donne un petit crédit de 
TPS bonifié, un petit budget pour l’épice-
rie…bref, de petits soutiens en renfort. Mais il 
n’y a rien de prévu pour aider à donner de l’oxy-
gène aux personnes ainées qui ont besoin 
d’augmenter leur pouvoir d’achat.» 

Enfin, Maxime Blanchette-Joncas lève un 
drapeau rouge au sujet des investissements frô-
lant 21 milliards de dollars, essentiellement en 
crédit d’impôt à l’électricité propre, à l’économie 
verte, au transport et aux technologies écologi-
ques. «Le Bloc québécois reproche qu’une par-
tie significative de ces sommes pourra aider des 
entreprises comme les pétrolières à polluer 
moins (capture du carbone)», dit-il.  

Il estime qu’il faudra être vigilants. «Ce n’est 
pas aux citoyens de payer, avec les fonds 
publics, pour ces entreprises richissimes qui font 
des profits record chaque année.» 

BERNARD GÉNÉREUX EN COLÈRE  
De son côté, le député de Montmagny-

L’Islet-Kamouraska-Rivière-du-Loup, Bernard 
Généreux, ne décolérait pas lorsque rejoint à 
Ottawa. Selon lui, le budget déposé par la minis-
tre Chrystia Freeland et son gouvernement  
est «épouvantable».  

«Non seulement ce gouvernement ne fait 
rien pour freiner ses dépenses, mais les déficits 
continuent d’augmenter : 10 milliards de  
plus que prévu dans la mise à jour économique 
de l’automne. L’équilibre fiscal ne figure  
même plus dans le cadre fiscal», s’est-il insurgé, 

rappelant que le déficit pour l'année financière 
2023-2024 devrait s'établir à 40,1 milliards   
de dollars. 

Bernard Généreux soutient que les libéraux 
ont manqué à leur devoir de ramener des chè-
ques de paie plus élevés et des impôts plus bas 
aux contribuables canadiens. Le Parti conser-
vateur souhaitait d’ailleurs, parmi les priorités 
suggérées, que le gouvernement fasse baisser 
les prix en mettant fin aux hausses inflationnis-
tes de la taxe carbone et aux dépenses défici-
taires qui font grimper l’inflation et les taux 
d’intérêts. Il constate que rien n’a été retenu.  

«Malgré tout l’argent dépensé, on n’a pas 
amélioré nos soins de santé, on n’a pas aug-
menté notre production. On pile de la dette, 
juste de la dette!», a lancé M. Généreux, visible-
ment choqué.  «Il faut valoriser les gens qui tra-
vaillent, mettre de l’argent dans leurs poches. 
Arrêtons de dépenser et diminuons nos dépen-
ses. Baissons les impôts», a-t-il ajouté.  

Quelque part, Bernard Généreux croit que le 
Parti libéral a été fidèle à lui-même, c’est-à-dire 
qu’il continue de dépenser sans compter et 
d’adopter des politiques inflationnistes. «Ils 
n’arrêtent pas de dépenser. C’est fou, c’est 
incroyable avec la coalition avec le NPD.  Juste 
pour les soins dentaires, ils avaient estimé que 
ça allait couter 7 milliards de dollars, alors que 
ça va couter 13 milliards sur cinq ans. [...] Ça n’a 
plus de bons sens. Le gros bon sens est complè-
tement disparu de la Colline parlementaire […] 
L’argent est lancé par les fenêtres.»

PAR MARC-ANTOINE PAQUIN  >

Au lendemain du dépôt du budget du gou-
vernement fédéral, les réactions des partis 
de l’opposition – lesquels représentent les 
citoyens du KRTB – sont claires : le travail 
effectué est décevant, frustrant et il illustre 
un manque de vision et de courage, notam-
ment parce que les libéraux continuent 
«d’abuser du déséquilibre fiscal» et  
de dépenser «sans compter», estiment le 
Bloc québécois et le Parti conservateur  
du Canada. 
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Une 5e édition présentée  
pour la première fois  
à Rivière-du-Loup !

Une visite au Salon, un investissement  
pour votre entreprise !
• 2 jours d’exposition et de démonstrations
• 1000 visiteurs et donneurs d’ordres réunis
• 7 conférences d’expert gratuites sur place

Salon Industriel  
du Bas-Saint-Laurent

    18 avril 2023 de 13 h à 20 h  
19 avril 2023 de 10 h à 16 h

      Hôtel Universel de Rivière-du-Loup 
311, Boul. Hôtel-de-ville 
Rivière-du-Loup (QC) G5R 5S4 Canada

MÉDIA OFFICIEL PARTENAIRES

Gestion organisationnelle + 
ressources humaines

Inscription gratuite au  
www.sib-inscription.com

Inscrivez-vous et récupérez  
votre badge sur place.
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La Chambre de commerce de la 
MRC de Rivière-du-Loup appuie 

l’initiative du gouvernement

La présidente-directrice générale de la 
CCMRCRDL, Claudette Migneault, indique que 
ce projet de loi est loin d’être une surprise, qu’il 
était même attendu. «Au cours des ans, on a vu 
une augmentation du taux d’accidents en milieu 
de travail au niveau de la santé et de la sécurité 
des jeunes», a-t-elle spécifié. Le taux d’accidents, 
selon les statistiques de la Confédération des syn-
dicats nationaux (CSN), a augmenté de 36 % en 
2021 chez les moins de 16 ans.  

«Évidemment, je pense que ça va demander à 
certains de nos membres, aux entrepreneurs de 
la région, de se réorganiser au quotidien parce 
que plusieurs d’entre eux comptaient  
sur cette main d’œuvre-là», souligne Mme 
Migneault.  

Cependant, elle n’est pas inquiète pour eux 
puisqu’avec les dernières années, les commerces 
ont été soumis aux pires conditions en raison de la 
pandémie et de la pénurie de la main-d’œuvre, ce 
qui a mis à l’épreuve leur polyvalence et leur 
capacité continue d’adaptation. 

Même si la jeunesse était une solution pour 
plusieurs et venait atténuer la rareté de main-
d’œuvre, les membres de la CCMRCRDL devront 
à nouveau se réorganiser, se renouveler si la loi 
venait à être adoptée. «Donc ça va amener nos 
entreprises à revoir leurs procédés, leurs façons 
de faire, leurs priorités aussi. On va peut-être voir 
certains entrepreneurs qui n’arriveront pas à 
trouver de la main-d’œuvre sur certaines plages 
horaires», avance la présidente-directrice géné-
rale. Selon elle, avoir des jeunes pour travailler 

apportait une certaine flexibilité aux entrepre-
neurs, qui, en étant dépourvus de cet avantage, 
devront réduire leur offre de service. 

Claudette Mignault partage que certains jeu-
nes qui prévoyaient travailler avant leurs 14 ans 
risquent d’être déçus par cette mesure si elle 
venait à être sanctionnée : «Mais on ne les exclut 
pas, on fait juste bien les encadrer, on délimite un 
nombre d’heures».  

Le projet de loi vise aussi à restreindre le nom-
bre d’heures travaillées à 17 pour les adolescents 
entre 14 et 16 ans durant l’année scolaire. Les 
heures travaillées du lundi au vendredi devraient 
être limitées à 10. 

Certaines exceptions sont prévues dans le pro-
jet de loi que Québec aimerait mettre en place 
dès le 1er septembre notamment pour le gar-
diennage, les colonies de vacances, la livraison de 
journaux, le tutorat, le milieu hôtelier, le milieu 
agricole ainsi que l’enfant d’un propriétaire 
d’entreprise comptant moins de 10 employés.  

«La première expérience de travail en emploi 
c’est déterminant pour tout le monde, incluant 
nos jeunes. On s’en souvient toute notre vie. Alors 
c’est important qu’il y ait des assises solides et 
sécuritaires pour assurer cet enjeu-là», partage 
Mme Migneault. Pour elle, un étudiant avec un 
diplôme qualifiant est un futur adulte qui va parti-
ciper au développement économique de la région 
et de la province.  

«Il faut vraiment s’assurer que nos jeunes res-
tent à l’école, persévèrent, et encadrer leurs 
milieux de travail pour assurer leurs chances de 
succès et éviter le décrochage scolaire», assure-t-
elle. Sinon, sans balise claire, «ça hypothèque 
notre génération de demain», signifie la prési-
dente-directrice générale. 

Rappelons que le Québec est l’une des seules 
provinces canadiennes qui n’avaient toujours pas 
légiféré sur l’âge minimal pour travailler. Le  
gouvernement avait cependant instauré 
qu’avant l’âge de 14 ans, le jeune devait fournir 
une autorisation parentale à un futur employeur 
et qu’une personne de 16 ans et moins sans 
diplôme ne devait pas se rendre au travail durant 
les heures d’école.

LOI SUR L’ÂGE MINIMAL POUR TRAVAILLER AU QUÉBEC

PAR LYDIA BARNABÉ-ROY  > 
Initiative de journalisme local

Le ministre du Travail, Jean Boulet, a pré-
senté le projet de loi 19 sur l’encadrement 
du travail des enfants le 28 mars à 
l’Assemblée nationale à Québec. Le gouver-
nement prévoit, entre autres, établir l’âge 
minimal pour travailler à 14 ans. L’initiative 
de réglementer le travail des jeunes est 
saluée par la Chambre de commerce de la 
MRC de Rivière-du-Loup (CCMRCRDL).

Claudette Migneault. PHOTO: CCMRCRDL
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235, route 291, Cacouna de Rivière-du-Loup | 418 867-1441

www.alcideouellet.com

ALCIDE OUELLET ET FILS INC.

PROMOTION
   PRINTANIÈRE 2023

Du 3 au 7 avrilDu 3 au 7 avril
    OBTENEZ10% DE RABAIS

SUR TOUTES LES PIÈCES AGCO EN INVENTAIRE
ET LES HUILES ET FILTRES

Vendredi 7 avril   Représentants sur place
                         Diner Hot-Dog gratuit

PERFORMANCE... FIABILITÉ
Peu importe le modèle de machine MASSEY FERGUSON que vous avez…

NOUS AVONS LES PIÈCES, L’HUILE ET LES FILTRES QU’IL VOUS FAUT.

TOUTES LES PIÈCES D’ORIGINE AGCO
RÉPONDENT AUX EXIGENCES DE NOS MACHINES
Seuls les lubrifiants et les filtres d’origine AGCO 
garantissent des PERFORMANCES OPTIMALES
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Des recommandations pour Saint-Alexandre-de-Kamouraska  
à la suite d’un accident mortel

Rappelons que la collision latérale est surve-
nue vers 6 h 55 à l’intersection du rang St-
Gérard et de la route 289. La victime de 28 ans 
circulait en direction est sur le rang St-Gérard 
quand son véhicule a été heurté de plein fouet 
par un camion tractant une remorque de maté-
riaux de bois et circulant en direction nord. L’acci-
dent est survenu après que la conductrice de la 
voiture ait omis de faire son arrêt obligatoire. 

Au moment de la collision, selon l’information 
recueillie auprès de la Sûreté du Québec, le soleil 
n’était pas encore levé et ne pouvait donc pas 
éblouir la conductrice. Il a aussi été confirmé que 
le cellulaire n’était pas en cause et n’a pas joué 
de rôle au moment des faits. La victime avait 
aussi bouclé sa ceinture. Toutefois, sous la force 
de l’impact, les coussins gonflables n’ont pu se 
déployer faute de courant puisque le moteur a 
été arraché de la voiture sous la force du choc. 

La coroner a aussi établi que la victime était 
en bonne santé et l’expertise toxicologique n’a 

pu mettre en évidence aucun élément qui aurait 
pu diminuer ses capacités physiques pour la 
conduite d’un véhicule. 

Dre Renée Roussel souligne que Geneviève 
Lavoie était peu familière avec ce secteur et 
que la signalisation était difficile à apercevoir dû 
à la présence de branches d’arbres qui ont été 
coupés depuis l’accident. «Si l’arrêt obligatoire 
n’est pas vu par le conducteur, il est susceptible 
de croire que le chemin se poursuit tout bonne-
ment», écrit la coroner. Rappelons que le rang 
St-Gérard se poursuit vers l’est une fois la route 
289 franchie. 

«Ainsi, je crois que la cause de l’accident  
est l’omission de Mme Lavoie de faire l’arrêt 
obligatoire à l’intersection avec la route 289 
parce qu’elle ne l’a tout simplement pas vu», 
écrit la coroner. 

CIRCULATION 
Dre Roussel souligne que cette intersection 

est considérée comme un site accidentogène 
par les policiers et la population locale. Depuis 
2000, neuf accidents sont survenus dans ce sec-
teur, dont cinq à cette intersection. Si le nombre 
d’incidents soulève peu d’inquiétudes, l’implica-
tion de poids lourd est jugée comme préoccu-
pante. À noter que les données lui ont été four-
nies par une agente du bureau régional du 
ministère des Transports à Rimouski. 

Le rapport révèle aussi qu’aucune reconfigu-
ration du secteur n’est à l’agenda dans les pro-

chaines années. Le feu clignotant retiré il y a 
quelques années ne sera pas remis en place, car 
il n’est pas justifié selon les critères actuels. 

RECOMMANDATIONS 
La coroner s’appuie sur les propositions d’une 

agente afin d’augmenter la perception de l’arrêt 
obligatoire. Elle cible «l’ajout de lignes d’arrêt, un 
ajustement de la hauteur des panneaux de 
signalisation, le remplacement des pellicules de 
ces panneaux pour en améliorer la visibilité et la 
rétroréflexion, l’ajout d’un panneau de signal 
avancé et le contrôle de la végétation dans le 
fossé.» Ce sont ces propositions qui seront faites 
à la municipalité de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska par le Centre de service au 
Kamouraska du ministère des Transports. 

«De plus, de leur côté, le personnel du minis-
tère des Transports se propose au cours de l'été 
prochain grâce à l'installation temporaire d'une 
caméra, d'effectuer à cette intersection le 
dénombrement et la détermination du type de 
véhicules qui passent. Cette caméra permettra 
également de voir le comportement des conduc-
teurs aux approches de la route 289. Ces don-
nées pourront éventuellement mener à d'autres 
mesures pour améliorer la sécurité à cette inter-
section et ainsi mieux protéger la vie humaine», 
écrit Dre Renée Roussel.

PAR FRANÇOIS DROUIN  >

La coroner Renée Roussel a déposé son 
rapport concernant l’accident qui a couté 
la vie, le 20 octobre dernier, à Geneviève 
Lavoie de Rivière-du-Loup. La coroner 
établit qu’il s’agit d’un décès accidentel et 
elle retient une série de recommandations 
à apporter par la municipalité.

PHOTO : ANDRÉANNE LEBEL

NOUVEAU PODOLOGUE

418 862-1344
418 714-082223, rue Fraser, Rivière-du-Loup

• Nouvelle technique
  d’ongle incarné
• Vernis en gel
• Examen gratuit

Karina Santerre

À RIVIÈRE-DU-LOUP

Sur rendez-vous ou à domicile
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OPINION DU LECTEUR

Lettre aux citoyens  
de Saint-Antonin

Les citoyens de Saint-Antonin paient trop cher 
de taxes dû à de mauvaises décisions prises 
par le maire et certains conseillers, sans avoir 
de plan B. Voici quelques raisons des augmen-
tations de taxes, à un tel point que des citoyens 
ont des taxes impayées depuis 2021 s’élevant 
à près de 15 000 $ et d’autres devront vendre 
pour défaut de paiement.  

Voici un exemple : la Ville entretient 90 km 
de routes avec deux déneigeuses à 9 000 $ du 
km x 90 km – 810 000 $ par hiver. Si M. 
Dickner déneigeait les 90 km à 17 429 $ du 
km, soit 1 567 800 $ - 810 000 $, ça coute-
rait 757 800 $ de plus par hiver.  

Le 31 octobre 2022, séance extraordinaire 
du maire qui a couté très cher aux citoyens. 
Une soumission de Bourgoin & Dickner pour 
des travaux de déneigement pour diverses 
routes rurales pour 1 000 000 $ trop cher. La 
route 185, Domaine Bois Joli, Domaine 
Rivière-Verte pour un total de 24 km au mon-
tant de 2 090 294 $ pour une période de cinq 
ans. Le tout revient à 418 058,80 $ par hiver, 
donc 17 420 $ du kilomètre.  C’est 10 000 $ 
trop cher, proposé par Alain Castonguay, 
secondé par Dominique Dupont et résolu à la 
majorité 5 pour et 1 contre, Fabrice Picard. 
Aucune entreprise au Québec n’aurait signé ce 
contrat. Les conseillers doivent défendre les 
intérêts des citoyens. Le ministère des 
Transports paie 104 222 $ pour 14 km pour la 
route 185 à la Ville de Saint-Antonin, soit 
7445 $ du km pour l’hiver 2022-2023, 
Bourgoin & Dickner, 17 420 $ du km soit  
9 975 $ de plus par km que le ministère des 
Transports. M. Dickner va se payer une dénei-
geuse de 348 000 $ et un profit d’un million en 
cinq ans. La Ville lui fournit en plus le terrain du 
garage, les abrasifs, les fondants et la machi-
nerie qui n’est pas incluse dans le contrat. Le 
maire pourrait faire annuler ce contrat. Vérifier 
les pages 14 no.18.1, page 15 no.18.2, page 
16 no.20.7 ou racheter le contrat. Est-ce l’ami 
du maire ? M. Dickner 418 058 $ moins  
104 222 $ du ministère des Transports,  

313 836 $ pour l’année 2022-2023 que la 
Ville devra payer. M. le maire, si la Ville avait 
acheté une troisième déneigeuse à 348 000 $ 
payable en cinq ans, nous aurions pu se dépan-
ner avec celle-ci si l’une des deux déneigeuses 
qui déneige 90 km de route tombe en panne 
durant deux semaines et on vit une mauvaise 
température. Si une telle situation arrivait, la 
sécurité des citoyens serait grandement en 
danger. M. le maire, à la réunion du 13 février, 
vous avez dit qu’il fallait signer rapidement ce 
contrat de 24 km avant qu’il neige pour éviter 
de graves accidents, mais pour 45 km ce n’est 
pas important. Combien coutera le prochain 
contrat de cinq ans en 2027, plus ou moins 
600 000 $ par hiver ? 

M. le maire, avec 313 836 $ vous auriez dû 
acheter une déneigeuse et embaucher trois 
employés. Vous avez préféré dire que ça  
couterait plus cher. Est-ce que vous détestez 
les syndicats à un point tel que vous préférez 
payer un contracteur plus cher ? Vous trouvez 
toujours des excuses, vous dites qu’il n’y a pas 
de main d’œuvre, mais vous ne faites aucune 
annonce, donc aucun effort pour trouver  
des candidats, aucune pancarte «Nous 
embauchons» devant l’hôtel de ville. Vous nous 
faites accroire que ça prend entre une  
ou deux années pour avoir une déneigeuse, 
mais sachez que M. Dickner, après avoir signé 
le contrat avec vous, a pu s’en procurer une 
dans un délai de 30 jours. M. Samuel Beaulieu, 
en 2021-2022 chargeait pour 14 km de 
déneigement pour la route 185 un montant  
de 75 000 $, soit 5 360 $ du kilomètre.  
M. Jocelyn Rossignol en 2021-2022 chargeait 
pour 10 km de déneigement 37 000 $,  
soit 3 700 du km, un vrai cadeau pour  
les citoyens de Saint-Antonin, en plus, ils  
fournissaient leurs machineries ainsi que leurs 
terrains. La Ville de Saint-Antonin, pour remer-
cier M. Rossignol, ont un dû de 9 000 $ en  
diesel depuis avril 2022. Il y a une mauvaise 
relation avec nos contracteurs à Saint-
Antonin, sinon M. Jocelyn Rossignol et  

d’autres contracteurs, auraient soumissionné 
pour un montant d’environ 8 000 $ à  
9 000 $ du km au lieu de 17 420 $ pour  
ces mêmes kilomètres. M. Jonathan Caron 
voulait faire ce même contrat à l’heure,  
mais vous avez refusé. Avez-vous pensé  
communiquer avec les contracteurs de  
votre ville afin de connaître les raisons pour  
lesquelles vous ne receviez pas de réponse  
à votre appel d’offres ? Vous devriez  
encourager les contracteurs de Saint-Antonin 
pour donner l’exemple à vos citoyens  
pour qu’ils consomment dans les entreprises 
de votre Ville.  

La Ville a engagé un directeur des travaux 
publics le 5 décembre 2022, M. Carlo 
Brousseau, un ingénieur compétent qui tra-
vaillait pour le ministère des Transports. Nous 
avons des employés d’expérience, nous 
n’avons pas à garder M. Labonne, ancien 
directeur. Comme il a décidé de prendre  
sa retraite six mois plus tard, en juin 2023, 
nous n’avons pas les moyens de payer  
deux salaires pour le même poste et payer  

plusieurs dépenses en double (camionnette, 
cellulaire, ainsi que toute autre dépense…) 

À l’émission de M. Daniel St-Pierre du  
14 mars 2023 en après-midi avec Gilles Lebel, 
journaliste, ils ont conclu que le contrat de 
Bourgoin & Dickner était dispendieux à  
418 058,80 $ par hiver pour 24 km, soit  
17 420 $ du km.  

À la Municipalité de Saint-Simon, il y a eu un 
vol de 300 000 $, par contre, à Saint-Antonin, 
nous nous sommes fait imposer 1 000 000 $ 
sur nos taxes. M. le maire et ses 4 conseillers, 
Fortin, Dupont, Castonguay et Boucher, nous 
coutent plus cher que nos employés.  

Saint-Antonin devrait former un comité de 
citoyens pour mieux gérer le gaspillage de leur 
propre argent perçu en taxes. Venez en grand 
nombre le mardi 11 avril à 19 h 30 et les mois 
suivant au conseil de Ville. C’est important que 
tous les citoyens y participent afin d’émettre 
leurs opinions et leurs insatisfactions pour met-
tre fin à ses dépenses dispendieuses.  

Réjean Caron,  
payeur de taxes depuis 52 ans. 

Activité Femmes d’ici de l’Afeas
L’Afeas de Rivière-du-Loup donne rendez-vous à ses membres le mercredi 12 avril à compter de  
19 h, à la résidence Les Bâtisseurs située au 168, rue Fraser porte 1. Lors de l’activité, il sera ques-
tion de conseils pour prévenir les chutes, qui peuvent sauver la vie. Il y aura aussi la présentation du 
Carnet santé par Cynthia Houde. Toutes personnes intéressées sont les bienvenues.

SATIRE DE PARTOUT YOANN PALACIO   |   ILLUSTRATEUR
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Le maire de la Ville de Saint-Antonin 
défend son choix de déneigement

Le contrat se chiffre à 418 058,80 $ par 
année pour le déneigement d’une section de 
24 kilomètres, ce qui représente 17 419,11 $ 
du kilomètre. «On le sait que c’est cher, on ne le 
nie pas. On avait quatre soumissions de faites, 
et on n’avait personne. Il fallait toujours en don-
ner un peu plus pour que les gens soumission-
nent […] On était le 31 octobre et nous avions 
une décision à prendre. C’est aussi une question 
de sécurité», explique Michel Nadeau. Il voulait 
qu’une décision soit prise avant l’arrivée de  
la neige. L’entreprise a été la seule à déposer 
une soumission lors de l’appel d’offres lancé en 
octobre 2022.  

Le cout de l’entretien des routes en hiver, 
effectué par les employés de la Ville, est estimé 
cette année à 10 600 $ du kilomètre pour  
un total de 78 kilomètres. Ce calcul a été réalisé 
sur la base des derniers état financiers. L’entre-
tien hivernal des 24 kilomètres supplémentaires 

par des employés la Ville de Saint-Antoninp plu-
tôt qu’un entrepreneur et l’achat d’un autre 
camion représentent un cout minimal de  
264 178 $, après une subvention de 104 222 $ 
du ministère des Transports du Québec, selon 
des estimations fournies par Michel Nadeau. 

Ce dernier indique que cette option aurait 
demandé un minimum de trois employés au 
travail (200 000 $), en plus de l’emprunt pour 
l’achat d’un camion (98 000 $) et des couts liés 
aux assurances et à l’entretien (70 000 $).  

L’administration, le recrutement dans un 
contexte de pénurie de main d’œuvre, la  
gestion des employés et la surveillance des  
travaux ne sont pas inclus dans ce montant.  
Les conditions de travail des employés aux tra-
vaux publics auraient aussi été appelées à 
changer. «Cela ne vaut pas la peine considé-
rant toutes les responsabilités que cela impli-
que pour l’achat d’un camion pour la Ville», 
ajoute le maire. Il indique que la différence entre 
le cout du contrat confié à l’entrepreneur et le 
montant annuel à débourser par la Ville de 
Saint-Antonin dans le cas où il prend en charge 
le déneigement est de 50 342 $ de plus par 
année.  Des négociations sont toujours en cours 
avec le ministère des Transports du Québec 
afin que Saint-Antonin obtienne une compen-
sation supplémentaire. Michel Nadeau dit 
ouvert à répondre aux questions lors de la pro-
chaine séance du conseil municipal qui aura lieu 
le 11 avril à Saint-Antonin. 

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Le maire de la Ville de Saint-Antonin, 
Michel Nadeau, a défendu le choix des élus 
d’octroyer un contrat de déneigement sur 
cinq ans totalisant plus de 2,4 M$ à 
l’entreprise Excavations Bourgoin & 
Dickner inc. pour l’entretien d’une partie de 
son réseau routier. Malgré l’opposition de 
certains citoyens, il se dit toujours confiant 
de la décision qui a été prise. 

12, rue de la Cour, bureau 200,
Rivière-du-Loup (Québec) G5R 1J2

 708, 4e Avenue, bureau 104,
La Pocatière (Québec) G0R 1Z0

Téléphone : 418 371-3114
Télécopieur : 418 371-3116

btlpavocats.com

Michelle-Chantal Bouffard, avocate

COMMENT SE 
CALCULE UNE PENSION 

ALIMENTAIRE AU 
BÉNÉFICE DES ENFANTS?
Premièrement, il est important de préciser 
qu’une pension alimentaire payable au 
bénéfice des enfants est d’ordre public. 
Plusieurs familles en processus de rupture 
décident de ne pas se renseigner légalement 
sur cet aspect et décident plutôt de prendre 
des renseignements auprès d’amis, collègues 
ou famille qui ne sont malheureusement pas 
toujours exacts. Or, plusieurs principes et 
règles sont prévus aux dispositions législatives 
et il demeure important d’obtenir la bonne 
information auprès d’un professionnel.

Pour calculer une pension alimentaire au 
bénéfice des enfants, il existe des barèmes mis 
en place par les instances gouvernementales. 
Ces barèmes sont les mêmes pour tous. Nous 
avons besoin de déterminer les revenus bruts 
de chacun des parents et le temps de garde 
applicable pour chacun.

Un élément important à clarifier : ce n’est pas 
parce que les parents exercent une garde 
partagée 50/50 qu’il n’y a pas de pension 
alimentaire payable. Si un des parents gagne 
plus que l’autre, une pension alimentaire 
peut être payable. Il est également important 
de spécifier que les allocations familiales ne 
sont pas prises en compte dans le calcul de 
la pension alimentaire et des distinctions 
s’appliquent concernant le partage de 
certaines dépenses reliées aux enfants, tout 
dépendamment si ces dépenses sont qualifiées 
de « base » ou de « frais particuliers ».

En cas de rupture, l’objectif demeure toujours 
l’entente, mais il est primordial qu’une entente 
soit établie sur de bonnes informations. Obtenir 
au préalable les bonnes directives permet 
de négocier sainement et évite, plus souvent 
qu’autrement, les litiges futurs.

N’hésitez pas à prendre rendez-vous, il me fera 
plaisir de répondre à vos questions et à vous 
accompagner en cas de besoin.
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177, rue du Carrefour, ST-ANTONIN 

418-866-2436 | 418-860-7025 | 418-894-9554
surplusgrioux@hotmail.com
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Aspenite 4 x 8
toutes épaisseurs

Rouleau coupe vapeur
aluminium (foil)

4 pieds et 8 pieds

25 Tablettes en métal
43 pouces x 32 pouces avec 

support de 8 pieds et 12 
pieds avec tout le nécessaire 

pour installation

À partir de 60$

500$
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75, rue de l’Hôtel-de-ville
Rivière-du-Loup, Québec, G5R 1L7
Téléphone: (418) 867-6758
archiviste1@live.ca

centrearchivesrdl.org

Dans la présente chronique, nous vous 
présenterons la portée et le contenu 
du fonds d’archives Moulin de Saint-
Clément.

Celui-ci témoigne de l’histoire d’un 
moulin situé dans la municipalité de 
Saint-Clément et administré par la fa-
mille Beaulieu de la localité. Il retrace 
notamment des activités de comptabi-
lité en plus d’informer le chercheur 
sur l’organisation et l’administration 

du domaine et de ses bâtiments. Il renseigne 
également sur les principales réalisations 
de l’abbé Georges Beaulieu au cours de 
sa vie. Enfi n de manière secondaire, il in-
forme sur quelques membres de la Famille 
Beaulieu et sur la municipalité de Saint-
Clément. En somme, le fonds est divisé en 
4 séries : 1) Moulin ; 2) Abbé Georges Beau-
lieu ; 3) Famille Beaulieu ; et 4) Municipalité 
de Saint-Clément.

En premier lieu, le chercheur, voulant en sa-
voir davantage sur le moulin, pourra consul-
ter des documents tels que l’acte de consti-
tution de vente (daté du 10 janvier 1869) ; 
plusieurs dizaines d’actes notariés concer-
nant le moulin et le domaine (datés entre 
1869 et 1998) ; des livres de comptabilité 
(1924-1966) ; des livres de paie (1959-1980) ; 
un rapport (1978) ; un projet de mise en 
valeur historique (1979) ; une enquête ; 
plusieurs articles de journaux ; des photo-
graphies ; un cahier de visiteurs (1965-2001) 
et des poèmes.

En second lieu, plusieurs documents du 
fonds d’archives témoignent des princi-
paux accomplissements de l’abbé Georges 
Beaulieu en tant que prêtre, pédagogue 
et écrivain. Il est possible en eff et de 
retrouver des passeports pour les voyages 
de l’homme ; de la correspondance ; une 
monographie écrite par M. Beaulieu 
qui est intitulée « Dans les brumes de la 
Sénescoupé » ; des articles de journaux et la 
documentation relative à l’inauguration de 
la Salle Georges Beaulieu.

Finalement, on retrouve les documents 
au sujet de membres de la famille Beau-
lieu ainsi que sur la municipalité de 
Saint-Clément : correspondance de la 
Société des conférences du Séminaire 
de Rimouski ; des travaux réalisés par 
Mme Marcelle Beaulieu ; un diplôme de 
Mme Alice Beaulieu ; des photographies 
des membres de cette famille ; une série de 
documents concernant la municipalité en 
question et enfi n, une stratégie de dévelop-
pement des rivières Trois-Pistoles et Sénes-
coupé.

Daniel Plante
Directeur général
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Un incendie détruit une maison  
à Saint-Elzéar-de-Témiscouata

Personne ne se trouvait dans le bâtiment au 
moment de l'incendie. «Nous n’avons pas eu  
le choix d’utiliser une pelle méca-
nique pour éteindre le feu qui se 
trouvait sous le plancher», expli-
que le chef du Service de sécurité 
incendie de Saint-Louis-du- 
Ha ! Ha ! et de Saint-Elzéar-de-
Témiscouata, Sébastien Bérubé. 
Une pompe a été installée près 
de la rivière, facilitant l’accès à 
l’eau pour les pompiers. Pour le 
moment, la cause de cet incendie 
n’a pas été déterminée.  

Des témoins rencontrés sur 
place ont vu des flammes peu 
après 6 h sur le perron de la rési-
dence. Alerté par les jappements 
de son chien, un voisin a appelé 
les services d’urgence et il a vu au 
même moment une lueur oran-
gée dans le ciel. Un poteau élec-

trique situé près de la résidence a complètement 
noirci sous la chaleur dégagée par l’incendie.  

Les pompiers ont eu recours à une pelle 
mécanique pour procéder à l’extinction des der-
niers points chauds. De la neige a aussi été 
déposée sur les débris. Les sapeurs de Saint-
Louis-du-Ha! Ha! et de Saint-Elzéar-de-
Témiscouata ont été aidés par leurs collègues  
de Saint-Honoré-de-Témiscouata et de 
Témiscouata-sur-le-Lac. Au total, ils sont une 
trentaine à avoir participé à cette intervention.  

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Un incendie a complètement ravagé une 
résidence du Chemin Principal à Saint-
Elzéar-de-Témiscouata. Les flammes se 
sont déclarées tôt ce matin vers 6h le  
1er avril et à l'arrivée des pompiers, 
l'embrasement était généralisé. 

PHOTO : CLAUDE THIBAULT
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6, Monseigneur-Cyr,
Témiscouata-sur-le-Lac

418 854-2680

DÉMÉNAGE!!!!
Avis à tous nos clients, notre 
magasin sera fermé du 11 au 

19 avril pour nous permettre de 
déménager dans nos nouveaux 
locaux fraichement construits.

Dès le 19 avril,  nous 
serons prêts à vous 
accueilleront dans 
un nouveau décor.

ON
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Tous ensemble “VERT’’ une meilleure planète!

Toujours un humain pour
vous répondre de 7 h à 18 h 

418 862-0309

RÉNOVATION, TOITURE, GRAND-MÉNAGE :
nous avons le conteneur qu’il vous faut!

VOTRE MÉNAGE DE PRINTEMPS RÉUSSI ET ÉCOLO!
Quand les températures remontent et que le paysage se découvre petit à petit de son manteau 
blanc, c’est que le printemps pointe le bout de son nez! Qui dit printemps dit aussi… ménage de 
printemps! Cette activité est l’occasion de sortir de notre torpeur hivernale en s’activant et en 
libérant nos espaces pour accueillir l’été.

Voici nos astuces pour réaliser un ménage effi cace et respectueux de la nature.

LIBÉRER L’ESPACE
Un ménage de printemps est propice pour se libérer du superfl u. Voici quelques options pour 
désencombrer sa maison sans encombrer ses vidanges! 

Premièrement, réparer les objets brisés par vous-même, aux évènements Répare Tes Trucs à la 
Pocatière ou à Rivière-du-Loup ou en recourant aux services d’un professionnel vous permettra 
d’allonger leur durée de vie. Deuxièmement, donner ou vendre les items superfl us sur des sites 
de vente en ligne, des friperies ou en organisant une vente de garage vous aidera à ne pas jeter 
des choses encore bonnes. Troisièmement, prévoir une visite à l’écocentre est incontournable 
pour vos matériaux en bon ou en mauvais état (meubles, bois, pneus, pots de peinture, etc.)!

NETTOYER, BALAYER, ASTIQUER
Que serait un ménage de printemps sans une bonne dose de nettoyage? Mais nettoyer ne 
devrait pas signifi er gaspillage d’eau et utilisation à outrance de produits souvent toxiques. Voici 
des conseils pour un lavage plus sain pour vous et pour la planète.

D’abord, pensez à économiser l’eau en utilisant un sceau ou de l’eau de pluie pour le nettoyage 
de votre voiture ou de votre vélo. Pour votre entrée, un bon vieux balai ferait certainement l’affaire! 
Ensuite, utilisez des produits ménagers écologiques en cherchant la certifi cation Écologo ou 
optez pour des nettoyants naturels et effi caces comme le vinaigre, le bicarbonate de soude et 
le citron! Enfi n, n’oubliez pas la gestion des déchets! Utilisez vos trois bacs en n’y mettant que 
les matières acceptées. Attention : la poussière, les vieux torchons et les essuie-tout imbibés de 
produits nettoyants toxiques vont au bac à déchets!

ENTRETENIR SON GAZON
Plusieurs ont bien hâte d’entretenir leur terrain après un long hiver monochrome. La planète et 
votre pelouse vous remercieront si vous laissez derrière vous certaines habitudes nocives.

Le Défi  Pissenlit vous encourage à retarder la tonte de votre gazon et à laisser vivre les pissenlits. 
Il s’agit d’une des premières et seules sources de nourriture des abeilles, qui en ont bien besoin 
pour entamer en force une nouvelle saison de pollinisation. Aussi, l’herbicyclage vous permettra 
d’augmenter la qualité et la résistance de votre pelouse en laissant les retailles de gazon 
directement au sol.

Bon ménage!
Chronique « Les temps changent… pas que le climat! » réalisée par Co-éco, en partenariat avec les MRC de 
Kamouraska, de Rivière-du-Loup et des Basques

PHOTO : PEXELSPHOTO : PEXELS

PHOTO : CANVAPHOTO : CANVA PHOTO : UNSPLASHPHOTO : UNSPLASH
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Le massothérapeute Steeve Pellerin 
arrêté à Notre-Dame-du-Portage

F D  > La Sûreté du Québec a procédé à l’arres-
tation d’un homme de 49 ans pour des crimes de 
nature sexuelle commis sur plusieurs victimes. Le 
massothérapeute Steeve Pellerin 
a été arrêté à Notre-Dame-du-
Portage le 15 mars dernier. 

Le suspect a comparu cette 
même journée au palais de justice 
de Rivière-du-Loup où il a fait face 
à divers chefs d’accusation 
d’agression sexuelle. Les évène-
ments se sont déroulés à Rivière-
du-Loup entre le 14 mai 2022 et 
le 9 février 2023. Le corps policier 
confirme que les agressions ont 
été commises dans le cadre de 
son travail de massothérapeute.  

La SQ souligne que l’enquête tend à  
démontrer que le suspect aurait pu faire 

d’autres victimes ailleurs au Québec puisqu’il a 
pratiqué dans différentes régions de la province, 
dont Baie-Comeau, Sherbrooke et Montréal. 

Déjà, plusieurs victimes ont été 
identifiées. La Sûreté du Québec 
a donc déployé la structure de 
gestion des enquêtes sur les cri-
mes en série (GECS). Il s’agit 
d’une structure de commande-
ment unifié au sein de laquelle les 
services de police québécois tra-
vaillent en partenariat afin 
d’identifier rapidement les  
crimes commis par des préda-
teurs et de procéder à leur arres-
tation. Cette coordination pro-

vinciale permet donc une mise en commun des 
ressources policières et vise à mieux protéger 
les victimes.

AGRESSIONS SEXUELLES

Steeve Pellerin pourrait 
avoir fait d'autres victimes 

ailleurs au Québec.

Certificat en gestion de projet (Rivière-du-Loup)
Au programme :
 

 

PROGRAMMES EN DÉMARRAGE 
À L’AUTOMNE 2023 AU KRTB

CONCILIEZ TRAVAIL,
ÉTUDES ET SUCCÈS.

• gestion de projet dans 
 les organisations
• conception, planification 
 et réalisation de projet
• outils informatisés en gestion 
 de projet

• gestion des personnes en 
 environnement de projet
• gestion des risques de projet
• environnement économique 
 de projet
• gestion des contrats
• gestion du changement

Offert à temps partiel, au rythme d’un cours/trimestre, en formule intensive 
de fins de semaine (trois fins de semaine/trimestre).

Certificat en gestion des ressources humaines (La Pocatière)
Au programme :

• gestion des carrières et
 développement du potentiel
• dotation
• planification stratégique, attraction  
 et fidélisation de la main-d’œuvre
• formation et développement des  
 ressources humaines

• gestion des ressources humaines
• relations du travail
• rémunération
• santé et sécurité du travail 
 

Offert à temps partiel, au rythme d’un cours/trimestre, en formule 
hebdomadaire les soirs de semaine. 

* Un nombre minimum d’inscriptions est 
  requis pour le démarrage. 
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Manon Labrie
418 860-7249

Lorraine Thériault
418 860-5769

Marc Boucher
418 868-7551

Audrey Chouinard
418 714-2336

Marc-Antoine Morin
418 551-9281

Francine Couturier
418 750-3844

Paul Gagnon
418 360-6957

Consultez toutes nos propriétés 
sur notre site remaxavanttout.com

 418 867-2002    /    200-A, HÔTEL-DE-VILLE    /    RIVIÈRE-DU-LOUP

SUIVEZ-NOUS SUR NOS RÉSEAUX SOCIAUX

RE/MAX Avant tout est la référence en courtage immobilier. Pour vendre ou acheter en 

toute                    , notre équipe de professionnels dispose de la meilleure expertise en 

transactions immobilières et vous offre un programme exclusif des plus avantageux.

RIVIÈRE-DU-LOUP
4, rue des Saules

Lorraine Thériault
418 860-5769
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CACOUNA
345, rue du Patrimoine

Lorraine Thériault
418 860-5769

TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC
25, rue de la Seigneurie

Marc-Antoine Morin
418 551-9281

ST-ANTONIN
348, rue Principale
Audrey Chouinard

418-714-2336

BAISSE DE PRIX

RIVIÈRE-DU-LOUP
14, rue Beaulieu

Audrey Chouinard
418-714-2336

TROIS-PISTOLES
190, rue Duval

Marc-Antoine Morin
418 551-9281

ST-ANTONIN
720, chemin Rivière-Verte

Marc Boucher
418-868-7551

RIVIÈRE-DU-LOUP
153, chemin des Raymond

Marc Boucher
418-868-7551

TROIS-PISTOLES
175, rue du Parc

Marc-Antoine Morin
418 551-9281

COMMERCIALNOUVEAU - A LOUER
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La résidence du Havre n’est plus

Très tôt ce matin, des pelles mécaniques  
se sont affairées à mettre à terre le bâtiment qui 
avait échappé aux flammes le 23 janvier 2014. 
Vers 10 h, les travailleurs ramassaient les débris 
afin de les entasser dans des conteneurs. 

«Je pense qu’on va effacer les traces du 
passé au complet et puis, on va dire comme un 
entrepreneur: on va partir sur des bases solides, 
nouvelles. Donc je pense que ça va être plus 

facile pour les gens d’oublier ce qui s’est passé», 
a signifié le président du conseil d’administra-
tion de la Corporation Les Amis des Aînés de 
L'Isle-Verte, Bruno Bélanger. 

À la suite de cette démolition, la construction 
d’une nouvelle résidence pour ainés, la Villa 
Rose des Vents, débutera vers la fin du mois 
d’avril ou le début du mois de mai, en fonction 
du dégel de la terre. Ce nouveau bâtiment sera 
construit sur l’ancien terrain du Havre. Une 
vingtaine de logements pour des personnes 
âgées autonomes, semi-autonomes et en 
légère perte d’autonomie seront aménagés. 

Un appel d’offres a d’ailleurs été lancé en 
décembre 2022. Au terme de la soumission, un 
contracteur a été retenu pour les travaux. Pour 
l’instant, le président ne peut dévoiler l’entre-
preneur choisi, mais souligne que le budget 
prévu pour les travaux ne sera pas dépassé. 

D’après Bruno Bélanger, l’important  
est d’informer la population qu’il y a de l’action 
dans le dossier et que le projet avance.  
«Une page est tournée», souligne-t-il. La  
Villa Rose des Vents est un projet sur lequel tra-

vaille l’organisme depuis sept à huit ans. Il sou-
haitait que l’infrastructure se loge plus rapide-
ment : «Les gens ont perdu espoir un peu […] 
Les Isle-Vertois méritent de savoir que ça  
se concrétise».

PHOTO: LYDIA BARNABÉ-ROY

PAR LYDIA BARNABÉ-ROY  > 
Initiative de journalisme local

La dernière portion encore debout de la 
résidence du Havre a été démolie ce lundi 
matin. Neuf ans après la tragédie qui a 
couté la vie à 32 personnes âgées dans un 
violent incendie, un chapitre s'est clos à 
L’Isle-Verte.

Une voiture percute un garage à Rivière-du-Loup
L B R  > Ce 29 mars vers 19 h15, une voiture a 
percuté le garage d’une résidence située sur la 
rue des Cerisiers à Rivière-du-Loup. 
Heureusement, aucun des occupants de la voi-
ture n’a été blessé. Dès leur arrivée, les pom-
piers du Service de sécurité incendie de Rivière-
du-Loup (SSIRDL) ont analysé les dommages 
et ont évalué qu’il n’y avait aucun danger 

d’effondrement. Ils se sont donc affairés à stabi-
liser la structure du bâtiment qui a été affaiblie 
par l’impact avant de retirer l’automobile. 

L’opération pour dégager la voiture a  
été complexe. Le pneu de cette dernière  
était passé par-dessus un muret. L’automobile 
a donc dû être levée au lieu d’être seulement 
tirée. 

Environ 45 minutes plus tard, la voiture se 
trouvait sur la remorque. Une équipe d’entre-
preneurs était en route afin de placarder le 
bâtiment afin d’éviter des éventuels vols. 

Alexandre Perreault, chef aux opérations, 
évalue les dommages à plus de 5 000 $. 
Malgré l’aspect spectaculaire de l’incident, les 
dommages sont tout de même mineurs.

PHOTO: LYDIA BARNABÉ-ROY

BERNARDGENEREUX.CA • 1-800-668-1280 • BERNARDGENEREUX@PARL.GC.CA

FORMULAIRES
SCANNEZ MOI!

Clinique de Passeports
rivière-du-loup

vous offre un service complet!

PAS BESOIN DE RENDEZ-VOUS!

13 AVRIL 2023, DE 16 H À 20 H
À L’HÔTEL LEVESQUE,
AU 171, RUE FRASER
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Plus de 6,2 M$ pour développer l’offre touristique  
au Bas-Saint-Laurent

Tourisme Bas-Saint-Laurent recevra un mon-
tant de 2,5 M$ dans le cadre de la nouvelle 
entente avec le ministère du Tourisme qui s’éche-
lonnera jusqu’en 2026. Son mandat a été recon-
duit jusqu’à cette date. Cette somme supplé-
mentaire lui permettra de faire de la promotion, 
de la mise en marché, de favoriser l’accueil et la 
signalisation et de continuer de développer 
l’offre touristique.   

«Dans les prochaines années, on va travailler 
sur le vélo et sur la transition du tourisme quatre 
saisons. On va travailler avec les intervenants 
régionaux qui ont identifié le transport comme 
étant l’un des enjeux», explique le directeur de 
Tourisme Bas-Saint-Laurent, Pierre Levesque. Il 
ajoute que son organisation accélère le virage 
numérique des acteurs de l’industrie touristique 
régionale depuis 2019. Tourisme Bas-Saint-
Laurent travaille en étroite collaboration avec 
les MRC et le milieu municipal.  

«Quand tu développes des attraits pour la 
communauté et que tu les adaptes pour les visi-
teurs, tout le monde est gagnant. C’est notre 

approche plus durable du développement dans 
la région», complète Pierre Levesque.  

Du 6,2 M$ annoncé pour l’industrie touristi-
que régionale, un montant de 2,2 M$ est investi 
dans de nouvelles ententes de partenariat 
régional et de transformation numérique en tou-
risme (EPRTNT), qui s’échelonneront jusqu’en 
2025. Tourisme Bas-Saint-Laurent la bonifie en 
y ajoutant 1,5 M$.  

Six projets ont été financés dans le cadre de 
cette entente : Bistro Côté Est (200 000 $), Riki 
Bloc – Coopérative d’escalade (110 000 $),  
Motel Cartier (16 575 $), Motel Le Martinet  
(75 000 $), Association patrimoniale de Saint-
Denis-de-la-Bouteillerie (30 828 $) et la 
Corporation de développement économique et 
touristique de L’Isle-Verte (7 006 $).  

 «On n’est plus une destination transitoire. Les 
gens restent au Bas-Saint-Laurent. On a des 
richesses naturelles. Tout ce qui est plein air, ç’a 
la cote, tout comme le tourisme durable. Je 
pense qu’avec nos parcs et nos pistes cyclables, 
on est capable de structurer notre offre et de la 
bonifier», indique la députée de Rivière-du-
Loup-Témiscouata, Amélie Dionne. Elle a aussi 
eu le mandat de bonifier l’offre régionale 
d’hébergement, qui lui a été confié par la minis-
tre du Tourisme, Caroline Proulx.  

Cette dernière veut que le virage numérique 
soit augmenté de façon significative, se disant 
insatisfaite de la situation actuelle, avec 25 % 

des entreprises ayant pris ce tournant. «On tra-
vaille beaucoup avec l’aéroport de Québec pour 
faire entrer des vols directs avec Air France, avec 
un volume qui va augmenter à partir de mai pro-
chain. Les Français sont des touristes aguerris 
au Québec, qui en sont à leur deuxième ou troi-
sième visite. On va essayer de leur faire passer 
quelques jours à Québec et ensuite les amener 
du côté du Bas-Saint-Laurent.» 

Le projet majeur de la deuxième phase 
d’aménagement du parc national du Lac-
Témiscouata fait partie des priorités de dévelop-
pement touristique régional.

Pierre Levesque, Amélie Dionne, Caroline Proulx, 
Mathieu Rivest et Charles Labrecque.  

PHOTO : ANDRÉANNE LEBEL

andreanne@infodimanche.coma

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

De nombreux acteurs politiques et de 
l’industrie touristique se sont rassemblés le 
3 avril pour assister à l’annonce d’un sou-
tien financier de plus de 6,2 M$ à l’indus-
trie touristique du Bas-Saint-Laurent. 
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pour goûter au vrai 

BONHEUR, c’est à 

St-Alexandre que 

ça se passe!

Tout le monde sait que printemps = 

693, route 289,

Saint-Alexandre-de-Kamouraska

418 495-1111

LE 6 AVRIL

l’OUVERTURE
Eh oui c’est

DU BAR LAITIER

Cet été,
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Tout le monde sait que prin

Bonheur

POSTES
DISPONIBLES

Temps plein et temps partiel
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RBQ: 5762-2359-01

INSTALLATION DE PORTES ET FENÊTRES

TOITURE

AGRANDISSEMENT

REVÊTEMENT EXTÉRIEUR

PATIO ET BALCON

FONDATION

CUISINE ET SALLE DE BAIN

ET PLUS ENCORE!

ANTHONY BERNIER |  418 714-5895

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL |  
RÉNOVATION RÉSIDENTIELLE ET COMMERCIALE

FACEBOOK.COM/ABCONSTRUCTIONKRTB |  ABCONSTRUCTIONKRTB@GMAIL.COM 
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30, Rue du Carrefour,
Rivière-du-Loup

418 867-7662

JOURNÉE

SANS
TAXES

sur produits en magasin seulement
(Exclusions : matériaux, chauffe-eau, BBQ, électroménagers)

VENDREDI 7 AVRIL 2023VENDREDI 7 AVRIL 2023
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Depuis une dizaine d’années, Simon Beaulieu-
Provencher s’implique corps et âme à la caserne 
de Saint-Simon-de-Rimouski. Il a été pompier 
durant cinq ans, lieutenant pendant trois ans et 
capitaine pour une durée d’un an. Il est aussi de-
venu directeur du service récemment après avoir 
occupé le poste de façon intérimaire pendant un 
an. Il souligne que, depuis la fi n de l’entente entre 
les services de sécurité incendie de la municipalité 
et Trois-Pistoles dès la fi n de 2021, il a remis la 
caserne sur pied. M. Beaulieu-Provencher adore 
donner un coup de main et protéger les habitants 
de Saint-Simon: «Comme tous les pompiers, c’est 
le don de soi, on est là pour la communauté». 
Ce travail bénévole, il le fait par passion, pas-
sion qui lui a été léguée par l’ancien directeur, 
Pascal Rousseau. «On le fait avec le cœur, on le 
fait avec tout ce qu’on a», confi e-t-il. Être béné-
vole de l’année le rend extrêmement fi er. «Je suis 
content de voir que les eff orts qu’on met dans la 
communauté sont reconnus», souligne-t-il. Simon 
Beaulieu-Provencher souhaite continuer de don-
ner du sien pour sa municipalité pour au moins une 
autre décennie.  

Depuis une dizaine d’années déjà, Lucie Malenfant 
donne de son temps dans la municipalité de Saint-
Mathieu-de-Rioux. Entre son travail de buandière 
au Centre hospitalier de Trois-Pistoles et le bénévo-
lat, elle ne voit pas le temps passer. Depuis cinq ans, 
elle occupe le poste de présidente dans le comité 
des loisirs. Chaque année, l’équipe y organise cinq à 
six activités. «On fait des activités pour que les gens 
bougent, pour ce que ce soit vivant», explique-t-elle. 
Lucie Malenfant est également vice-présidente du 

Festival Le Riverain de Saint-Mathieu-de-Rioux. Ce 
qui la pousse à s’impliquer : «C’est pour faire vivre la 
paroisse, [...] pour que les gens aient envie de venir 
vivre à Saint-Mathieu-de-Rioux et d’y rester». Cette 
dernière a aussi été conseillère municipale, ainsi 
que présidente du comité de développement il y a 
de cela quelques années. «Hey! Ça bouge à Saint-
Mathieu-de-Rioux», voilà ce qu’elle souhaite 
entendre des gens en s’impliquant. 

Monique April s’implique dans la municipalité de 
Saint-Jean-de-Dieu depuis près de 30 ans déjà. Elle 
a fait beaucoup de bénévolat lors du Festival La 
Grande Virée de Saint-Jean-de-Dieu et du Salon de 
l’automne. Sportive, Monique April s’occupait aus-
si, auparavant, de l’Association de hockey mineur 
de Saint-Jean-de-Dieu.  Aujourd’hui, c’est le Club 
d’âge d’or qui occupe la majorité de son temps. «On 
organise des soirées de danse et des activités», men-
tionne-t-elle. Depuis 2019, Monique April occupe le 
poste de présidente de l’association. Celle qui travail-
lait comme préposée à l’hôpital est maintenant à la 
retraite. D’ailleurs, cet été, Monique April soulignera 
ses 33 ans à titre de concierge au Centre de services 
Desjardins Saint-Jean-de-Dieu, où elle y fait encore, 
quelques fois par semaine, du ménage. 

SIMON BEAULIEU-PROVENCHER  •  SAINT-SIMON-DE-RIMOUSKI

LUCIE MALENFANT  •  ST-MATHIEU-DE-RIOUX

MONIQUE APRIL  •  SAINT-JEAN-DE-DIEU

NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

SAINTE-FRANÇOISE  Jeudi: 19 h 30

SAINT-JEAN-DE-DIEU Samedi: 20 h

SAINT-MATHIEU-DE-RIOUX Dimanche: 10 h (au Centre communautaire)

C’est dans la nature de Gaby Hudon de Sainte-Françoise de faire du 
bénévolat. Depuis plus de 30 ans, son quotidien en est parsemé. Elle 
s’implique comme secrétaire et comptable dans l’organisation de la 
Fabrique, elle participe aux serments religieux, elle aide lors des acti-
vités de la paroisse, notamment. De temps en temps, elle rend même 
visite à des personnes âgées afi n qu’elles se sentent moins seules. «En 
même temps ça m’occupe. Je peux le faire, j’ai le temps de le faire, 
pourquoi pas aider à la communauté? J’ai la santé pour le faire», sou-
ligne-t-elle. Dans sa vie, Gaby Hudon n’a pas le temps de s’ennuyer, 
elle est toujours en action. Rendre service à sa communauté l’anime, 
lui fait du bien et lui permet de se sentir utile. Chaque matin, elle est 
contente de se lever, puisqu’elle sait que son travail va faire plaisir à 
quelqu’un. Elle se sent ainsi valorisée grâce à l’impact de toutes ses 
actions dans sa municipalité.  

GABY HUDON  •  SAINTE-FRANÇOISE

514, rang Petit Village, C.P. 188, Saint-Jean-de-Dieu QC G0L 3M0
COURRIEL: jco@jmalenfant.com 

Tél.: 418 963-2726 • Fax: 418 963-6640
www.jmalenfant.com
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BRAVO POUR VOTRE 
BÉNÉVOLAT !

77, rue Marcellin-Jean, St-Simon-de-Rimouski (Qc) G0L 4C0
Tél. : 418 738-2771 • Courriel : bckinc@globetrotter.net

BCKINC.

RBQ : 8006-4975-49
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Bravo à tous les bénévoles !
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1, rue du Moulin,
Saint-Mathieu-de-Rioux, Qc  G0L 3T0

418-738-2953

Merci à Mme Lucie Malenfant 
pour son implication dans 

notre communauté !
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MUNICIPALITÉ
DE SAINTE-FRANÇOISE
156, rue Jérémie-Beaulieu
Sainte-Françoise

Nous tenons à remercier 
madame Gaby Hudon
 pour son implication
dans la municipalité.

1
1

5
5

1
0

1
4

2
3

F é l i c i t a t i o n s !

Jean-Claude Malenfant, maire
et le conseil municipal
Tél. : 418 963-3529

1
1

5
5

0
5

1
4

2
3

MERCI
à Mme Monique April pour votre implication 

et continuez votre excellent travail de 
bénévolat auprès de notre communauté !

Le 5 avril  202318  > INFODIMANCHE
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NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

TROIS-PISTOLES  Vendredi: 15 h  Samedi: 20 h

ISLE-VERTE  Vendredi: 15 h

SAINT-MODESTE  Jeudi: 19 h 30

SAINT-HUBERT Dimanche: 10 h

Pour Suzanne Pelletier, le bénévolat est ce qui lui permet de grandir, qui 
donne du sens à sa vie. Elle s’implique à Trois-Pistoles depuis 12 ans. À son 
arrivée dans la ville, elle a été bénévole au Centre hospitalier de Trois-Pistoles 
et au CHSLD, pendant cinq ans. Elle accompagnait sa mère, puis apportait 
à la fois une aide aux autres résidents. Après la pandémie, Suzanne Pelletier 
a décidé de s’impliquer à l’Église catholique Notre-Dame-des-Neiges afi n de 
garantir la continuité des rassemblements. Elle assure donc la coordination 
du service des célébrations de la Parole aux 15 jours. «J’ai tendu la main à 
des personnes qui semblaient aussi avoir le goût de s’impliquer», mentionne-
t-elle. Entourée d’une équipe de 10 personnes, Suzanne Pelletier applique 
la méthode du «faire, faire avec et faire faire» lorsqu’elle eff ectue du béné-
volat. «L’avantage est que nous nous formons ensemble dans l’action et par 
l’action. Les personnes découvrent et exercent leur leadership. Ma plus belle 
récompense est de voir évoluer les bénévoles, les voir grandir en confi ance ce qui pourra assurer la pérennité», 
explique-t-elle. Suzanne Pelletier s’implique également au Domaine des Trois-Pistoles où elle réside. 

SUZANNE PELLETIER  •  TROIS-PISTOLES

HOMMAGE POSTHUME PAR FRANÇOISE DUBÉ

Rendre hommage à une personne à titre posthume implique de faire 
appel à nos souvenirs, de se remémorer les bons moments vécus auprès 
de l’être disparu. En mai dernier, Marielle Marquis nous quittait des suites 
d’une brève maladie. Ceux et celles qui l’ont côtoyée reconnaissent en elle 
une femme d’exception. Native de L’Isle-Verte, au Faubourg d’en haut 
(elle tenait à le préciser), Marielle s’implique très tôt dans sa commu-
nauté. Elle est des premiers carnavals; bénévole, duchesse et secrétaire-
trésorière, rôles grâce auxquels elle a compilé d’impressionnantes archives. 
Enseignante dévouée pendant 35 ans, Mme Marquis transmet son savoir 
aux élèves de 5e et 6e année. Maman de deux enfants en bas âge, son 
mari décède dans un accident de la route. Courageuse, Marielle pourvoit 
seule aux besoins de sa famille. Parallèlement à sa vie professionnelle, elle 
poursuit son implication sociale. Elle siège au Conseil municipal, au Conseil de Fabrique, au Club Optimiste, 
au conseil d’administration de la Rose-des-Vents. Bénévole à La Source, elle accompagne les personnes en 
fi n de vie. À l’église, elle prépare et préside les célébrations liturgiques : mariages, funérailles et autres. C’est 
avec émotion que nous nous rappellerons de toi, Marielle : la maman, l’enseignante, l’amie, la confi dente, la 
femme dévouée, la joueuse de cartes. Je termine cet au revoir par les paroles extraites d’un chant que tu as 
si souvent entendu lors des funérailles que tu présidais :  «Il restera de toi ce que tu as donné. Au lieu de le 
garder dans des coff res rouillés. Ce que tu as donné, en d’autres fleurira».  Merci Marielle! 

MARIELLE MARQUIS 1946-2022 (75 ans et 6 mois)   • ISLE-VERTE

Émilie Potvin a commencé le bénévolat très jeune, mais elle 
s’implique depuis 13 ans à Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, 
soit depuis son arrivée dans la municipalité. Proactive, elle a 
tout de suite œuvré dans plusieurs comités tels que celui du Fort 
Béloune et l’Organisation des parents participatifs de l’École 
des Vieux-Moulins (OPP). «Je voulais que les choses bougent», 
lance-t-elle. Elle participait également à la Table Famille des Cinq 
Cantons, une organisation qui n’est plus active pour l’instant, puis 
à la Municipalité amie des aînés (MADA). «J’aime que ça fasse 
autant bouger les aînés que les petits», ajoute-t-elle. Éduca-
trice scolaire à la maison, Émilie Potvin est actuellement dans le 
comité des loisirs et dans celui de La Gang des Traînés de Saint-
Hubert-de-Rivière-du-Loup. Maman de cinq jeunes enfants, le 
bénévolat est ce qui lui permet de créer des activités pour eux, 
mais aussi de faire bouger et évoluer la municipalité. 

À peine arrivée à Saint-Modeste, Marilou Daignault a déjà réussi à 
faire sa place au sein de la municipalité. L’enseignante de français 
qui travaille à l’École secondaire de Rivière-du-Loup a commen-
cé à s’impliquer à la bibliothèque municipale peu de temps après 
son déménagement. Les bénévoles y oeuvrant déjà l’ont très bien 
accueillie et ont donné libre cours à ses idées. Depuis ses débuts 
à la bibliothèque, Mme Daignault a mis sur pied l’heure du conte 
et une journée d’ouverture pour les élèves de l’école primaire de la 
municipalité une fois par mois. Une plage horaire a aussi été ajou-
tée le samedi afi n de donner plus de temps aux familles pour aller  
chercher des livres. «Pour moi, c’est super important la lecture pour 
les enfants», confi e la mère de famille. Elle croit en l’importance de 
donner l’envie de lire aux jeunes avant qu’ils commencent l’école. 
Les activités qu’elle a mises en place fonctionnent bien et sont ap-
préciées de la communauté, surtout des jeunes familles qui sont 
nombreuses à Saint-Modeste.

ÉMILIE POTVIN  •  SAINT-HUBERT-DE-RIVIÈRE-DU-LOUP

MARILOU DAIGNAULT  •  SAINT-MODESTE

Pierre Boucher, CPA 

Serge Desjardins, CPA  

Clément Fournier, CPA  

Luc Gagnon, CPA 
Pierre Boucher, CPA 

Serge Desjardins, CPA  

Clément Fournier, CPA  

Luc Gagnon, CPA 

Avec vous,  
là où ça compte.
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BRAVO POUR VOTRE IMPLICATION !

mallette.ca

44 rue Notre-Dame E
Trois-Pistoles QC GOL 4K0

info.trois-pistoles@mallette.ca
418 851-2060

Johanne Beaulieu • Propriétaire

99, Principale Nord • St-Hubert-de-Rivière-du-Loup

Toilettage  Toilettage  
Doux-PoilsDoux-Poils

Tonte et toilettage 
pour chien et chat

418 497-1342418 497-1342
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68-69, route 132 ouest • Trois-Pistoles
Téléphone: (418) 851-2189

www.fromageriedesbasques.ca
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Merci à tous les bénévoles qui s’implliquent dans notre milieu !

1155181423

Présent dans la 
communauté

desjardins.com/caisse-basques

Bénévole de l’Année. Émilie Potvin
Merci pour toutes ces années d’implication !
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MERCI À MARILOU DAIGNAULT 
POUR VOTRE DÉVOUEMENT!
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66, rue Notre-Dame Est, Trois-Pistoles G0L 4K0
Tél. : 418 851-3337

• Repas léger • Poutine
• Frites et sauces
• Poulet frit
• Soupe et cipaille maison

Br avo
à tous les bénévoles

qui s ’impliquent dans notre 
belle r égion des Basques !
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Municipalité de L’Isle-Verte
141 rue Saint-Jean-Baptiste 

(Québec) G0L 1K0
(418) 898-2812

Nous nous rappellerons de Marielle Marquis comme 
d’une grande dame impliquée, dévouée et à l’écoute 

des autres. Nous sommes reconnaissants d’avoir 
partagé, échangé et collaboré avec vous. 

Merci!Merci!
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NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

SAINT-CLÉMENT Jeudi: 19 h 30  Dimanche: 10 h

SAINT-CYPRIEN Vendredi: 15 h
CACOUNA
Samedi: 20 h

Jacques Proulx eff ectue des services d’accom-
pagnement de voiture bénévolement pour 
Saint-Clément depuis 2016. Bénévole de l’année 
pour sa municipalité, M. Proulx ne chôme pas. Il 
est toujours prêt à aider son prochain, à être là 
pour les autres, c’est dans sa nature. Dégager 
les entrées bordées de neige pour les aînés ou 
les personnes à mobilité réduite, faire des repas 
ou encore, leur tenir compagnie, il est toujours 
là. Marguiller pour la Fabrique, il eff ectue aussi 
des tâches à l’église lors des messes. En plus de 
tout ce travail, Jacques Proulx a aussi été proche 
aidant pour plusieurs personnes de sa famille au 
fi l des années. Depuis plus de 6 ans, il s’implique 
avec tout son cœur et continuera de la faire 
encore longtemps.

Le bénévolat fait partie du quotidien de 
Céline Dionne de Cacouna depuis au moins une 
dizaine d’années. À sa retraite, elle souhaitait 
sortir de la maison, s’occuper, continuer de voir 
des gens. Ce que préfère Mme Dionne, c’est 
participer aux festivals, aux fêtes d’enfants, 
bref tout ce qui touche les loisirs. Lorsqu’elle 
aide la communauté dans ces évènements, 
elle se trouve souvent en cuisine ou en train de 
donner des cadeaux aux jeunes. Son engage-
ment dans la communauté lui permet de ren-
contrer de nouvelles personnes et de créer de 
nouveaux liens. Mme Dionne, qui a longtemps 
été membre des Fermières, ne s’attendait pas 
à être bénévole de l’année, mais elle se réjouit 
que son implication ait un impact positif autour 
d’elle. Cacouna risque encore longtemps de la 
compter parmi ses bénévoles assidus : «Tant 
que je vais être capable de le faire je vais conti-
nuer», s’exclame-t-elle. 

Martine Desmeules s’est toujours impliquée 
dans sa communauté. Résidant à Saint-Éloi 
depuis bientôt 35 ans, elle occupe, depuis l’au-
tomne 2022, le poste de présidente au comité 
des loisirs de la municipalité. Les 11 membres 
du comité s’unissent dans le but de faire 
revivre les loisirs de Saint-Éloi, surtout après 
ces trois dernières années qui ont été diffi  ciles. 
Martine Desmeules a également déjà fait 
partie du comité des activités pour les 
enfants à l’école, du club Éloisiens et de la 
Fabrique. Elle a aussi participé au bureau de di-
rection du 150e de Saint-Éloi en 1998. «C’était 
une belle aventure», souligne-t-elle. Martine 
Desmeules, qui a vraiment à cœur sa paroisse, 
se dit flattée de recevoir la mention de «Béné-
vole de l’année». « Ça me fait chaud au cœur. 
Quand je suis capable de m’impliquer, j’aime 
bien ça», a-t-elle conclu. 

Daniel Castonguay a été désigné comme bé-
névole de l’année pour la municipalité de Saint-
Cyprien. Depuis au moins cinq ans, il s’implique 
dans le hockey mineur (33 des Basques de 
Trois-Pistoles) et il fait du bénévolat au hockey 
senior depuis deux ans. Il enseigne aux jeunes dans 
la catégorie bantam à jouer au hockey. Il eff ectue 
aussi de la sécurité et plusieurs autres tâches. Il 
travaille au développement de ce sport dans sa 
communauté, car il trouve que cela permet de 
rassembler les gens. En plus, ses enfants y jouent. 
«Je pense que c’est bon que n’importe quel parent 
s’occupe de là où ses enfants sont rendus», confi e-
t-il. Il trouve très flatteur et valorisant de recevoir ce 
titre : «Je le prends au nom de tous les bénévoles. 
[…] Ça ne prend pas juste une personne pour faire 
une activité, mais plusieurs», a-t-il appuyé.  

JACQUES PROULX  •  SAINT-CLÉMENT

CÉLINE DIONNE  •  CACOUNA

MARTINE DESMEULES  •  SAINT-ÉLOI

DANIEL CASTONGUAY  •  SAINT-CYPRIEN

Ghislain OuelletGhislain Ouellet
108, route 293
St-Clément
G0L 2N0

Bureau: 418 963-5770 • Cell.: 418 863-3094
entreprisego@hotmail.com
www.facebook.com/entreprisego

1
1

5
5

1
5

1
4

2
3

BRAVO POUR VOTRE IMPLICATION !
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Bravo à M. Jacques Proulx Bravo à M. Jacques Proulx 
pour son implication dans notre pour son implication dans notre 

communauté!communauté!

Bravo à
Mme Céline Dionne 
pour son implication 
dans notr e milieu !
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w w w . a l c i d e o u e l l e t . c o m

ALCIDE OUELLET ET FILS INC.
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Merci
d ’être présent 

dans notre 
communauté !
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24, rue Principale , St-Clément, 418 963-2177
205, rue du Parc (Parc industriel), St-Pascal, 418 492-5855 1
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BRAVO pour votre implication
et continuez votre beau travail !

Bravo à 
M. Daniel 
Castonguay 
pour son 

implication !
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Francine Lagacé s’implique dans la communauté 
depuis de nombreuses années. Elle a commencé à 
eff ectuer du bénévolat en Ontario, où elle a vécu 

durant 30 ans. À ce jour, elle donne de son temps 
à la Fabrique de Saint-Pierre-de-Lamy ainsi que 
dans le comité du camping du lac Sload. «J’aime 
le bénévolat, car ça me donne l’impression que les 
choses avancent. Ça me fait rencontrer du monde 
aussi», confi e-t-elle. Mme Lagacé se sent aussi 
utile, cela lui apporte beaucoup de satisfaction 
personnelle. Être bénévole de l’année dans sa mu-
nicipalité lui fait chaud au cœur. «C’est signe que 
le bénévolat que je fais est reconnu, n’est pas tom-
bé dans l’oubli», souligne-telle. Elle apprécie cette 
reconnaissance qui lui donne l’énergie de conti-
nuer pendant encore plusieurs années. 

FRANCINE LAGACÉ  • SAINT-PIERRE-DE-LAMY

NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

SAINT-ANTONIN  Jeudi: 19 h Vendredi: 15 h Dimanche: 10 h 30

SAINT-PIERRE-DE-LAMY Vendredi: 15 h

SAINT-HONORÉ  Samedi: 20 h

SAINT-MARC-DU-LAC-LONG Vendredi: 15 h

Le Conseil de ville de Saint-Antonin 
tient à souligner le travail extraordi-
naire d’Hélène Beaulieu pour son dé-
vouement comme bénévole à la biblio-
thèque municipale «Le Paradis du livre». 
Mme Beaulieu fait partie du comité de 
bénévoles depuis 2012 et prend la 
responsabilité du soutien téléphonique 
pour les emprunteurs retardataires. En 
plus de faire partie des sous-comités de 
préparation d’activités, elle fait preuve 
d’une effi  cacité exemplaire dans son 
bénévolat et se dévoue souvent pour 
les remplacements de dernière mi-
nute. Les membres du Conseil de ville 
de Saint-Antonin unissent leurs voix 
pour la féliciter et la remercier pour sa 
grande implication dans son milieu. 

HÉLÈNE BEAULIEU  •  SAINT-ANTONIN

Johanne Richard s’est toujours impliquée à Saint-Honoré 
depuis qu’elle s’y est installée il y a 41 ans. À travers les an-
nées, elle a fait presque le tour de toutes les associations de 
la municipalité. Elle fait notamment du bénévolat pour Viac-
tive afi n de faire bouger les gens du troisième âge. Avec eux, 
elle réalise des exercices une fois par semaine pour travail-
ler leurs muscles et leur endurance. Elle eff ectue aussi des 
ateliers d’art avec des personnes âgées. Par exemple, elle a 
préparé un atelier de fabrication de couronnes de Noël et, 
à la Saint-Valentin, un atelier de peinture et de décoration 
de boites. «Je suis une touche-à-tout. Je n’aime pas m’ancrer 
juste dans une aff aire. Des fois ça me déstabilise peut-être 
un peu, mais j’aime ça voir autre chose», signifi e-t-elle. À la 
retraite depuis 10 ans, Mme Richard se dévoue au bénévolat 
et ne souhaite jamais arrêter de donner de son temps. Être 
bénévole lui procure une satisfaction personnelle, une paix d’esprit. Contribuer au bonheur des autres, 
les désennuyer, les aider est un sentiment qui la fait sentir bien.   

JOHANNE RICHARD  •  SAINT-HONORÉ

La bénévole de l’année pour Saint-Marc-du-Lac-Long est Jeanne 
D’Arc Bélanger. Elle travaille depuis une quarantaine d’années à 
la bibliothèque municipale. Même si, actuellement, elle y travaille 
moins puisqu’elle ne voit pas bien, du moment que sa vue sera ré-
tablie, elle compte immédiatement recommencer à y œuvrer. 
Mme Bélanger a toujours aimé manipuler les livres. Dernièrement 
le local de la bibliothèque a aussi été déménagé. Tous les livres ont 
donc dû être déplacés, ce qui lui a demandé beaucoup de travail. 
La bénévole a toujours aimé s’impliquer puisque cela la fait sortir de 
chez elle et rencontrer des gens. Que son travail soit reconnu la mo-
tive à continuer. «Lire c’est très important pour la mémoire. Vu que je 
suis une personne âgée, je sais qu’il faut cultiver ça», soulève-t-elle.   

JEANNE D’ARC BÉLANGER  •  SAINT-MARC-DU-LAC-LONG

115, route de l’Église • Tél. : 418 497-2447

Saint-Pierre-de-Lamy
Municipalité de

Nous tenons 
à remercier 

Madame Francine 
Lagacé pour son 

implication!
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261, rue Principale, Saint-Antonin
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Nous sommes fiers de souligner 
l’implication depuis plusieurs années de 

Mme Hélène Beaulieu !
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MERCI MADAME LAGACÉ 
POUR VOTRE PRÉCIEUSE 

IMPLICATION!

130, chemin du Moulin
St-Pierre-de-Lamy

418-497-3927
www.produitspbm.com

• Air climatisé : résidentiel / commercial • 
Ventilation • Réfrigération •

Certifié -30o en mode chauffage

Unité
la plus performante

sur le marché

info@rayrefrigeration.com 

194, rue du Carrefour, St-Antonin
Fax : 418 867-4403

RBQ : 2155-0090-60

SERVICE 24 HEURES
418 862-6346
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Bravo pour votre implication 
dans notre ville de St-Antonin !

194, rue du Carrefour, St-Antonin
Fax : 418 867-4403

Municipalité

de St-Marc-du-Lac-Long
18-A, de l'Église - 418 893-2643

www.saintmarcdulaclong.ca
www.facebook.com/ 
setablirasaintmarcautemiscouata

MERCI À JEANNE D’ARC BÉLANGER
POUR VOTRE DÉVOUEMENT!
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Merci et bravo à Johanne Richard 
pour son implication dans notre 

communauté !

Municipalité deMunicipalité de

418 497-2588
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Carole Deschamps de Saint-Louis-du-Ha! Ha! a arrêté de 
travailler en 2012. Dès 2013, elle a commencé à s’impliquer 
dans sa communauté. Elle a été marguillère pendant six ans 
avant de devenir, récemment, présidente du conseil de la 
Fabrique. Elle adore donner au suivant. «Quand ça paie, je 
ne suis pas là!», soulève-t-elle en riant. Elle aide beaucoup 
à l’église afi n de préparer les communions ou les sépultures. 
Mme Deschamps a aussi été secrétaire pendant un peu plus 
de six ans au conseil d’administration de la maison A. Parent, 
une résidence pour personnes âgées. Elle a aussi été bénévole 
dans le Cercle des Fermières. Elle participe aussi actuellement 
dans le comité du 150e anniversaire de la municipalité. Sa 
paie, ce sont les sourires qu’elle voit sur les visages de ses conci-
toyens lorsqu’elle les aide. «C’est valorisant», partage-t-elle. 
Elle compte continuer d’œuvrer au sein de sa communauté 
pendant encore longtemps, tant que sa santé le lui permettra.

NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

SAINT-ALEXANDRE  Vendredi: 15 h Vendredi: 19 h Dimanche: 10 h 30

SAINT-ANDRÉ  Jeudi: 19 h Dimanche: 9 h 30

SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! Dimanche: 11 h

Les défi s ne font pas peur à la bénévole déterminée de 
Saint-André-de-Kamouraska, Marie-Ève Morin. De 2009 à 
2013, elle a occupé le poste de conseillère municipale. À la 
charge de plusieurs comités et d’organisations, elle devient, 
à l’automne 2020, administratrice au «Dep du Village», 
une coopérative de solidarité. Un poste stratégique, selon 
Marie-Ève Morin, qui est en charge des employés et, 
depuis plus d’un an, des commandes. «C’est le contact avec les 
clients, avec les touristes en saison estivale. C’est la diversité 
aussi des produits qu’on peut mettre sur nos tablettes. Le lien 
avec les producteurs locaux», raconte-t-elle. Cette dernière 
est aussi impliquée dans le comité des loisirs de sa munici-
palité, puis siège sur l’UPA régional. Agricultrice de métier, le 
bénévolat lui permet de rencontrer des gens et de «sortir de 
[son] train-train» quotidien. «J’aime les défi s, j’aime quand ça 
bouge, j’aime quand ça avance», explique Marie-Ève Morin. 
Cette dernière s’est beaucoup impliquée à l’école primaire Les 
Pèlerins, lorsque ses enfants allaient à l’école. Elle était en charge de l’OPP pendant plusieurs années. «Mes 
enfants qui grandissent, voient l’impact que ça l’a, et un jour, sûrement, ils vont en faire du bénévolat eux 
aussi», souligne-t-elle. Pour Marie-Ève Morin, être bénévole est gratifi ant. «Je n’attends pas de félicitations, 
je n’attends pas de merci. Je le fais parce que j’aime ça, parce que c’est positif», mentionne cette dernière.

MARIE-ÈVE MORIN •  SAINT-ANDRÉ-DE-KAMOURASKA

Si vous cherchez Johanne Bernier à Saint-Alexandre-de-
Kamouraska, il ne sera pas diffi  cile de la trouver : il suffi  t de 
se rendre aux activités de la municipalité. Née dans ce village 
dynamique et y habitant toujours, la résidente estime qu’elle 
va sûrement y fi nir ses jours. Elle s’implique dans tous les types 
d’activités, et ce, depuis très longtemps. Elle a fait partie du 
comité des jeux de l’école, du comité des amis de Ti-Bert de 
l’Association du développement et du loisir (ADEL), pour n’en 
nommer que quelques-uns. De nombreux projets ont été mon-
tés par sa main avec l’aide d’autres résidents comme l’arbre à 
bonbons, le marché de Noël et le jardin communautaire. Elle est 
bénévole aussi pour le Festival des générations, l’Halloween et 
le comité famille pour la confection des paniers de bébés. «Les 
gens me demandent d’être bénévole et je vais où ils ont be-
soin», lance-t-elle. Donner un coup de main dans sa communauté a toujours fait partie intégrante de sa vie. 
Faire du bénévolat lui permet d’avoir un contact humain direct avec les habitants de son village. «Le sourire, 
la richesse que ça m’apporte, c’est direct, c’est du pur délice», confi e Mme Bernier. Cette dernière est aussi 
conseillère à la municipalité. Elle en est présentement à son troisième mandat. Elle carbure aux projets, et à 
faire avancer son village. Rien ne l’arrêtera de s’impliquer pendant encore longtemps à Saint-Alexandre-de-
Kamouraska. «Faire du bénévolat ça fait du bien autant aux autres qu’à moi», signifi e la bénévole.

JOHANNE BERNIER  •  SAINT-ALEXANDRE-DE-KAMOURASKA

Dans la dernière année, Carole-Ann Anctil a remis en place 
le comité des loisirs de Saint-Épiphane, ce qui lui a valu le 
titre de bénévole de l’année. Il était important pour elle de 
reprendre le comité puisqu’aucune activité n’a eu lieu dans 
la municipalité depuis le début de la pandémie. Elle s’est 
donc investie en tant que présidente du comité pour créer de 
nouveaux évènements et faire bouger les citoyens. Elle s’im-
plique depuis plusieurs années à Saint-Épiphane. Elle a no-
tamment participé au 150e anniversaire de la municipalité. 
Reprendre le flambeau des loisirs était important pour elle, 
ayant une jeune famille. «On veut que les gens sortent avec 
leurs enfants pour participer aux activités», indique-t-elle. 
Par la tenue de nouvelles activités, elle est certaine que les 
gens apprendront à se connaitre. Mme Anctil est reconnais-
sante d’avoir été désignée comme bénévole de l’année. Elle 
partage le titre avec tous les membres du comité des loisirs 
qui l’aident à faire bouger Saint-Épiphane.  

CAROLE-ANN ANCTIL  •  SAINT-ÉPIPHANE

CAROLE DESCHAMPS  •  SAINT-LOUIS-DU-HA! HA!

Maria Fernanda Castro Herrera
Pharmacienne propriétaire affiliée à: 

254-A, rue Commerciale, St-Louis-du-Ha! Ha! | 418 854-9330
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Merci à Carolle Deschamps pour votre implication!Merci à Johanne Bernier
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Épicerie du coin
749, route 289, St-Alexandre • 418 495-2872

Au nom de la communauté, et au nom du Conseil municipal,  
merci à Madame Carole-Anne Anctil, bénévole de l’année, 

qui rend honneur depuis si longtemps au slogan municipal de 
S’UNIR POUR PROSPÉRER !

MUNICIPALITÉ DE

SAINT-ÉPIPHANE
220, rue du Couvent, Saint-Épiphane

www.saint-epiphane.ca
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FIèRE DE SOULIGNER L’IMPLICATION
DE CAROLE DESCHAMPS

1
1

5
4

1
3

1
4

2
3

1
1

5
9

0
5

1
4

2
3

Municipalité de
Saint-André- 

de-Kamouraska

Nous souhaitons dire MERCI à
Marie-Ève Morin pour sa générosité.

604, Route 289
St-Alexandre-de-Kamouraska

Québec
Tél. : 418 495-1010

Site : plomberiemarceltheriault.com
RBQ : 8310-2806-02
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Merci
Johanne 
Bernier
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La municipalité de
Saint-Alexandre-de-Kamouraska

Un immense merci à 
Johanne Bernier 
pour son apport
à la communauté
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Un énorme merci à
Marie-Ève Morin

pour votre implication!

197, route 132 Ouest,
St-André de Kamouraska 
418 493-2060

www.nthiboutot.com

Bruno 
Thiboutot

Président
418-868-4354
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ska

com

1
1

5
9

1
9

1
4

2
3

Mрci Mme Anctil
pour votre implication!
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Industriel - Agricole

208, rue Viger, Saint-Épiphane
Tél. : 418 867-2576  •  Téléc. : 418 867-8054
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Le Conseil municipal de Saint-Eusèbe se joint à nous 
pour remercier tous les bénévoles qui s’impliquent 
de près ou de loin dans les diff érents comités et or-
ganismes de Saint-Eusèbe. Nous sommes heureux 
d’avoir des personnes dynamiques qui travaillent 
avec acharnement, parfois dans l’ombre, afi n d’of-
frir à leurs concitoyens des activités variées. Vous 
pouvez vous féliciter, car votre dévouement est im-
portant pour le développement économique, social 
et touristique de la municipalité. Merci à vous tous! 
Gaston Chouinard, maire, et Evelyne Boucher, direc-
trice générale.

Depuis qu’elle est à la retraite, soit environ un an et 
demi, Magella Desmeules est responsable de la bi-
bliothèque municipale de Saint-Jean-de-la-Lande. 
Celle qui est aussi proche aidante pour sa mère de 

95 ans est bénévole de l’année pour sa municipa-
lité. Dans le cadre de son implication, elle recrute 
d’autres bénévoles, s’occupe de servir les clients de 
la bibliothèque en réservant des livres et répondant 
à des demandes spéciales. Elle met aussi en place 
diverses activités pour favoriser l’achalandage. L’an 
dernier, elle a notamment organisé des portes ou-
vertes, formé un club de lecture d’été pour les en-
fants ainsi que préparé une activité de tricot-café 
l’automne dernier. Mme Desmeules s’implique dans 
sa communauté, car elle aime se garder active. Elle 
aime beaucoup, aussi, échanger avec la population. 
En plus, «la bibliothèque j’adore ça, c’est un endroit 
très relaxant et invitant», partage-t-elle.

MAGELLA DESMEULES  •  SAINT-JEAN-DE-LA-LANDE

NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

SAINT-MICHEL-DE-SQUATEC Samedi: 19 h

SAINT-EUSÈBE  Dimanche: 9 h 30
SAINT-JEAN-DE-LA-LANDE
Dimanche: 11 h

Les bénévoles de l’année de Squatec, 
Karine Caron et Bernard Dionne, s’im-
pliquent dans l’organisation du Tournoi 
de pêche sur glace depuis 2014. Aussi 
membres des Chevaliers de Colomb, Mme 
Caron souligne qu’ils apportent leur aide 
là où ils sont sollicités. Pour le couple, aider 
sa communauté est important autant pour 
la continuité des activités sur le territoire 
que pour avoir une relève. «Si personne 
ne s’implique, tout va s’arrêter», estime 
la bénévole. Ils donnent donc l’exemple 
en libérant la place aux jeunes pour qu’ils 
s’impliquent. Cette année, plusieurs ado-
lescents de l’École secondaire ont prêté 
main forte lors du Tournoi de pêche sur 
glace. Malgré le manque de bénévoles 
qu’elle observe depuis quelques années, 
Karine Caron indique que la situation tend 
à s’améliorer et que les gens embarquent 
davantage dans les activités municipales, 
ce qui lui donne de l’espoir pour l’avenir.

KARINE CARON ET BERNARD DIONNE •  SQUATEC

REMERCIEMENTS AUX BÉNÉVOLES  •  SAINT-EUSÈBE

Diane Beaulieu donne de son temps dans 
la municipalité de Lejeune au Témis-
couata depuis trois ans. Elle eff ectue des 
tâches d’entretien, telles que le pelletage 
de l’entrée et le ménage de l’église. «C’est 
ma tante qui s’occupe de l’église. Je vais 
l’aider de temps en temps», souligne-t-
elle. Diane Beaulieu s’implique également 
à la bibliothèque, lors des périodes plus 
achalandées. Elle procède à la rotation 
des livres en location, et à la remise en 
tablette de ces derniers. «Je rencontre du 
monde, ça fait du bien. Ça me fait sortir de 
la maison aussi», ajoute Diane Beaulieu. 
Cette dernière souhaite continuer le béné-
volat l’an prochain. 

DIANE BEAULIEU •  LEJEUNE
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Mрci à tous les bénévoles  
pour votre génér�ité.

Municipalité de Saint-Eusèbe
222, rue Principale
Saint-Eusèbe, Qc G0L 2Y0
Tél. : 418 899-2762
Télec. : 418 899-0194 www.lesbardeauxlajoie.com

101, 10e rang Est, Saint-Eusèbe
Téléc. : 418 899-2001 • Tél. : 418 899-2541

MERCI
POUR VOTRE 
IMPLICATION!
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3150, rue Saint-Joseph

418 855-2185

Merci à Karine Caron
et Bernard Dionne pour votre 

implication!

MERCI À DIANE BEAULIEU 
POUR VOTRE IMPLICATION!

MUNICIPALITÉ
DE LEJEUNE

Tél. : 418 855-2428
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Merci à Magella Desmeules pour votre 
implication et votre dévouement!

Vous êtes un exemple pour nous tous!

Municipalité de Saint-Jean-de-la-Lande
Tél: 418 853-3703
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NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

CABANO   Vendredi: 15 h Dimanche: 9 h 30

NOTRE-DAME-DU-LAC Jeudi: 19 h 30 Samedi: 19 h 30

DÉGELIS   Samedi: 20 h Dimanche: 11 h

PACKINGTON  Vendredi: 15 h Dimanche: 11 h

Diane Valcourt ainsi que 
Valeins et Fabien Lafo-
rest sont les bénévoles 
de l’année pour Témis-
couata-sur-le-Lac. De-
puis l’ouverture du fa-
blab La Manufab’Ture, 
la famille s’implique afi n 
d’aider les citoyens dans 
leurs projets person-
nels. Fabien Laforest 
partage ses connais-
sances sur les ordinateurs et l’impression 3D, Valeins Laforest sur le dessin assisté, puis Diane Valcourt sur la 
broderie et la couture. «On s’est toujours impliqués», souligne-t-elle. Son mari et elle participent à la popote 
roulante, un service d’alimentation pour les ainés. Mme Valcourt est aussi marguillère pour la Fabrique de 
Saint-Mathias-de-Cabano. M. Laforest a déjà été coach en baseball et a fait partie de l’administration des Braves 
Batitech. Le couple, avant la pandémie, a aussi travaillé bénévolement pour la Fondation de la persévérance 
scolaire, Nageons au Témis ainsi que le Festival du carton. Depuis qu’ils sont jeunes et qu’ils ont commencé leur 
famille, Diane Valcourt et Valeins Laforest ont toujours répondu présents pour faire du bénévolat. «Ça a 
donné l’exemple à nos enfants, confi ent-ils. Le fait de s’impliquer leur donne de la motivation». Donner de 
soi, pour eux, est important puisque les personnes qui le font sont de plus en plus rares. En plus, ils soulignent 
qu’en échange de leur aide, ils reçoivent beaucoup en retour eux aussi. 

DIANE VALCOURT, VALEINS LAFOREST
ET FABIEN LAFOREST  •  TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC

Impliqué depuis les débuts du comité 
du Festival La forêt sous toutes ses cou-
leurs en 2016, Gabriel Lavoie-Gagné de 
Packington a été le président des deux 
dernières éditions. Avec l’évènement, les 
membres souhaitent souligner la forêt, 
un moteur économique important de leur 
région. Papa de trois enfants, travailleur 
forestier et propriétaire de terres à bois, 
M. Lavoie-Gagné a bien vite remarqué 
que son métier ne faisait pas toujours 
bonne presse. «Ça me fait mal d’entendre dire qu’on coupe la forêt, qu’on la détruit, mais on le fait pour les 
bonnes raisons. On récolte le bois, parce qu’il faut qu’il soit récolté, on aménage, on reboise. C’est tout ça 
qu’il faut faire comprendre aux générations futures.» Dans les dernières éditions du festival, le comité a mis 
en place une journée d’activités off ertes aux écoles primaires de Packington et de Saint-Eusèbe pour démys-
tifi er la forêt, les opérations forestières, la chasse, la pêche, la trappe et le plein air. En 2023, il veut travailler 
à rejoindre encore plus d’écoles pour participer à cette journée. «Ça me tient à cœur de faire découvrir la 
forêt aux jeunes et aux moins jeunes et de m’impliquer dans ma municipalité aussi pour faire découvrir notre 
coin de pays», témoigne l’amoureux et passionné de la forêt.  

GABRIEL LAVOIE-GAGNÉ •  PACKINGTON

Dégelis souhaite remercier tous les bénévoles de 
sa communauté qui se sont impliqués durant l’an-
née 2022. Souvent, les personnes qui contribuent 
à aider tout un chacun travaillent dans l’ombre. 
Après quelques années plus sombres, il est temps 
de mettre la lumière sur eux et de souligner leur 
contribution à la société. Sans eux, la municipa-
lité ne serait pas aussi tissée serrée et forte. Jour 
après jour, en continuant leur travail acharné, les 
bénévoles permettent à la ville de se développer 

et de toujours évoluer. Plusieurs organismes ont 
aussi un point d’ancrage sur le territoire, et, sans 
eux, l’identité de Dégelis ne serait pas la même. 
Leur présence est cruciale. Les élus et les em-
ployés de la ville joignent leurs voix afi n de remer-
cier toutes les personnes qui contribuent, de près 
ou de loin, au succès des activités de Dégelis. 

HOMMAGE AUX BÉNÉVOLES  •  DÉGELIS

www.degelis.ca
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Nous tenons à 

souligner l’implication 
du Comité Festival de 
la Forêt sous toutes 

ses couleurs pour votre 
implication.
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La ville de Témiscouata-sur-le-Lac 
est fi ère de souligner l’implication 

de Diane Valcourt, Valeins Laforest 
et Fabien Laforest.

Merci!
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Merci à toutes les personnes qui 
contribuent bénévolement au
bien-être des gens de notre région!
Votre implication fait une grande 
différence dans notre communauté!

Le 5 avril  202324  > INFODIMANCHE

https://www.degelis.ca/


NOUS VOUS

DISONS
B É N É V O L E S

   HORAIRE DES MESSES DE PÂQUES

POHÉNÉGAMOOK SULLY  Jeudi: 19 h

  SAINT-ÉLEUTHÈRE Vendredi: 19 h

  ESTCOURT  Dimanche 11 h

Nancy Gamache a été désignée comme bénévole de l’an-
née pour la ville de Pohénégamook. Présidente du conseil 
d’administration du centre touristique de la Tête-du- Lac, 
soit le camping-plage Pohénégamook, elle s’implique aussi 
dans le comité du 50e anniversaire de la fusion de Pohéné-
gamook et dans le conseil d’administration de l’équipe de 
hockey senior du Transcontinental. En 20 ans d’implication, 
elle a notamment siégé sur le comité fondateur de Pohéné-
gamook Haut en saveurs, le comité de la Petite séduction 
qui a accueilli Marie-Mai en 2009 ainsi que le club quad. 
«J’ai toujours eu pour mon dire que si on ne s’implique pas, 
il ne va rien se passer. C’est important de s’impliquer pour 
qu’on voie une vitalité, des activités qui s’organisent dans 
notre municipalité», a souligné Mme Gamache. En travail-
lant à développer des activités, elle développe un tissu so-
cial autour d’elle qui lui permet d’agrandir son réseau de 
contacts. Cette reconnaissance inattendue lui fait chaud au 
cœur et la motive à continuer à donner de son temps pour 
sa communauté.

NANCY GAMACHE  •  POHÉNÉGAMOOK

Après quelque temps où tous les orga-
nismes ont dû être en pause, voilà que 
la vie reprend son cours normal. Nous 
tenons à remercier et à féliciter tous 
les organismes; la Corporation des loi-
sirs, les Clubs de 50 ans et plus, les Fa-
briques, le comité du Festival du Pointu, 
le comité des fêtes du 100e, le comité 
de la pêche à la perchaude ainsi que 
les gens qui se dévouent au bénévolat. 
Que ce soit les bénévoles actifs dans les 
comités et ceux qui répondent présents 
de temps en temps, sachez que nous 
sommes fi ers de votre dévouement 
dans notre communauté. Les heures 
passées à planifi er, organiser et mettre 
en place fait de chaque moment de bé-
névolat une très grande réussite et fi er-
té. Encore une fois nous vous disons un 
immense merci et félicitations! Conti-
nuez vos belles implications et votre 
beau dévouement.

HOMMAGE AUX BÉNÉVOLES  •  SAINT-JUSTE-DU-LAC

À 83 ans, Monique Boisclair de Saint-Elzéar conti-
nue à être engagée dans sa communauté. Impli-
quée depuis plus de 40 ans dans sa municipalité, 
elle continue d’œuvrer dans le cercle des Fermières. 
Elle fabrique, notamment, des linges à vaisselle, elle 

aide parfois à monter des métiers et fait le ménage. 
Elle souligne qu’elle faisait plus de choses avant, 
qu’elle a un peu diminué avec le temps. Elle s’occu-
pait de préparer les messes à l’église, cousait des 
vêtements pour les enfants de chœur et eff ectuait 
le ménage du bâtiment religieux. «Laver des murs, 
des fenêtres, j’ai fait ça à la sacristie. Les planchers 
de l’église aussi», raconte la bénévole. Cette der-
nière adore faire du bénévolat pour aider la société. 
«Quand je fais ça, je ne suis pas tannante», dit-elle à 
la blague. Ayant longtemps vécu toute seule, s’impli-
quer dans sa communauté était son plaisir, elle ne l’a 
jamais fait par obligation. Lorsqu’elle participe dans 
sa municipalité, elle se sent utile et valorisée.

MONIQUE BOISCLAIR •  SAINT-ELZÉAR Consultez nos
ARCHIVES
EN LIGNE

infodimanche.com
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Municipalité de
Saint-Juste-du-Lac

28, ch. Principale, 
St-Juste-du-Lac
418 899-2855

FÉLICITATIONS
À NOS BÉNÉVOLES!
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Nous tenons à souligner l’engagement,
l’implication et le dévouement de

Nancy Gamache dans notre communauté !
Merci beaucoup !

Mрci à Magella Desmeulles
pour votre implication!

ÉPICERIE DES LACS
451, rte 289, St-Jean-de-la-Lande

418-853-2958
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Nous tenonsNous tenons
à remercier madameà remercier madame

Monique BoisclairMonique Boisclair  
pour son implication.pour son implication.

209, rue de l’Église, 
Municipalité de

St-Elzéar-de-Témiscouata
418 854-7690

575, route de la Providence
Pohénégamook

418 893-2625
www.peinturebreton.com

• Revêtement en poudre
• Peinture cuite 

industrielle
• Peinture pour portes
• et fenêtres
• Jet de sable
• Débosselage et peinture
• Redressement de 

châssis
• Réclamation d’assurance
• Voiture de courtoisie 

Merci Madame Gamache
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1252, chemin Guérette
Pohénégamook
418 859-3438
lesecretdesdieux.com |

Merci 
Nancy !

MERCI À TOUS CES BÉNÉVOLES
impliqués dans notre belle région 

du Témiscouata.
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Cascades Emballage carton-caisse - Cabano
Une division de Cascades Canada ULC
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Temps de préparation : 15 minutes
Temps de cuisson : 15 minutes

Nombre de biscuits : 8 à 12

Source : Érable du Québec

INGRÉDIENTS
• 1 tasse de farine tout usage
•	1	tasse	de	flocons	d’avoine	 
à	cuisson	rapide
•	1	c.	à	thé	de	bicarbonate	de	soude
•	1	c.	à	thé	de	levure	chimique
• 1 gros œuf
•	1	tasse	de	sucre	d’érable
•	1	1/2	tasse	de	crème	sure
•	Pépites	d’érable,	au	goût

PRÉPARATION
1.	Préchauffer	le	four	à	180	°C	(350	°F).
2.	Dans	un	bol,	 tamiser	ensemble	 la	 farine,	 le	
bicarbonate	de	soude	et	la	levure,	puis	ajouter	
les	flocons	d’avoine.

3.	Dans	 un	 autre	 bol,	 mélanger	 l’œuf	 et	 le	
sucre	 d’éra	ble	 en	 fouettant.	 Ajouter	 la	
crème	sure	à	l’érable.

4.	 Incorporer	le	mélange	sec	au	mélange	liquide	
et	remuer	légèrement.

5.	 Étaler	à	l’aide	d’une	cuillère	à	crème	glacée	
de	50	g	(environ	2	oz)	en	espaçant	suffisam-
ment	les	portions	(minimum	2	po).

6.	 Saupoudrer	de	belles	pépites	d’érable	sur	 le	
dessus	avant	la	cuisson.

7.	 Cuire	au	four	15	minutes.

Biscuits à l’érable
Recette créée par 

Nancy Samson, chocolatière

I.M.P.A.C.T. : «On n’en parlera 
jamais assez»

Pour une deuxième année consécutive, le 
groupe a décidé de mettre l’emphase sur l’expé-
rience des intervenants qui sont les premiers à 
intervenir sur les lieux d’un accident de la route 
ainsi que sur des présentations plus magistrales, 
plutôt que d’organiser une grande mise en scène 
d’accident. Ainsi, les jeunes sont beaucoup plus 
à l’écoute des propos qui leur sont énoncés.  

Seuls les élèves de cinquième secondaire de 
l’École secondaire de Rivière-du-Loup et du 
Collège Notre-Dame étaient invités à assister à 
l’activité, qui se déroulait le 4 avril, au Centre cul-
turel Berger, de 9h30 à 11h30. Le lendemain, 
c’est à la Salle André-Gagnon du Cégep de La 
Pocatière que se sont rassemblés les finissants 
de l’École secondaire Chanoine-Beaudet, de 
l’École polyvalente La Pocatière et du Collège de 
Saint-Anne-de-la-Pocatière. 

Une vidéo choc d’un accident, tournée aupa-
ravant lorsque l’activité avait lieu au Centre 
Premier Tech de Rivière-du-Loup, a été projetée 
sur un écran géant. Des intervenants des milieux 
touchés par les accidents de la route tels que des 
policiers, des pompiers et des paramédics ont 
ensuite livré de touchants témoignages. 

Cette année, des agents évaluateurs en 
reconnaissance de drogue se sont adressés aux 
jeunes. L’agente Marie-Andrée Morneau et 
l’agent Roberto Lévesque ont expliqué les diffé-
rentes techniques permettant de détecter si un 
conducteur est sous l’influence de quelconques 
substances, ou de drogues au volant. 

Les jeunes ont également eu l’occasion d’en 
apprendre davantage sur la complexité du pro-
cessus suivant la suspension du permis de con-
duire, ainsi que les coûts qui y sont reliés, avec 

Alexandre Dombrowski de la Société de l’assu-
rance automobile du Québec. Aussi, Romain 
Villaret a présenté les effets que peuvent engen-
drer les impacts d’un accident sur le cerveau. 

Enfin, deux invités ont conclu l’activité du 
comité I.M.P.A.C.T. Il s’agissait de Jérémie 
Ouellet, un jeune homme qui a lui-même été vic-
time d’un accident lorsqu’il avait 17 ans, ainsi 
que de Cassandra Bastille-Sirois, l’amie d’une 
victime qui a malheureusement perdu la vie 
dans un tragique accident impliquant l’utilisation 
du cellulaire au volant. 

LE PROJET I.M.P.A.C.T. 
Le projet I.M.P.A.C.T de Rivière-du-Loup et de 

Kamouraska sensibilise les jeunes de la région 
depuis plus d’une dizaine années. Il tente de les 
conscientiser quant aux différents dangers des 
comportements à risque sur la route et les con-
séquences qui peuvent découler d’une mauvaise 
décision. Porté par la Sûreté du Québec, le pro-
jet tente aussi de déconstruire l’idée péjorative 
du travail des policiers. 

«On n’en parlera jamais assez», a lancé le ser-
gent Dave Ouellet de la Sûreté du Québec, qui 
rappelle également l’importance du rôle des 
parents dans cette action de sensibilisation.  
«Le but d’I.M.P.A.C.T., c’est de sensibiliser les  
jeunes, mais aussi de sensibiliser les parents […] 
On aimerait que les parents en parlent à  
leurs enfants.»

PAR ALYSON THÉBERGE  >

Alors que la saison des bals de finissants 
approche à grands pas, le comité 
I.M.P.A.C.T. de Rivière-du-Loup et 
Kamouraska a profité de l'occasion pour 
tenir, les 4 et 5 avril, son activité annuelle 
de sensibilisation aux dangers des distrac-
tions et de la consommation d’alcool et de 
drogues au volant.

Le sergent Dave Ouellet de la Sûreté du Québec. 
PHOTO : ALYSON THÉBERGE

Les agents évaluateurs en reconnaissance de drogue, Marie-Andrée Morneau et Roberto Lévesque.  
PHOTO : ALYSON THÉBERGE

524, rue Principale Saint-Modeste  cabaneasucrejocy@gmail.com  Tél. : 418 862-1558

Site transactionnel pour faciliter vos achats !
cabaneasucrejocy.com

Tire sur la neige la fin de semaine 
à partir de 14 h

Repas traditionnel pour emporter :
« Ma cabane à emporter »  

en collaboration avec « Tout sous un même chef »
            

Plusieurs produits de l’érable pour vous sucrer le bec : 

Date d’ouverture: 1er avril

 Beurre d’érable;
 Caramel à l’érable;
 Cornets de beurre;
 Cornets de tire et de beurre;

 Pain de sucre dur ou mou;
 Sirop d’érable  

 (différents formats)
 Et bien plus encore!
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Michel et Mélanie Leclerc

418 551-5698 • 418 868-9430

PRODUITS OFFERTS
• Sirop • Tire • Beurre • Caramel
• Cornets • Bonbons • Tartes • Repas
• Gelée • Cassonade
• Chocolat à l’érable

62, rue Commerciale Nord
Témiscouata-sur-le-Lac

(quartier Notre-Dame-du-Lac)
G0L 1X0

Repas sur place sur 
réservation seulement
« Take out » disponible 

sur réservation
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D’AUTRES PROPRIÉTÉS SONT DISPONIBLES sur notre site Internet : glmc.ca |  AYEZ L’ESPRIT TRANQUILLE ! Faites appel à NOS PROFESSIONNELS

agence immobilière

Besoin de conseils ?
418 862-9015

MAXIME
BASTILLE

Courtier immobilier 
résidentiel

et commercial 

418 894-5889

PATRICK
MORNEAU

Courtier
immobilier
résidentiel

418 894-3501

MARIE-JOSÉE
ST-PIERRE

Courtier immobilier 
résidentiel 

et commercial

418 714-3495

JONATHAN
PELLETIER

Courtier 
immobilier

agréé

418 714-5766

JEAN-PAUL
BOUCHER

Courtier
immobilier

agréé

418 868-4017

CLAUDE
BOUCHER

Courtier
immobilier

agréé

418 868-4290

RENAUD
PELLETIER

Courtier
immobilier

agréé

418 868-4326

ROBERT
BOURGOIN

Courtier
immobilier

agréé

418 868-4016

ALEXANDRE
OUELLET

Courtier
immobilier

agréé

418 863-7956

PAULINE
THÉRIAULT

Courtier
immobilier
résidentiel

418 860-0090

SIMON
CÔTÉ
Courtier

immobilier
résidentiel

418 894-0136

SAMUEL
SIROIS

Courtier immobilier 
résidentiel

et commercial 

418 863-2081

1
1

5
7

0
9

1
4

2
3

 

NOUVEAUTÉS
ST-ANTONIN

Rue Boucher

SIA 20828084

3 2

RIVIÈRE-DU-LOUP

Rue Plourde

SIA 16388671

3 2

RIVIÈRE-DU-LOUP

Rue des Cerisiers

SIA 10444213

2 1

POHÉNÉGAMOOK

Rue Principale

SIA 20961700

3 2

RIVIÈRE-DU-LOUP

Rue des Pivoines

SIA 25162992

3 2

RIVIÈRE-DU-LOUP

Rue des Pivoines

SIA 23031754

3 2

TROIS-PISTOLES

Chemin du Havre

SIA 27711400

3 2

RIVIÈRE-DU-LOUP

Rue de Chauffailles

VENDU

ST-ANTONIN

Rue du Millénaire

VENDU

ST-MODESTE

Rue Principale

VENDU

RIVIÈRE-DU-LOUP

Rue Lucien-Gagnon

VENDU

NOTRE-DAME-DES-NEIGES
Rue St-Jean-Baptiste

SIA 10391711

2 1

ST-GUY
Rue Principale

SIA 14894603

4 1ST-PAUL-DE-LA-CROIX
Rang 1 Est

SIA 25531887

5 2

RIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Joseph-Viel

SIA 25690005

3 1

NOTRE-DAME-DU-PORTAGE 
Route du Fleuve

SIA 14874038

2 1ST-ÉPIPHANE
Rang 1

SIA 25905405

3 1

SQUATEC
Rue St-André

SIA 19586830

2 2

ISLE-VERTE
Rue Talbot

SIA 19214472

2 2

DÉGELIS
Avenue Principale

SIA 24591206

COMMERCIAL

RIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Lafontaine

SIA 12477714

LOCATION

RIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Lafontaine

SIA 20558877

LOCATION

RIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Lafontaine

SIA 13875081

LOCATION

RIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Lafontaine

SIA 25900775

LOCATION

RIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Lafontaine

SIA 22656794

COMMERCIAL ST-JEAN-DE-DIEU
Route 293 Nord

SIA 9794201

TERRAIN

TROIS-PISTOLES
Rue Notre-Dame Ouest

SIA 25833865

LOCATION PACKINGTON
Rue Principale

SIA 10548186

COMMERCIAL

PACKINGTON
Rang 6

SIA 27396116

TERRAIN

ST-SIMON
Route 132

SIA 14118162

TERRAIN ST-ANTONIN
Rue des Roches

SIA 12764270

TERRAIN RIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Jean-Anthymme-Roy

SIA 19064593

TERRAINRIVIÈRE-DU-LOUP
Rue Lafontaine

SIA 12310366

LOCATION 
COMMERCIALE

ST-MARC-DU-LAC-LONG
Rue des Cèdres

SIA 13125062

TERRAIN

CACOUNA
Rue du Patrimoine

SIA 10575580

TERRAINCACOUNA
Rue du Patrimoine

SIA 17135703

TERRAIN

VENDU
VENDU
VENDU
VENDU

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU

VENDURÉSERVEZ
LE VÔTRE

MAINTENANT

VENDU

VENDU

VENDU

VENDU
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Les constables spéciaux «fêtent»  
trois ans sans convention collective

Cette action fait partie des moyens de pres-
sion du Syndicat des constables spéciaux du 
gouvernement du Québec. Plusieurs palais de 
justice partout dans la province avaient pris des 
couleurs, même si les constables spéciaux 
n’entendaient pas à rire.  

«On est fiers de nos constables spéciaux, cela 
vient de leur initiative puisqu’ils n’ont pas le  
droit de grève ou de ralentissement de leur  
travail. C’est une manière modeste de souligner 
cela sans entraver les activités judiciaires ni met-
tre en péril la sécurité des citoyens. Ça donne un 
petit sourire», explique Franck Perales du 
Syndicat des constables spéciaux du gouverne-
ment du Québec.  

Il affirme que les constables spéciaux n’ont eu 
aucune augmentation salariale depuis le 2 avril 
2019, malgré l’inflation et l’augmentation du 
cout de la vie. M. Perales demande que les cons-
tables spéciaux soient traités équitablement 
concernant leurs conditions de travail par rap-
port aux autres agents de la paix.  

«Il y a un problème de rétention de personnel, 

c’est un état de fait. Nous sommes le corps 
d’agents de la paix le moins bien payé au 
Canada. Les salaires ne sont pas alléchants. 
L’hémorragie de départ se poursuit, nous avons 
perdu 200 constables spéciaux depuis 2018», 
ajoute Franck Perales. Ce dernier souligne que 
les constables spéciaux ne se sentent pas recon-
nus par le gouvernement du Québec. De nouvel-
les tâches en lien avec la détention leur incom-
bent maintenant, ce qui augmente leur charge 
de travail. Les négociations avec le gouverne-
ment sont présentement rompues et se trouvent 
dans une impasse, confirme M. Perales.  

Les constables spéciaux sont des agents de la 
paix, tout comme les policiers. Ils sont assignés en 
majorité dans les palais de justice, mais ils sont 
aussi présents dans les édifices gouvernemen-
taux et sur la colline parlementaire. Ils sont for-
més à l’École nationale de police du Québec. 

Les constables spéciaux au palais de justice de 
Rivière-du-Loup. PHOTO : ANDRÉANNE LEBEL

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Le palais de justice de Rivière-du-Loup 
avait des airs des fête ce 31 mars, alors que 
les constables spéciaux ont décoré les lieux 
de banderoles et de ballons pour «célé-
brer» trois ans sans contrat de travail.  
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ans

72, Fraser, Rivière-du-Loup, G5R 1C6     418.862.1911     www.infodimanche.com

Mme Sylvie Charest de Pohénégamook se mérite un crédit-voyage de 
3 000 $ chez Club Voyages FP.  Elle est en compagnie de Michèle Simard 
de Club Voyages FP et Robert Desjardins d’Info Dimanche.

L’entreprise Bérubé Chevrolet Cadillac Buick GMC de Rivière-du-Loup 
remporte le 2e crédit-voyage de 3 000 $ chez Voyages Ciel D’Azur. 
Steve Sirois, copropriétaire de Bérubé Chevrolet Cadillac Buick GMC, est 
accompagné de Karelle Bélanger de Voyages Ciel d’Azur.

Félicitations

à nos 2 gagnants du concours la
Grande Escapade édition 2023.

FÉLICITATIONS
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Merci à nos grands partenaires!

26E ÉDITION RÉGIONALE
DES JEUX FADOQ

MAI-JUIN 2023
RIMOUSKI • RIVIÈRE-DU-LOUP • MONT-JOLI • POHÉNÉGAMOOK

   INVITATION À TOUS LES GENS DE 50 ANS ET PLUS, 
MEMBRES ET NON-MEMBRES FADOQ!

10 mai 2023
Marche rapide

3 Km
Rivière-du-Loup

13 mai 2023
Tournoi de
Pickleball
Rimouski

15 mai 2023
Tournoi de Grosses 

Quilles, Open mixte et 
Avec écart
Mont-Joli

23 mai 2023
Pétanque atout, 

Baseball poche, Sacs 
de sable et Carte 

Charlemagne
Club Fadoq Sully, 
Pohénégamook

10 juin 2023
Tournoi de golf

Pohénégamook

13 juin 2023
Tournoi de
pétanque

Rivière-du-Loup

La participation aux jeux régionaux est obligatoire pour représenter
le Bas-Saint-Laurent à la fi nale provinciale des Jeux FADOQ qui se
déroulera du 19 au 21 septembre à Sherbrooke. Bonne chance!

POUR PLUS D’INFORMATIONS OU POUR VOUS INSCRIRE, CONTACTEZ-NOUS :

Vous pouvez aussi consulter notre page Facebook et notre site WEB : www.fadoq.ca/bas-st-laurent/

À nos bureaux
418 893-2111

Par courriel
info@fadoqbsl.org

DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS: 3 mai 2023
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Le CLSC de Rivière-du-Loup déménagera  
dans le Complexe santé Rivière-du-Loup

Les deux actionnaires du Complexe Rivière-
du-Loup inc, sont Gestion Yan Boudreau, qui est 
aussi président du Groupe Medway, et Gestion 
Jacques Poitras. Selon les informations disponi-
bles dans l’appel d’offres, la location débutera le 
1er avril 2024 pour relocaliser les activités du 
CLSC de Rivière-du-Loup. Le bail est d’une 
durée de 10 ans avec une option de renouvelle-
ment annuel pour 10 années supplémentaires.  

Le Groupe Medway a été avisé hier qu’il était 
le soumissionnaire retenu, soit celui avec l’offre 
conforme la plus basse. L’immeuble loué devait 
avoir une superficie de 3 000 mètres carrés et 
environ 120 employés travailleront sur place. 
Environ 85 places de stationnement à l’usage 
exclusif du CISSS du Bas-Saint-Laurent étaient 
comprises dans les conditions de l’appel d’offres.  

Selon le responsable des communications au 
CISSS du Bas-Saint-Laurent, Gilles Turmel, 
l’annonce du soumissionnaire retenu a eu lieu au 
terme d’un long processus. Le premier appel 
d’offres avait été publié le 15 avril 2022. Le  
14 juillet, les soumissions ont été ouvertes. En 

novembre 2022, l’un des soumissionnaires a dû 
être exclu puisque son offre n’était pas con-
forme. Deux demandes de prolongation ont été 
faites puisque le CISSS du Bas-Saint-Laurent 
était en attente d’une réponse du ministère de la 
Santé et des Services sociaux avant de pouvoir 
octroyer le contrat.  

Gilles Turmel indique que le déménagement 
dans les nouveaux locaux pourrait prendre envi-
ron un mois. «Maintenant que le contrat est 
attribué, des discussions ont lieu avec Medway 
concernant la livraison du bâtiment», précise-t-il. 
Le bail de location du CLSC dans ses locaux 
actuels, sur la rue Saint-Laurent à Rivière-du-
Loup, prendra fin le 31 mai 2024.  

D’après le Groupe Medway, le GMF 
Lafontaine rejoindra le CLSC de Rivière-du-Loup 
dans le Complexe santé Rivière-du-Loup.  

SOUMISSIONNAIRES 
La plus basse soumission, évaluée à 4,5 M$ 

avait été soumise par l’entreprise Carrefour 
Rivière-du-Loup, une propriété du Groupe 
Mach. Elle a été jugée non conforme. L’offre de 
Complexe santé Rivière-du-Loup inc, qui a été 
acceptée, se chiffrait à 11,2 M$.  

La compagnie à numéros 9216-5893 
Québec Inc., a acheminé une offre de 11,7 M$. 
Cette entreprise est basée à Québec et son pré-
sident est Michel Cadrin. À noter qu'elle assure la 
gestion de la Place Témis à Rivière-du-Loup, 
située au 220, rue Témiscouata. 

L’offre la plus élevée, chiffrée à 15,8 M$ pro-
venait de l’entreprise 9470-8286 Québec inc, 
dont la première actionnaire est Dre Josée 
Bouchard de Notre-Dame-du-Portage.

PHOTO : GROUPE MEDWAY

andreanne@infodimanche.coma

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Le contrat de location d’un immeuble où 
déménagera le CLSC de Rivière-du-Loup a 
été octroyé au soumissionnaire le plus bas, 
Complexe Rivière-du-Loup inc. pour un 
montant de 11,2 M$. Les services  
de santé seront ainsi dispensés dans l’édi-
fice de neuf étages du Groupe Medway, 
présentement en construction sur la rue 
Saint-Louis. 
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JEAN-MAXIME MERCIER
COURTIER IMMOBILIER RÉSIDENTIEL 

ET COMMERCIAL AGRÉÉ

www.viacapitalevendu.com 
325, rue Lafontaine Rivière-du-Loup

ViaCapitaleHorizon

RUE DE LA FABRIQUE
Terrain d’une superfi cie de 13 732 p.c. avec 

services municipaux. DENISE

SAINTE-FRANÇOISE
43, ROUTE 132 OUEST

Plain-pied construit en 2007 avec 3 c.c. 
DENISE

NOTRE-DAME-DES-NEIGES

RUE NOTRE-DAME EST
3 terrains d’une superfi cie de 2000 m2 avec 

service d’aqueduc. DENISE

NOTRE-DAME-DES-NEIGES

351-353, RUE NOTRE-DAME OUEST
Duplex avec 2 loyers 4 1/2 non-chauff é et 

non-éclairé. DENISE

TROIS-PISTOLES
40, CHEMIN DE LA GRÈVE LECLERC

Propriété 3 saisons avec vue sur le fl euve. 
DENISE

NOTRE-DAME-DES-NEIGES

66, RUE NOTRE-DAME EST
Établie depuis 1954, la Cantine D’Amours 

ayant un bon achalandage et une clientèle 
fi délisée. DENISE

TROIS-PISTOLES

51-55, RUE NOTRE-DAME OUEST
Duplex résidentiel et commercial situé au 

centre-ville. DENISE

TROIS-PISTOLES

345, RUE VÉZINA
Immeuble commercial off rant beaucoup de 

potentiel. DENISE

TROIS-PISTOLES

91, RUE DES AULNES
Propriété avec 3 c.c. bien entretenue, 

construire en 1982. DENISE

TROIS-PISTOLES

Cell : 418 714-4271
scloutier@viacapitale.com

SUZIE CLOUTIER
COURTIER IMMOBILIER

Cell : 418 868-9251

DENISE BÉRUBÉ
COURTIER IMMOBILIER

RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

105 000 $
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Notre boutique est 
OUVERTE AU PUBLIC.

117, chemin des Raymond
Rivière-du-Loup

418 862-5933

PROMO
AVANT INVENTAIRE

Quantité limité | En boutique seulement

Spécial : 37$

Mélange maison boîte
de 80 cups Van Houtte

Pour machine à café Keurig

Était à 44$
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À VOIR!
NOS PROPRIÉTÉS SUR
nordsud.c21.ca

186-3, boulevard Hôtel-de-Ville, Rivière-du-Loup :  418 868-0021     |     MARC-ANDRÉ LAVOIE, courtier immobilier  : 418 866-8321

Century 21
l’agence immobilière #1

dans le monde
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MATHIEU
NO CENTRIS® 17248203

Parfaite pour jeune 
famille, prix accessible

NOUVEAU

POHÉNÉGAMOOK
462, RUE DE LA FABRIQUE

MATHIEU
NO CENTRIS® 28190944

Bâtisse commerciale 
avec plusieurs possibilité

NOUVEAU

ST-MARC-DU-LAC-LONG
390-392, RUE PRINCIPALE

MATHIEU ET YASMINA
NO CENTRIS® 20354736

Imm. 3 grands logs., 
parfait prop.-occupant.

NOUVEAU

POHÉNÉGAMOOK
1060, RUE PRINCIPALE

SERGE
NO CENTRIS® 24361817Jolie condo abordable

NOUVEAU

RIVIÈRE-DU-LOUP
13, RUE DES HÊTRES

SERGE
NO CENTRIS® 27332117

Condo avec ascenseur, 
centre-ville

NOUVEAU

RIVIÈRE-DU-LOUP
186 #9, BOUL. DE L’HÔTEL-DE-VILLE

SERGE
NO CENTRIS® 
14714886

Rénovée, 3 chambres à 
coucher.

ST-ANTONIN
100, RUE THÉRIAULT

SERGE
NO CENTRIS® 
18595187

Fermette, intimité, grand 
terrain.

ST-CYPRIEN
128, CHEMIN TACHÉ EST

SERGE
NO CENTRIS® 
21069977

Grande maison 6 c.c. 
avec grand entrepôt.

ST-ÉLOI
288, RUE PRINCIPALE

SERGE
NO CENTRIS® 
24086408

Abordable, accès au lac.

ST-HUBERT
229, CHEMIN DES SAUMONS

SERGE ET CATHERINE
NO CENTRIS®
13886098

Excellent rapport qualité 
prix

TROIS-PISTOLES
406, RUE CHANOINE-CÔTÉ

SERGE
NO CENTRIS® 
25195432

Fortement rénovée, 
grand terrain.

ST-CLÉMENT
113, GRANDE LIGNE

SERGE
NO CENTRIS® 
27076945

Imm. 2 logs., don’t 1 
commercial, centre-ville.

RIVIÈRE-DU-LOUP
272-274, RUE LAFONTAINE

SERGE
NO CENTRIS® 
22254378

Rareté, permis bar et 
spectacle.

DÉGELIS
547, RUE DESCHAMPS

SERGE
NO CENTRIS®
22332015

Bel immeuble, idéal 
propriétaire-occupant.

TROIS-PISTOLES
498-500, RUE JEAN-RIOUX

SERGE NORMAND 
418 867-6478
Courtier immobilier agréé

Je tiens à remercier chaleureusement ma clientèle 
pour la confi ance que vous m’accordez. Merci 
également à ma précieuse équipe. C’est grâce à vous 

tous si je peux m’illustrer ainsi, année après année!

  2e au Canada*

1er au Québec*
depuis plus de 23 ansPASSIONNÉ

DE VOS PROJETS

MERCI
GRAND CENTURION : 213 Unités  • INDIVIDU CENTURION : 71 Unités • Agence CENTURION : 490 Unités • *Ranking : sur 10,000 courtiers Century 21 Canada
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NO CENTRIS®
22603285VENDU

POHÉNÉGAMOOK
496, RUE LAPOINTE

NO CENTRIS® 
27350682VENDU

RIVIÈRE-DU-LOUP
24, RUE DES FRÊNES

NO CENTRIS®
22986664VENDU

RIVIÈRE-DU-LOUP
4, RUE ST-FRANÇOIS-D’ASSISE

NO CENTRIS® 
23639967VENDU

ST-PASCAL
900, ROUTE 230 OUEST

PROACTIF    |    NÉGOCIATION    |    ACCOMPAGNEMENT    |    PROFESSIONNEL    |    PERFORMANT

FRANCE ROY
Courtier immobilier

418 603-2121

MATHIEU NADEAU
Courtier immobilier

418 863-3906

SERGE NORMAND
Courtier immobilier agréé

418 867-6478

MARC-ANDRÉ LAVOIE
Courtier immobilier

418 866-8321

YASMINA LAVOIE
Courtier immobilier résidentiel

581 337-3006

NADIA POTVIN
Courtier immobilier résidentiel

418 894-3412

CHRISTINE DIONNE
Adjointe administrative

418 868-0021

ÉRIC FRANCOEUR
Courtier immobilier

418 860-0533

MARYSE LÉVESQUE
Courtier immobilier agréé, DA

418 866-0265

CATHERINE NORMAND
Courtier immobilier résidentiel

418 866-1140

HUBERT D. LANDRY
Courtier immobilier résidentiel

418 809-9929

SECTEUR TÉMISCOUATA

MATHIEU
NO CENTRIS®
16373542

Grande propriété 
vaste, ancienne caisse 
populaire.

ST-HONORÉ
5, RUE DE LA GARE

MATHIEU ET YASMINA
NO CENTRIS®
28063699

Jolie prop., vaste terrain, 
vue lac Pohénégamook.

POHÉNÉGAMOOK
1705, RUE PRINCIPALE

SERGE
NO CENTRIS®
24968848

Rentable et abordable.
MATHIEU ET YASMINA
NO CENTRIS®
24841968

Propriété chaleureuse 
bien rénovée, 6 c.c.

CACOUNA
700, RUE DU PATRIMOINE

MARC-ANDRÉ
NO CENTRIS® 
24960489

Immeubles de 3 
logements.

DÉGELIS
635-635B, 6E RUE EST

MARC-ANDRÉ
NO CENTRIS® 
28670275

4 c.c., vue sur le lac, 
près des services.

TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC
55, RUE HÉROUX

MARC-ANDRÉ
NO CENTRIS® 
22097467

Clientèle établie 
depuis près de 50 ans.

DÉGELIS
421, AVENUE PRINCIPALE

MARC-ANDRÉ
NO CENTRIS® 
14698678

Imm. à revenus avec 
partie commerciale.

POHÉNÉGAMOOK
1881, RUE PRINCIPALE

MARC-ANDRÉ
NO CENTRIS® 
23339475

4 c.c., grand terrain 
aménagé, près des 
services.

TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC
19, RUE ERNEST

MARC-ANDRÉ
NO CENTRIS® 
12803261

4 x 4 ½, centre-ville, 
près des services.

ST-LOUIS-DU-HA! HA!
242A-242C, RUE COMMERCIALE

MATHIEU NADEAU
418 863-3906
Courtier immobilier 

À tous mes distingués clients et amis, je vous offre 
ma profonde gratitude pour votre complicité 
et votre soutien. C’est un honneur pour moi de 
pouvoir concrétiser vos rêves!

J’ai la chance d’exercer un métier qui me permet de vous 
accompagner lors d’une des transactions les plus importantes 
de votre vie. J’espère pouvoir continuer encore longtemps à 
travailler pour vous!

  6e au Canada*

2e au Québec* RÉALISATEUR
DE VOS RÊVES!

SUCCÈS CONSIDÉRABLE!

MARC-ANDRÉ LAVOIE
418 866-8321
Courtier immobilier

NOUVEAU

 Les critères d’admissibilité des prix sont disponibles chez Century 21 ; Programme de prix d’excellence
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Le métier de denturologiste consiste à fabriquer, à poser et à ajuster des prothèses dentaires 
partielles ou complètes. Pour ce faire, il examine son client, évalue ses besoins en matière de 
santé et d’esthétique, puis procède à la production en laboratoire. Il doit aussi parfois réparer, 
modifi er et entretenir des prothèses.

LES EXIGENCES DU MÉTIER
Contrairement au dentiste, le denturologiste n’a pas besoin d’études universitaires, puisque son 
expertise gravite autour de la conception de prothèses et non de la médecine dentaire. Il est 
toutefois régulièrement appelé à collaborer avec les dentistes et doit donc avoir de la facilité à 
travailler en équipe. En tant que professionnel des soins bucco dentaires, il doit avoir un bon esprit 
d’analyse, le souci du détail et un grand sens des responsabilités. Du fait qu’il est en contact 
fréquent avec le public, il doit faire preuve de respect, de patience, d’empathie et d’écoute, 
d’autant plus qu’une part considérable de sa clientèle est constituée de personnes âgées.

LA PROFESSION À L’ÈRE DU NUMÉRIQUE
Grâce à la recherche et au développement dans son domaine, le denturologiste dispose d’une 
boîte à outils toujours plus sophistiquée, tant pour les examens que pour l’élaboration des pro-
thèses. Par exemple, des appareils lui permettent de mesurer la force de mastication ou d’eff ec-
tuer la numérisation tridimensionnelle des gencives. Des logiciels spécialisés lui donnent égale-
ment la possibilité de simuler la fabrication de la prothèse en faisant virtuellement l’essai de 
dents dont la taille et la forme répondront parfaitement aux besoins du client. En plus de facili-
ter la pratique de la denturologie, ces technologies offrent un produit final dont l’esthétique 
et le confort s’améliorent constamment.

DENTUROLOGISTE : pour des prothèses dentaires sur mesure

Portrait de Portrait de 
7 professions 7 professions 
indispensablesindispensables

SERVICES
• Conception et fabrication 

de prothèses dentaires partielles 
et complètes de précision.

• Prothèses dentaires sur implants.

• Réparation et modification de prothèses

193, rue Fraser, 
Rivière-du-Loup Qc 
G5R 1E2

418 862-2780
Du lundi au jeudi 
9 h à 17 h

Le vendredi
9 h à 12 h

Soirs sur rendez-vous
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L’avocat est un intervenant du système judiciaire qui a d’abord pour rôle de conseiller son client. Il 
l’informe des lois et règlements qui s’appliquent à sa situation, lui explique ses droits et obligations 
et lui off re son avis quant à un litige ou à tout dossier ayant des implications légales. L’avocat peut 
également rédiger des contrats et divers autres documents, ou accompagner son client pour la ré-
daction de ceux-ci. Enfi n, il peut être appelé à représenter et à défendre son client devant la cour. 

UN TRAVAILLEUR MÉTHODIQUE
Bien que l’image de l’avocat plaidant passionnément une cause devant un jury ait été popularisée 

par le cinéma, la plus grande partie de son travail se déroule en réalité à l’écart des projecteurs. Son 
quotidien consiste généralement à fouiller dans les textes de loi et la jurisprudence, à rédiger des 
documents et à faire des appels, en plus de prendre en charge diff érentes formalités liées au pro-
cessus judiciaire. Ce professionnel doit donc être attiré par la recherche et l’analyse, être métho-
dique, organisé et soucieux du détail. Le métier implique également d’avoir de grandes qualités 
humaines et de la facilité à communiquer. L’avocat doit en eff et mettre son client en confi ance, 
être à son écoute, se montrer disponible et agir toujours dans l’intérêt supérieur de ce dernier.

UN MÉTIER QUI SE DIVERSIFIE
En plus d’évoluer dans un environnement judiciaire de plus en plus informatisé, l’avocat peut ex-
plorer de nouveaux champs d’expertise qui sont apparus avec l’ère d’Internet : commerce électro-
nique, contrats et ententes en ligne, plagiat et droits d’auteur, vie privée, intelligence artifi cielle, 
etc. Il a donc la possibilité de s’impliquer activement dans la résolution des divers enjeux légaux 
qui ont fait surface dans les dernières années avec l’émergence des récentes technologies. Engagé 
et intègre, l’avocat est un partenaire incontournable pour défendre vos droits!

AVOCAT : informer ses clients et défendre leurs droits

Portrait de Portrait de 
7 professions 7 professions 
indispensablesindispensables

UNE PROFESSION HAUTEMENT ENCADRÉE
Afi n d’assurer la protection du public, les avocats sont encadrés par le Barreau du Québec, 
dont ils doivent être membres. En plus d’informer les avocats de leurs obligations, le Barreau 
s’assure de leurs compétences au moyen de visites d’inspection. Il peut également ouvrir des 
enquêtes et, au besoin, intervenir auprès d’un membre qui manque à ses devoirs. Le Code de 
déontologie des avocats précise entre autres que ces derniers doivent agir avec honneur et 
intégrité, faire preuve de respect et de loyauté, se garder de toute discrimination et collabo-
rer à une saine administration de la justice.

Portrait de 
7 professions 
indispensables

12, rue de la Cour, bur. 200
Rivière-du-Loup (Qc) G5R 1J2

btlpavocats.com

Tél. : 418 371-3114
Télec. : 418 371-3116
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• Droit civil
• Droit criminel
• Droit familial 

et jeunesse
• Droit du travail

418 862-6301 • info@dubedion.ca

30, rue de la Cour, C.P. 787 • Rivière-du-Loup (Québec)   G5R 3Z5

dubedion.ca
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3 418-862-3565 • info@csavocats.ca

www.csavocats.ca

CASTONGUAY, 
SOCIÉTÉ 

D’AVOCATS INC.

DROIT CIVIL, DROIT FAMILIAL, 
DROIT DE LA JEUNESSE, DROIT 

CRIMINEL, DROIT ADMINISTRATIF, 
MÉDIATION FAMILIALE

4 bureaux :Témiscouata-sur-le-Lac
Rivière-du-Loup
Rimouski
Granby
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Le chiropraticien est un professionnel de la santé dont la formation universitaire lui permet 
de diagnostiquer et de traiter de nombreux troubles neuromusculosquelettiques. 

Qu’il s’agisse de maux de dos, de problèmes articulaires ou d’atteintes au système 
nerveux, il peut off rir des conseils et mettre en œuvre un plan de traitement qui fa-

vorisera le rétablissement de son client. Son rôle en est aussi un de prévention : 
il peut proposer, par exemple, des exercices visant à corriger la posture 

ou sensibiliser son patient sur les impacts de son mode de vie et de 
son alimentation.

DE NOMBREUSES EXIGENCES
En plus de devoir réussir des études universitaires de haut niveau, le chiropraticien doit être doté 
d’une bonne santé, puisque son travail exige souvent d’être en position debout et d’eff ectuer diverses 
manœuvres physiques dans le cadre de ses traitements. Du fait qu’il œuvre auprès du public, il doit 
aussi démontrer de l’empathie, d’autant plus que sa clientèle est souvent considérablement aff ectée 
par la douleur. S’il souhaite établir sa propre clinique, le chiropraticien devra être bien organisé et 
posséder des aptitudes en gestion, puisqu’il devra veiller au bon fonctionnement de toutes les fa-
cettes de son entreprise, de la supervision du personnel aux opérations fi nancières.

CHIROPRATICIEN : l’union des traitements et de la prévention

Le dentiste est un professionnel de la santé qui voit à la prévention et aux soins des 
aff ections de la bouche, de la dentition, des maxillaires et des tissus avoisinants. Selon 
le patient rencontré, il eff ectue divers tests diagnostiques (ex. : radiographies) afi n de 
pouvoir identifi er tout signe de maladie, de blessure ou de malformation et d’entre-
prendre les actions nécessaires pour corriger le problème. Il veille également à 
conseiller ses patients en matière d’hygiène dentaire au quotidien et les informe sur 
les traitements dont ils ont ou auront besoin, le cas échéant.

DES HABILETÉS VARIÉES
Selon ses aptitudes et ses goûts, le dentiste peut se spécialiser dans un domaine spé-
cifi que de la santé buccale et dentaire. Il peut s’agir, par exemple, de la chirurgie 
buccale et maxillo-faciale, de la dentisterie pédiatrique, de l’orthodontie, de la pa-
rodontie ou de la prosthodontie. Dans tous les cas, le professionnel se doit de possé-
der une excellente dextérité manuelle, une grande curiosité scientifi que, un bon 
jugement et une facilité à communiquer avec les autres et à vulgariser des informa-
tions complexes.

UNE ÉVOLUTION CONSTANTE
Le métier de dentiste évolue au rythme des avancées technologiques. Les appa-
reils et les équipements employés dans l’exercice de ses fonctions se renouvellent 
continuellement, et ce, dans le but de pouvoir off rir des services toujours plus effi  -
caces et performants. Les dentistes demeurent ainsi en constant apprentissage 
(congrès, formations, etc.) afi n d’améliorer leurs méthodes et de maîtriser l’utili-
sation de nouveaux équipements à la fine pointe de la technologie. Le perfec-
tionnement est d’ailleurs indispensable à l’exercice de la profession.
Le dentiste œuvre principalement dans des cabinets privés, mais aussi au sein d’hô-
pitaux, de CHSLD, d’organismes internationaux ou d’universités, notamment. En 
tout temps, sa priorité demeure la santé de ses patients!

DENTISTE : pour un sourire esthétique et une bouche en santé
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418 867-2260
320 boul de l’Hôtel-de-Ville, Rivière-du-Loup QC G5R 5C6

cliniquedentairegl.com  |  info@cliniquedentairegl.com

Ambiance chaleureuse • Équipe 
passionnée • À l’écoute des 

patients • Technologie de pointe 
• Soins personnalisés

Soins dentaires 
complets

Orthodontie | Esthétique 
Blanchiment | Chirurgie 

Implantologie
Couronnes | Ponts

Traitements de canal

825, Commerciale Nord, 
Suite 102

Témiscouata-sur-le-Lac
418 854-1854
418 854-3368
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Dre Marie-
Michèle Dion, 

chirurgienne dentiste
418 854-3368

Dre Angel Philippe, 
chirurgienne dentiste
418 854-1854
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UNE PROFESSION EN PLEIN ESSOR
Bien que la chiropratique mise sur la capacité du corps humain à se maintenir en santé et à 
se guérir de façon naturelle, elle a également tiré profi t des progrès technologiques afi n de 
se moderniser et d’off rir des traitements toujours plus variés et effi  caces. En plus des techniques 
propres à la chiropratique, un traitement peut faire appel, par exemple, à des appareils à 
percussion ou à des ultrasons permettant de cibler un problème précis. Depuis l’adoption de la 
Loi sur la chiropratique en 1973, la discipline a bénéfi cié d’une reconnaissance sans cesse gran-
dissante au Québec et constitue un terreau foisonnant pour la recherche et le développement en 
matière de santé.

Le notaire possède la formation et les connaissances nécessaires pour accompagner et aider ses 
clients à prendre les meilleures décisions au sujet de divers aspects juridiques. Ce professionnel 
du droit peut off rir des conseils relatifs à diff érentes étapes de la vie, telles que le mariage, la si-
gnature de contrats et la succession. Impartial, il rédige des documents légaux (testament, hypo-
thèque immobilière, etc.) en tenant compte des droits de chacune des personnes impliquées 
dans un dossier. S’il le désire, le notaire peut se spécialiser dans un domaine, comme le droit im-
mobilier, des aff aires, de la famille et des successions.

DES QUALITÉS ESSENTIELLES
Le notaire est constamment à la recherche de solutions pour amener ses clients vers la 
résolution de leurs diff érends et la conciliation. Empathique et à l’écoute, il accompagne chaque 
personne dans les étapes juridiques importantes de sa vie en allant souvent au-delà de ses be-
soins. Il veille en outre à vulgariser toute information qu’il communique afi n de pouvoir clarifi er 
même les situations les plus complexes. Avec rigueur et minutie, il assure la sécurité juridique et 
fi nancière (dans le cas de la vente d’une maison, par exemple) de chacun de ses dossiers et des 
transactions eff ectuées.

UN SAVOIR-FAIRE DIVERSIFIÉ
Ce professionnel du droit possède une expertise de plus en plus diversifi ée. Celle-ci peut désormais 
toucher de nombreux domaines (immigration, agriculture, environnement, assurances, etc.). Il 
tire également avantage de l’informatique pour faciliter les transactions immobilières, la signa-
ture de documents ou les échanges avec ses clients. En tant qu’offi  cier public, il eff ectue les re-
cherches et les vérifi cations juridiques appropriées pour chacun des dossiers qu’il traite afi n de ne 
négliger aucun changement de la loi. 
Le notaire peut travailler seul ou au sein d’une équipe ou d’une entreprise, œuvrer à partir de son 
bureau ou se déplacer à la rencontre de ses clients. Enfi n, on le surnomme, à juste titre, « le 
juriste de l’entente »!

NOTAIRE : un juriste impartial, un accompagnateur bienveillant

DES OBLIGATIONS RIGOUREUSES
Pour pratiquer le métier de notaire, ce professionnel doit avoir suivi la formation adéquate 
et être inscrit au tableau de la Chambre des notaires du Québec. Outre son obligation d’as-
sister à des formations régulières pour maintenir ses connaissances à jour, il se doit d’hono-
rer un code de déontologie qui implique, entre autres, d’être honnête en tout temps avec 
ses clients pour établir une relation de confi ance, de tenir compte des limites de ses aptitu-
des avant de convenir d’un contrat et de respecter le droit du client de consulter une autre 
personne compétente au besoin.
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HEURES D’OUVERTURE:
Lundi:  9 h à 12 h 30 / 16 h 30 à 20 h
Mercredi:  9 h à 12 h 30 / 16 h 30 à 20 h
Jeudi:  9 h à 12 h 30 / 16 h 30 à 20 h
Vendredi: 17 h à 20 h

Dr Gilles Martin, 
chiropraticien D.C.

46, rue Iberville, Rivière-du-Loup
418 862-0661

418 862-9375
Pour tous vos

besoins notariaux!
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Me Andréanne Moreau, 
notaire

120, boul. de l’Hôtel-de-Ville,
Rivière-du-Loup

418 867-3000
amoreau@notarius.net
info@bmbnotaires.com
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COURTIER IMMOBILIER : des démarches facilitées  et des transactions conformes
Le courtier immobilier a pour mission de mettre en relation 
un acheteur et un vendeur dans le but de conclure une tran-
saction immobilière. Ses fonctions sont nombreuses et va-
riées : eff ectuer des recherches afi n d’avoir un juste portrait 
de la valeur marchande des terrains et des bâtiments, pro-
mouvoir les propriétés qui lui sont confi ées et faire visiter les 
clients intéressés, préparer les divers documents requis lors 
d’une vente, et plus encore.

DES QUALITÉS VARIÉES
Afi n d’obtenir du succès dans son domaine, le courtier im-
mobilier doit avoir le sens des aff aires, puisqu’il est 
constamment appelé à prendre les devants, à se faire 
connaître et à eff ectuer la promotion des propriétés dont la 
vente lui est confi ée. Il doit avoir de l’entregent et 
aimer convaincre, tout en s’assurant que ses pratiques ne 
contreviennent jamais aux règles d’éthique et de déontolo-
gie. Il doit faire preuve de polyvalence et être disposé à tra-
vailler les soirs, les fi ns de semaine et parfois même les 
jours fériés afi n de pouvoir rencontrer des clients et faire visi-
ter des propriétés.

DES PROCESSUS AMÉLIORÉS
La Loi sur le courtage immobilier a subi de nombreux chan-
gements au cours des dernières années afi n de garantir une 
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Cell : 418 714-4271
scloutier@viacapitale.com

SUZIE CLOUTIER
COURTIER IMMOBILIER

200-A, Hôtel-de-Ville,
Rivière-du-Loup

418 867-2002 • 418 860-7249
MANON LABRIE

COURTIER IMMOBILIER
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Cell : 418 868-9251

DENISE BÉRUBÉ
COURTIER IMMOBILIER

RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL
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formation et un encadrement adéquats des courtiers. Le processus de certifi ca-
tion a été bonifi é de façon à ce que les futurs travailleurs possèdent toutes les 
compétences que leur métier exige, et la formation continue est désormais 
obligatoire. De plus, des mesures disciplinaires plus sévères sont prévues depuis 
2018 pour ceux qui contreviennent aux règles régissant leur pratique. Lors de tran-
sactions immobilières, les parties prenantes qui font appel à un courtier sont 
donc plus que jamais assurées que la qualité des services reçus est à la hauteur 
du caractère particulièrement sérieux de ce type de transaction. Ce partenaire 
de confi ance est un important allié, quel que soit le projet immobilier!

UN ENCADREMENT SERRÉ
Qu’il souhaite travailler à son compte ou sous une bannière connue, le 
courtier doit d’abord obtenir un permis de l’Organisme d’autorégle-
mentation du courtage immobilier du Québec (OACIQ). Pour y avoir 
droit, il doit suivre une formation collégiale préalable et réussir un exa-
men de certifi cation de l’organisme. Une vérifi cation des antécédents 
judiciaires est également nécessaire avant qu’un permis puisse lui être 
délivré. Tout au long de sa pratique, le courtier est ensuite respon-
sable d’observer les règles déontologiques de sa profession, sans quoi 
il s’expose à diverses sanctions, allant d’une amende à la révocation de 
son permis.

Le #1 des agences immobilières dans le monde !
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MATHIEU NADEAU
Courtier immobilier 

418 863-3906

MARYSE LÉVESQUE
Courtier immobilier agréé, DA 

418 866-0265

ÉRIC FRANCOEUR
Courtier immobilier 

418 860-0533

HUBERT D. LANDRY
Courtier immobilier résidentiel 

418 809-9929

CATHERINE NORMAND
Courtier immobilier résidentiel 

418 866-1140

NADIA POTVIN
Courtier immobilier résidentiel

418-894-3412

SERGE NORMAND
Courtier immobilier agréé

418 867-6478

YASMINA LAVOIE
Courtier immobilier résidentiel 

418 337-3006

MARC-ANDRÉ LAVOIE
Courtier immobilier 

418 866-8321

418 868-0021  
186-3, boulevard Hôtel-de-Ville, 
Rivière-du-Loup

418 866-8321
MARC-ANDRÉ LAVOIE
Courtier immobilier
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À VOIR!
NOS PROPRIÉTÉS SUR
nordsud.c21.ca

FRANCE ROY
Courtier immobilier

418-603-2121

CHRISTINE DIONNE
Adjointe administrative 

418 868-0021

VOS
PROFESSIONNELS

VOS EXPERTS 
LOCAUX
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Fondée en 1956, la Corporation des thanatologues du Québec regroupe quelque 500 membres 
hautement compétents, dont des entreprises funéraires. Elle a pour mission de protéger les 
intérêts du public et ceux de ses membres en veillant à ce que chaque décès soit empreint de 
dignité, de respect et de professionnalisme. C’est dans cet esprit qu’a été élaboré le Code 
d’éthique de la Corporation.

ENGAGEMENTS ENVERS LE PUBLIC
Tout membre doit faire preuve d’honnêteté lorsqu’il conseille un client sur le choix et le coût des 
biens et des services mis à sa disposition; à cette fi n, il doit considérer les désirs et la capacité 
fi nancière du client. Ses honoraires doivent être justes et raisonnables et établis en tenant 
compte du temps consacré à l’exécution du service, de l’importance de ce service et, dans le cas 
d’un service inhabituel, de la compétence exceptionnelle requise.
Le thanatologue doit respecter la nature confi dentielle des renseignements qui lui sont com-
muniqués dans le cadre de ses fonctions, à moins qu’il n’y soit autorisé par celui qui les lui a 
transmis ou par une disposition expresse de la loi. Il ne peut faire usage de renseignements 
confi dentiels au préjudice d’un client ou en vue d’obtenir un avantage pour lui-même ou pour 
autrui sans en avoir préalablement obtenu le consentement libre et éclairé du client.

ENGAGEMENTS ENVERS LA PROFESSION
Le membre doit s’acquitter de ses obligations professionnelles et commerciales avec intégrité, 
objectivité, indépendance et tout le soin nécessaire en respectant les règles de l’art. Il est tenu 
de retenir les services d’un thanatopracteur diplômé ou certifi é qui détient le permis requis pour 
l’exécution de thanatopraxie. Lorsqu’il fait de la publicité, il doit veiller à sauvegarder le caractère 
professionnel des services funéraires et l’aptitude de l’entreprise à servir l’intérêt public.
Il doit s’abstenir de toute sollicitation indue ou contraire à l’éthique pouvant nuire à la dignité de 

la profession. Il ne peut, par exemple, faire de sollicitation dans un hôpital ou auprès d’un 
mourant ou d’une personne fragilisée par un décès actuel ou éventuel. Il ne peut non plus solli-
citer un mandat pour des services auprès d’un client déjà lié par une entente avec un autre 
membre de la Corporation.
Pour lire la version intégrale du Code d’éthique des thanatologues du Québec ou pour obtenir 
d’autres renseignements, visitez le www.domainefuneraire.com ou composez le 418 622-1717.

THANATOLOGUE :  traiter les défunts avec respect et dignité
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ENGAGEMENTS ENVERS LE DÉFUNT
Le membre doit respecter les croyances religieuses, les rites et les coutumes de toute 
religion dans la mesure permise par la loi, l’ordre public et les bonnes mœurs. Il doit 
respecter l’intégrité, l’intimité et la dignité de la personne décédée et faire preuve de 
professionnalisme en maintenant des normes hygiéniques et sanitaires élevées. Il 
doit se conformer à toutes les lois et à tous les règlements qui régissent le domaine 
thanatologique, y compris tout décret ou engagement volontaire adopté ou signé en 
vertu de la Loi sur la protection du consommateur.
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Trois-Pistoles • 418 851-1962 • 1 888-851-1962 • www.salonrioux.com 

Plusieurs années de
loyaux services avec

RESPECT, DIGNITÉ
ET DISCRÉTION

Prix défi ant toute compétition
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• SAINT-PASCAL •
• TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC •

• POHÉNÉGAMOOK •

1 800 300-2951 • info@groupefunerairecaron.com
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Maison funéraire
Marc-André Rioux ltée

169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup
418 862-2668

Une tradition fondée
    sur l’écoute et le respect
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Une cargaison de  
bois s’enflamme  

sur l’autoroute 20

À l’arrivée de la première équipe de pom-
piers, peu avant 3 h du matin, une section de 8 
pieds de la remorque était complètement 
embrasée. La propagation était avancée et 
elle progressait très vite.  

«Le feu s’est rapidement propagé, notam-
ment puisqu’il était alimenté par les forts vents 
qui ont frappé la région durant la nuit», a 
raconté le chef des opérations du Service de 
sécurité incendie de Rivière-du-Loup, 
Alexandre Perreault.  

Selon lui, le feu a pris naissance après qu’un 
pneu de la remorque ait éclaté. La friction de 
la jante sur l’asphalte a créé des flammèches 
qui ont enflammé le pneu, puis la remorque et 
son chargement.  

«Le conducteur s’est rapidement immobi-
lisé quand il a réalisé la crevaison. Il est sorti 
avec un extincteur, mais il était déjà trop tard. 
Il a donc détaché son tracteur et l’a déplacé 
pour éviter que le feu s’y propage», a souligné 
M. Perreault, précisant le camionneur n’a pas 
été blessé.  

Le camion remorque transportait des  
billots d’érable de 8 pieds. Avec la force  
du vent, tous les éléments étaient réunis  
pour compliquer le travail des sapeurs. L’inter-

vention a duré environ trois heures.  
«Avant d’arriver au milieu du chargement, 

on a eu besoin de beaucoup d’eau. Une pelle 
mécanique a aussi été demandée pour nous 
aider», a souligné Alexandre Perreault. Les 
pompiers de Cacouna ont rapidement 
demandé l’entraide de leurs confrères de 
Rivière-du-Loup. «Ç’a été long, mais l’opéra-
tion s’est tout de même bien déroulée.» 

Au total, une douzaine de pompiers ont 
répondu présents au cœur de la nuit. Deux 
camions-citernes, une autopompe et une 
unité d’urgence ont été déployés.  

Notons aussi qu’une seule voie de l’auto-
route était ouverte pendant l’intervention des 
pompiers. 

PAR MARC-ANTOINE PAQUIN  >

Les pompiers de Cacouna et de Rivière-du-
Loup ont été appelés à intervenir sur 
l’autoroute 20 au milieu de la nuit, ce jeudi 
30 mars, alors qu’un violent incendie s’est 
déclaré dans la remorque d’un poids lourd 
qui transportait une cargaison de bois vers 
l’Est-du-Québec.

PHOTO : MARC-ANTOINE PAQUIN
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M. JEAN-PAUL PIGEON
Squatec (1941-2023)

Avis de décès

Maison Funéraire JP Morin
1924 Principale, Pohénégamook
info@groupefunerairecaron.com 

groupefunerairecaron.com
1 800 300-2951

À l’hôpital de Notre-Dame-du-
Lac le 23 mars 2023, est décédé 
à l’âge de �1 ans et � mois M. 
Jean-Paul Pigeon, fils de feu 
Mme Lucienne Bernier et de feu 
M. Léo Pigeon. Il demeurait à 
Témiscouata-sur-le-Lac, natif de 
Squatec, Témiscouata. Selon ses 
volontés, il n’y aura pas d’exposition et de service 
religieux. Les cendres de monsieur Pigeon seront 
inhumées au cimetière de Squatec à une date 
ultérieure. Il était le père de : feu Dany, Sylvain, 
Nancy, Francis (Lisa), Steve (Nathalie), Éric (Annie), 
Lisa Blair. Il laisse également dans le deuil plusieurs 
petits-enfants et arrière-petits-enfants. Il était le frère 
de : feu Fernand (Diane), feu Régis (Annette), Jean-Guy 
(feu Micheline), Jeannine. Sont aussi attristés par son 
départ ses neveux, nièces, cousins, cousines, autres 
parents et ami(e)s.

Déjà

15 ans
à votre écoute

195, rue Notre-Dame Ouest Trois-Pistoles
Informations ou rendez-vous :

418 851-3156 ou 1 800 632-3156
Consultez les avis de décès sur : jeanfleuryetfils.comoCo

Services offerts :
• Préarrangements 

funéraires
• Service clé en main 

pour tous les formulaires 
gouvernementaux

• Inhumation
• Produits funéraires

• Crémation et columbarium

rvices offertsrSer :

Roch Fleury
Propriétaire

Paul Beaulieu
Propriétaire
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MME GEMMA LAVOIE SIROIS
Pohénégamook

Remer ciements de sympathie

Maison Funéraire JP Morin
1924 Principale, Pohénégamook
info@groupefunerairecaron.com 

groupefunerairecaron.com
1 800 300-2951

« Le souvenir est le parfum de 
l’âme » (George Sand)
Votre sympathie fut d’un grand 
réconfort dans ces moments 
dif f ic iles lors du décès de 
Gemma, survenu le 4 février 
dernier. Par votre présence, 
pour les mots reçus, les gestes 
d’amitiés, les fleurs offertes, les offrandes et vos 
prières, nous tenons à vous remercier sincèrement. 
Soyez assurés que ces marques d’affection resteront 
gravées dans notre mémoire.
Son époux, Jean-Guy; ses enfants et leur conMoint(e) : 
Nicole (Jeannot Morin), Guylaine (Luc Gagnon), Louis 
(Louise Rousseau), Michel, Alain (Sarah Jalbert); ses 
petits-enfants et arrière-petits-enfants.

MME PAULINE BOURQUE
Squatec (1933-2023)

Avis de décès

Maison Funéraire Caron
737, rue Commerciale Nord

Témiscouata-sur-le-Lac
info@groupefunerairecaron.com 

groupefunerairecaron.com
1 800 300-2951

Au Centre d’hébergement 
de Saint-Louis-du-Ha!Ha! le 
29 mars 2023, est décédée à 
l’âge de 89 ans et 7 mois Mme 
Pauline Bourque, épouse de 
feu M. Pierre Bourgoin; fille 
de feu Mme Antoinette Bérubé 
et de feu M. Adélard Bourque. 
Elle demeurait à Saint-Louis-du-Ha�Ha�, autrefois 
à Squatec, Témiscouata. La famille recevra les 
condoléances à la Maison funéraire Caron, 14, 
rue St-Jean, Squatec le dimanche 9 avril de 19 h à 
21 h et le lundi 10 avril de 9 h à 10 h 50. Le service 
religieux sera célébré le lundi 10 avril 2023 à 11 h, 
en l’église de Squatec, suivi de l’inhumation au 
cimetière paroissial à une date ultérieure. Elle laisse 
dans le deuil ses enfants : Amable (Linda Fournier), 
Raymond (Michelle Blanchette), MarMolaine (Donald 
Labrie), Sylvain (Lise Castonguay), Marcellin (Pierrette 
Dancause), Robin, Pierrette (Roger Lortie); ses 15 
petits-enfants; ses 13 arrière-petits-enfants. Sont aussi 
attristés par son départ ses frères, sœurs, beaux-frères, 
belles-sœurs, neveux, nièces, cousins, cousines, autres 
parents et ami(e)s. Des remerciements sont adressés 
au personnel de la Résidence BeauséMour de Saint-
Louis-du-Ha� Ha� pour les bons soins prodigués à notre 
mère. Vos condoléances peuvent se traduire par un 
don à la Fondation de la santé du Témiscouata, 5�, rue 
de l’Église, Témiscouata-sur-le-Lac (Québec) G0L 1;0.
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MME MONIQUE ROUSSEAU 
BEAULIEU

Pohénégamook

Remer ciements de sympathie

Maison Funéraire JP Morin
1924 Principale, Pohénégamook
info@groupefunerairecaron.com 

groupefunerairecaron.com
1 800 300-2951

Vous qui avez pris le temps de 
poser un geste de sympathie 
lors du décès de Mme Monique 
Rousseau, survenu le 10 mars 
dernier, soyez assurés que 
chacune de ces marques de 
réconfort nous a sincèrement 
touchés. Nous tenons à vous dire 
qu’une pensée personnelle vous est adressée, et que 
c’est avec respect et simplement que nous tenons à 
vous remercier.
Ses enfants : Louise (Francis Lavoie), Denis (Denise 
St-Pierre), Jacques (Marielle Côté), Claire, Liette (Alain 
Marquis), Claudine (Harold Couture); ses petits-
enfants et ses arrière-petits-enfants.
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M. YVON LÉVESQUE
Rivière-Bleue (1943-2023)

Avis de décès

Maison Funéraire JP Morin
1924 Principale, Pohénégamook
info@groupefunerairecaron.com 

groupefunerairecaron.com
1 800 300-2951

Au CHSLD de Rivière-Bleue, 
le 25 mars 2023, est décédé 
à l’âge de 79  ans et 7  mois 
M. Yvon Lévesque, époux de 
Mme Cécile Lévesque; fils de 
feu Mme Marie-Rose Dubé et 
de feu M.  Wilfrid Lévesque. 
Il demeurait à Rivière-Bleue, 
Témiscouata. Selon ses volontés il n’y aura pas 
d’exposition et de service religieux. L’inhumation 
aura lieu à une date ultérieure au cimetière de 
Rivière-Bleue. Il laisse dans le deuil son épouse, 
Cécile Lévesque; ses enfants : Sylvie (Alain Gagné), 
Carole-Lyne (Sylvain Lavoie), Claude (Nadine Ouellet), 
Gervais (Dany Gamache); ses petits-enfants : Mathieu 
Landry (Émilie Jalbert), Vincent Landry, Shania 
Lévesque; ses arrière-petits-enfants : Maude et 
Éliot Landry. Il était le frère de : Pierrette (Robert 
Émond), Adéodat (Madeleine Lévesque), feu Florent 
(Jacqueline Lévesque) (André Carrier), Monique 
(Renaud Côté), Raymond (Ghislaine Côté), Jacques 
(feu Monique Bérubé), feu Normand (Micheline 
Morin) (René Tremblay), Paula (Roland Côté), Carmen 
(Roger Chassé). Sont aussi attristés par son départ ses 
beaux-frères, belles-sœurs, neveux, nièces, cousins, 
cousines, autres parents des familles Lévesque ainsi 
que ses ami(e)s avec qui il a partagé de bons moments 
dans sa vie. Des remerciements sont adressés au 
personnel de l’hôpital de Notre-Dame du Lac et du 
CHSLD de Rivière-Bleue pour leur dévouement et les 
bons soins prodigués. Vos condoléances peuvent se 
traduire par un don à l’Association du cancer de l’Est 
du Québec, 151, rue St-Louis, C. P. 4151, Rimouski 
(Québec) G5L 0A4.
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Souper mensuel de la FADOQ de Sully
Le souper de la FADOQ de Sully se tiendra le 13 avril à 17 h au Centre Lionel-Charest situé au 
524, rue de la Fabrique à Pohénégamook. À noter qu’il n’y aura pas de danse ce mois-ci. 
Bienvenue à tous!

1
1
5
7
1
1
0
1
2
3

MoisanMoisan
FleuristeFleuriste

Arrangements pour toutes occasions.
Livraison gratuite dans tous les salons 
funéraires de la région, 7 jours/semaine
216, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup
418 862-2115
Service – Qualité – Fraîcheur

Dites-le 

avec des 

fl eurs

Il y a un an que tu nous as quittés. Ton départ a laissé dans nos cœurs une 
grande peine, un grand vide, une présence qui demeure irremplaçable. Dans 
ce monde meilleur où tu es maintenant, guide-nous et protège-nous.

À la douce mémoire de M. Charles Martin, une messe anniversaire sera 
célébrée le dimanche 9 avril, à 10 h 30, en l’église Saint-Patrice. 

Merci aux parents et ami(e)s qui s’uniront à nous pour cette célébration

CHARLES MARTIN / 1937-2022

Entreprise funéraire membre de la Corporation des Thanatologues
du Québec
Entreprise reconnue Distinction par la C.T.Q.

Maison funéraire Marc-André Rioux ltéeMaison funéraire Marc-André Rioux ltée
169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup, 418 862-2668

1151211423

MESSE 1ER ANNIVERSAIRE

Nous tenons à remercier, du plus profond de nos cœurs, parents et ami(e)s qui 
ont partagé notre grande peine et qui nous ont apporté soutien et réconfort, 
lors du décès de dame Crescence Bélanger, survenu le 29 mars 2023.
Nous avons été très touchés par vos nombreuses marques de sympathie 
(offrandes de messes, fleurs, cartes, dons, visites ou assistance aux 
funérailles) et nous vous en sommes très reconnaissants.
Vous voudrez bien considérer ces remerciements comme s’ils vous étaient 
adressés personnellement.
Tes enfants: Diane, Denis (Liannora Viel), Lucie (Guy Gaulin), Aline (Daniel 
Bouchard), Lynda, Jacques (Cheryl Viel), feu Gervais, Simon (Nancy Smith); tes 

nombreux petits-enfants; tes arrière-petits-enfants.

CRESCENCE BÉLANGER / 1933-2023

Entreprise funéraire membre de la Corporation des Thanatologues
du Québec
Entreprise reconnue Distinction par la C.T.Q.

Maison funéraire Marc-André Rioux ltéeMaison funéraire Marc-André Rioux ltée
169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup, 418 862-2668

1151191423

REMERCIEMENTS

Au Centre d’hébergement St-Joseph de Rivière-du-Loup, le 2 février 2023 
à l’âge de 96 ans, est décédée dame Léonie April, épouse de M. Adéodat 
Gagnon demeurant à St-Arsène. Originaire de Saint-Clément (comté de 
Rivière-du-Loup), elle était la fille de feu dame Irène Dumas et de feu M. 
Herménégilde April.
La famille recevra les condoléances au funérarium Marc-André Rioux ltée, 
1, rue de la Fabrique, Saint-Arsène, le dimanche 9 avril de 19 h à 21 h 30 et 
le lundi, jour des funérailles, à compter de 9 h.
Le service religieux sera célébré le lundi 10 avril à 11 h en l’église de Saint-
Arsène.  L’inhumation des cendres de Mme April aura lieu au cimetière de 
St-Arsène à une date ultérieure.

Elle laisse dans le deuil son époux Adéodat Gagnon;  ses enfants  : Yves-Marie (Myrtho 
Lavoie), Régis (Régine Boucher), Michel (Marjolaine Lebel), feu Guy, Céline, Claude (Sophie 

Lespingal); ses petits-enfants: Isabelle, Véronique, Patrick-André, Isabelle-Anne, Karine, 
Olivier, Xavier, Émilie et Clément; ses arrière-petits-enfants: Léa, Sara, Mathéo, Lambert, 

Laurier, Louvain, Florent, Hubert, Alie et Lionel.
Sont aussi affectés par son départ son frère Raymond (Murielle Timmermans), ses soeurs 

Céline, r.s.r. et Fabienne (feu Henri Lavoie), sa belle-soeur Thérèse Gagnon (Normand Dubé), 
ses neveux, nièces, cousins, cousines et autres parents et ami(e)s des familles April et Gagnon.

La famille tient à exprimer sa reconnaissance aux membres du personnel soignant pour leur 
dévouement, leur support et la qualité des soins qui ont été prodigués à madame April.

Vos marques de sympathie peuvent s’exprimer par un don à la  Fondation de la Maison Desjardins 
de soins palliatifs du KRTB, 44, rue de Chauffailles, Rivière-du-Loup G5R 4E1. Formulaires 

disponibles au funérarium.
Les services professionnels ont été confiés à la :

LÉONIE APRIL / 1927-2023

Entreprise funéraire membre de la Corporation des Thanatologues
du Québec
Entreprise reconnue Distinction par la C.T.Q.

Maison funéraire Marc-André Rioux ltéeMaison funéraire Marc-André Rioux ltée
169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup, 418 862-2668

1151181423

AVIS DE DÉCÈS

À son domicile, le 31 mars 2023, à l’âge de 78 ans et 3 mois, est décédée 
dame Denise Bélanger, fille de feu M. Roger Bélanger et de feu dame Yolande 
Gagnon et l’ex-conjointe de feu Gilles Cayer. Originaire de Rimouski, elle 
demeurait à Cacouna.
Un service commémoratif aura lieu à une date ultérieure à l’Église 
Évangélique Baptiste Renaissance à Québec.
Denise laisse dans le deuil son fils Maxime Cayer (Marie-Claude Renaud), 
ses petits-enfants Joëlle (Renzo Viccina), Marianne et Alexandre, ses frères 
et sœurs feu Nicole (Douglas Dow), Monique (Réginald Sauvageau), Gérald 
(Pauline Riou), Louise, Caroll (Andrée Duchesne), Judith, Claude (Julie 
Malenfant), Sonia (Claire Maisonneuve), Patrick (Deborah Thomson), et Pierre 

Fortin (Mireille April), ses neveux et nièces ainsi qu’autres parents et amis.
La famille tient à exprimer sa reconnaissance à l’équipe des soins palliatifs SIAD de Rivière-

du-Loup pour la qualité des soins et du support procurés. Vos marques de sympathies peuvent 
se traduire par un don à Vision Mondiale pour aider des enfants à sortir de la pauvreté https://

donner.visionmondiale.ca/collections/dons 
Les services professionnels ont été confiés à la :

DENISE BÉLANGER / 1944-2023

Entreprise funéraire membre de la Corporation des Thanatologues
du Québec
Entreprise reconnue Distinction par la C.T.Q.

Maison funéraire Marc-André Rioux ltéeMaison funéraire Marc-André Rioux ltée
169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup, 418 862-2668

1151221423

AVIS DE DÉCÈS

Il y a près d’un an, tu partais doucement. Par ton goût de vivre, par 
ta volonté, par ton amour, par ton moral, par ton courage, par ton 
positif et ta grande sérénité, repose en paix. Tu nous laisses à tous et à 
toutes, ces belles valeurs de la vie, le plus bel héritage.
En ta mémoire, une messe anniversaire sera célébrée le dimanche 9 
avril à 10h30, en l’église St-Patrice.
Merci aux parents et ami(e)s qui s’uniront à la famille pour cette 
célébration.

 MARIUS SIROIS / 1932-2022

Entreprise funéraire membre de la Corporation des Thanatologues
du Québec
Entreprise reconnue Distinction par la C.T.Q.

Maison funéraire Marc-André Rioux ltéeMaison funéraire Marc-André Rioux ltée
169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup, 418 862-2668

1151201423

MESSE 1er ANNIVERSAIRE
Au Centre hospitalier de Rivière-du-Loup, le 26 mars 2023, à l’âge de 93 ans 
et 7 mois, est décédé M. Gédéon Lagacé, époux de dame Aldéa Thériault, fils 
de feu M. Albert Lagacé et de feu dame Rose-Anna Lévesque. Il demeurait à 
Saint-Antonin, autrefois de Saint-Éleuthère.
La famille recevra les condoléances au funérarium Marc-André Rioux Ltée, 
3, rue Jean, Saint-Antonin, le dimanche 9 avril de 19 h à 21 h 30 et le lundi, 
jour des funérailles, à compter de 12 h.
Le service religieux sera célébré le lundi 10 avril à 14 h en l’église de Saint-
Antonin et de là, au cimetière paroissial.
Il laisse dans le deuil son épouse Aldéa; ses enfants Yvan (Marline Boucher), 

Aline (Jasmin Tardif), Johanne (Marcel Gagnon), Mariette (Régis Bérubé), Yves (Kélina 
Dumais); ses 11 petits-enfants; ses 10 arrière-petits-enfants; ainsi que les membres des familles 

Lagacé et Thériault.
Les services professionnels ont été confiés à la :

GÉDÉON LAGACÉ / 1929-2023

Entreprise funéraire membre de la Corporation des Thanatologues
du Québec
Entreprise reconnue Distinction par la C.T.Q.

Maison funéraire Marc-André Rioux ltéeMaison funéraire Marc-André Rioux ltée
169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup, 418 862-2668

1151161423

AVIS DE DÉCÈS

Au Centre d’hébergement Saint-Joseph, Rivière-du-Loup, le 19 février 2023, 
à l’âge de 101 ans et 10 mois, est décédée dame Suzanne Marquis, épouse de 
feu M. Emile Filion, fille de feu M. Alphée Marquis et de feu dame Clara Bastille. 
Elle demeurait à Rivière-du-Loup, autrefois de Cacouna.
La famille recevra les condoléances au funérarium Marc-André Rioux Ltée, 
16, rue de la Fabrique, Cacouna, le samedi 8 avril à compter de 12 h. 
Le service religieux sera célébré le samedi 8 avril à 15 h 30 en l’église de 
Cacouna. L’inhumation des cendres de Mme Marquis aura lieu au cimetière 
de Cacouna ultérieurement.
Elle laisse dans le deuil ses enfants Louise (Paul), Françoise (feu Élionil), 
Marcel (Gaétane), feu Véronique (Raynald), René (Suzanne); ses petits-enfants 

Guillaume, Mélanie, Dominique, Jean-René, Marie-Josée,  Stéphane, Serge, Julie, Marie-
Claude, Yolaine, Mathieu, Carl, Steve, Marc; ses 23 arrière-petits-enfants.

Sont également affectés par son départ sa sœur feu Rolande (Gaston Morisette), son frère feu 
Aimé (Yolande Grand-Maison), son beau-frère feu Hervé (Simone Lavoie), ainsi que les parents et 

ami(e)s des familles Marquis et Filion.
Les services professionnels ont été confiés à la :

SUZANNE MARQUIS / 1921-2023

Entreprise funéraire membre de la Corporation des Thanatologues
du Québec
Entreprise reconnue Distinction par la C.T.Q.

Maison funéraire Marc-André Rioux ltéeMaison funéraire Marc-André Rioux ltée
169, rue Lafontaine, Rivière-du-Loup, 418 862-2668

1151171423

AVIS DE DÉCÈS
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Un prix d’excellence Cecobois remis à la municipalité  
de Saint-Alexandre-de-Kamouraska

«C’est grandiose», s’est exclamée Anita 
Ouellet-Castonguay, mairesse de la municipa-
lité. Lorsqu’elle a reçu la plaque par la poste, elle 
confie qu’elle ne tenait plus en place. «Dans la 
vie, on a le droit de rêver et cette concrétisation 

est importante pour les Alexandrins, mais aussi 
pour le grand Kamouraska», partage-t-elle. 

Par la mise en place de cette infrastructure 
qui a demandé un investissement de 3,8 M$, la 
mairesse croit que Saint-Alexandre-de-
Kamouraska a fait un grand pas pour répondre 
à un besoin de sa population. Elle souligne 
l’apport incroyable des architectes qui ont parti-
cipé au projet et avec lesquels la municipalité 
partage le prix. 

Sur la plaque est inscrit : «Le Centre d’exper-
tise sur la construction commerciale en bois 
(Cecobois) félicite la Ville de Saint-Alexandre-
de-Kamouraska pour l’utilisation du matériau 
bois dans la réalisation de la Patinoire couverte 
extérieure municipale de Saint-Alexandre- 
de-Kamouraska, un choix responsable qui  
contribue à l’essor d’un matériau issu d’une  
ressource locale, renouvelable et à faible 
empreinte écologique». 

Lors du gala qui se tenait le 16 février dernier, 
la ministre des Ressources naturelles et des 
Forêts, Maïté Blanchette Vézina, a félicité tous 
les lauréats. «Privilégier le bois, c'est donner la 
place qu'elle mérite à une ressource locale, 
renouvelable et durable. Son utilisation, en plus 
de favoriser le bien-être des occupants et occu-
pantes, contribue à la réduction de l'empreinte 
carbone de nos bâtiments et au développement 

économique responsable du Québec et de ses 
régions. », a-t-elle rappelé. 

Depuis que la patinoire est couverte, Mme 
Ouellet Castonguay se réjouit de l’augmentation 
de l’achalandage. En plus, l’espace peut être uti-
lisé à l’année, permettant à Saint-Alexandre-de-

Kamouraska d’économiser sur des couts de cha-
piteau pour divers évènements municipaux. 

Au total, ce sont 20 réalisations de bois ainsi 
que 23 municipalités qui ont été récompensées 
par Cecobois à travers le Québec pour la hui-
tième édition des Prix d’excellence.

PAR LYDIA BARNABÉ-ROY  > 
Initiative de journalisme local

La municipalité de Saint-Alexandre-de-
Kamouraska a reçu un prix d’excellence du 
Centre d’expertise sur la construction com-
merciale en bois (Cecobois) 2023 en 
février dernier. Cette reconnaissance a été 
décernée en raison de l’engagement muni-
cipal à l’utilisation du bois dans la construc-
tion de la patinoire couverte extérieure 
réalisée en 2021.

Anita Oullet-Castonguay, mairesse, tenant le prix devant la patinoire couverte extérieure.  
PHOTO: COURTOISIE

PHOTO: DAVID BOYER 44, rue des Chaufailles | Rivière-du-Loup (Qc) G5R 4E1
581-337-7131 | fondation@maisondesjardins.com
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AV I S  D E  D É C È S

DENISE RAYMOND 1942-2023
Au Centre d’hébergement St-Joseph, le 20 janvier 2023, à l’âge de 80 ans et 6 mois, est 
décédée madame Denise Raymond, épouse de feu monsieur René Couture, fille de feu 
madame Lucienne Fraser et de feu monsieur André Raymond. Elle demeurait à Rivière-
du-Loup.

La famille recevra les condoléances, à la Coopérative funéraire des Eaux vives située 
au 48, rue Témiscouata, à Rivière-du-Loup le samedi 15 avril 2023 à compter de 12 h.

Une cérémonie du dernier adieu sera célébrée,  le même jour, à 15 h, à la salle 
commémorative l’Accalmie. L’inhumation aura lieu, à une date ultérieure, au cimetière 

de St-Noël.

Elle laisse dans le deuil son fils Harold (Claudine Beaulieu), son petit-fils Pierre-Luc (Élisa Paradis) et ses 
arrière-petits-fils Ely-Raphaël et Louis-Gabriel. Elle laisse aussi dans le deuil ses frères et soeurs Ghislain 
(Ida), Reynold (Lisette), Bibiane (Jean-Pierre), Réjeanne (Albert), Cécile (Jean-Louis) et Raymonde (Guy), ses 
beaux-frères Jean-Guy (Mado), Gilles (feu Marcelle) et Roch (Gilberte), ses neveux et nièces, ses cousins et 
cousines ainsi que de nombreux autres parents et ami(e)s.

La famille tient à remercier le personnel du CHSLD St-Joseph pour tous les bons soins prodigués.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent. 
Des formulaires seront disponibles à la Coopérative.

48, rue Témiscouata 
Rivière-du-Loup (Québec) 
G5R 2X9

Tél. : 418 862-2751 
Fax : 418 862-2822 
Courriel : info@eauxvives.ca 
Site web : eauxvives.ca
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Cher époux, papa et beau-papa.
Tu nous as quitté il y a un an déjà! Nous vivons depuis une très grande tristesse. 

Quelle pénible année, sans toi, nous avons passée!  Le temps n’aura pas réussi à 
combler ton absence et n’y arrivera probablement jamais.

Continue de veiller sur nous comme tu le faisais si bien sur cette terre. Sois le baume qui 
guérira notre grande blessure. Tu n’es plus là où tu étais mais près de nous tu seras toujours!
Que ton âme repose dans la paix de ton Seigneur!
Une messe anniversaire sera célébrée en ce dimanche de Pâques le 9 avril à 9h00 à l’église de Notre-
Dame-du-Portage.
Parents et amis, nous comptons sur vos prières et vous en remercions.

 1er Anniversaire
JEAN-PIERRE APRIL

www.accompagnementlasource.com

Pour offrir une fin de vie sereine...

418 867-4827
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Au centre hospitalier de Trois-Pistoles le 28 mars 2023, à l’âge de 94 ans et 8 
mois est décédé M. Laurent Dumont-Sirois, ex-époux de feu Mme Jeannette 
Chamberland et fils de feu M. Léon Dumont et de feu Mme Marie Sirois. Il 
demeurait à la Villa des Ainés à Trois-Pistoles et autrefois à Saint-Médard.

À la demande du défunt, il n’y aura aucun rituel funéraire. 
M. Dumont-Sirois laisse dans le deuil ses enfants : feu Rolande, feu Réjean, Denise (Francis), Pauline (Carol), 
Pierrette, Normand (Annie); ses petits-enfants; ses arrière-petits-enfants; son frère Roger (Danielle).
Un gros merci au personnel du 2e étage du centre hospitalier de Trois-Pistoles ainsi que celui de la Villa 
des Ainés de Trois-Pistoles pour leur dévouement et les bons soins prodigués à notre père.

Trois-Pistoles • 418 851-1962  
Site Internet : www.salonrioux.com 
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A

M. LAURENT DUMONT-SIROIS

Avis de décèsAvis de décès
et remerciementset remerciements

À son domicile le 23 février 2023, à l’âge de 69 ans et 5 mois est décédé subitement 
M. Jean-Marie Michaud, fils de feu M. Yvon-Marie Michaud et de feu Mme 
Paulette Desjardins. Il demeurait à L’Isle-Verte.
La famille recevra les condoléances le samedi 8 avril 2023 à compter de 13 

h au Centre funéraire Jean-Guy Rioux situé au 162, St-Jean-Baptiste à L’Isle-Verte. Une cérémonie 
du dernier adieu sera célébrée samedi à 16 h, au salon-chapelle du Centre funéraire.
Il laisse dans le deuil ses sœurs et son frère : Danielle Marquis, Dominique Michaud, Marcel Michaud 
(Sonia Pagé); plusieurs neveux et nièces ainsi que les membres des familles Michaud et Desjardins. Il 
est allé rejoindre son frère Jacques (Brigitte Beaulieu) ainsi que sa nièce Vicky et son neveux Pier Luc.
Vous pouvez manifester votre sympathie par un don à la Fondation des Diabétiques-amis du KRTB.
Merci de votre présence et de votre soutien.

Trois-Pistoles • 418 851-1962  
Site Internet : www.salonrioux.com 

1
1
5
5
2
5
1
4
2
3

À

M. JEAN-MARIE MICHAUD

Avis de décèsAvis de décès
et remerciementset remerciements

|   INFODIMANCHE Le 5 avril  2023 <   41• NÉCROLOGIE

mailto:fondation@maisondesjardins.com
mailto:info@eauxvives.ca
https://eauxvives.ca/
https://www.accompagnementlasource.com/
https://www.salonrioux.com/
https://www.salonrioux.com/


Cinq finalistes de la région aux  
Lauriers de la gastronomie québécoise

I D  > Cinq initiatives et producteurs de la région 
du KRTB sont en nomination aux Lauriers de la 
gastronomie québécoise, des prix qui récom-
pensent les meilleurs artisans de l’industrie culi-
naire au Québec. Les grands gagnants seront 
dévoilés le 29 mai prochain, lors du 5e anniver-
saire du Gala des Lauriers.  

Parmi les finalistes de la région, on retrouve 
Fabien Demandolx de Racines boulangerie 
fermière de L’Isle-Verte qui est nommé dans la 
catégorie Boulanger de l’année des Lauriers 
pour une deuxième année consécutive. Il est 

accompagné par sa conjointe Ève Lapierre qui 
s’occupe du volet maraicher de l’entreprise.  

Le secteur du Kamouraska se démarque 
dans les nominations cette année. Kim Côté 
(Chef de l’année) et Perle Morency (Prix du 
meilleur service) de Côté Est de Kamouraska 
figurent parmi les finalistes encore une fois en 
2023. Le vigneron Samuel Lavoie de la Ferme 
le Raku à Saint-Germain-de-Kamouraska fait 
partie des finalistes de la catégorie Brasseur, 
vigneron ou producteur de boissons de l’année. 
Cette ferme biologique produit des vins natu-

rels populaires auprès des restaurateurs de 
Kamouraska à Montréal.  

L’initiative Mange ton Saint-Laurent, un col-
lectif qui souhaite que les Québécois décou-
vrent et s’approprient les ressources comesti-
bles du fleuve, de l’estuaire et du golfe 
Saint-Laurent, est en nomination dans la caté-
gorie Entreprise ou initiative de l’année.  

En 2021, Côté Est avait remporté le prix de 
restaurant de l’année aux Lauriers. Les votes 
sont ouverts aux professionnels de l’industrie 
jusqu'au 20 avril.  

PHOTO : FACEBOOK / LES LAURIERS DE LA  
GASTRONOMIE QUÉBÉCOISE 
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DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO 428

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 428 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 373 ET SES AMENDEMENTS 
AFIN D’AUTORISER, COMME CONSTRUCTION, ACCESSOIRE LES POULAILLERS URBAIN ET LES SERRES, SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA!

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE :

Faisant suite à l’assemblée publique de consultation tenue et terminé le 17 janvier 2023 sur le projet de règlement 
No 428, le conseil municipal a adopté, à la séance du 6 Mars 2023, le second projet de règlement.

Ce second projet contient une disposition qui peut faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées 
afin qu’un règlement qui la contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités.

a. DISPOSITION SUSCEPTIBLE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

 Le projet de règlement No 428 a pour effet de d’autoriser, sous certaines conditions, les poulaillers urbains 
en cours arrière comme construction accessoire à l’usage résidence unifamiliale isolée et établissement 
d’enseignement. Le projet de règlement défini les normes d’implantation et de construction des poulaillers 
urbains.

 Le projet de règlement No 428 a pour effet de d’autoriser, sous certaines conditions, les serres en tant que 
construction accessoire.

 Ces dispositions sont susceptibles d’approbation référendaire.

b. TERRITOIRE VISÉ

 Le projet de règlement vise l’ensemble du territoire de la municipalité de St-Louis-du-Ha! Ha!

c. PROCÉDURE D’APPROBATION

 La disposition du règlement No 428 décrite précédemment est susceptible d’approbation référendaire.

 Par conséquent, les personnes intéressées peuvent déposer à la municipalité une demande visant à ce qu’un 
règlement contenant toute disposition susceptible d’approbation référendaire soit soumis à l’approbation des 
personnes habiles à voter des zones d’où proviendra une demande valide. Les conditions de validité de toute 
demande d’approbation sont énumérées plus bas.

 Si une demande valide est reçue à la municipalité, l’approbation se fera dans un premier temps par la tenue d’une 
procédure d’enregistrement; dans un deuxième temps, un référendum aura lieu si suffisamment de personnes 
habiles à voter l’ont demandé lors de la procédure d’enregistrement et si le conseil municipal a ordonné la tenue 
d’un tel référendum.

d. CONDITION DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE

 Pour être valide, toute demande doit :
- Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet ;
- Être signée par au moins (12) personnes intéressées de la zone où elle provient ou par la majorité d’entre 

elles si leur nombre est inférieur à 21;
- Être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 13 avril 2023

e. PERSONNES INTÉRESSÉES

 Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de signer une 
demande peuvent être obtenus au bureau municipal de la municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha!

f. ABSENCE DE DEMANDES

 Toutes les dispositions du second projet de règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

g. CONSULTATION DU PROJET

 Le second projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, au 95, rue St-Charles, municipalité de 
Saint-Louis-du-Ha! Ha! aux heures habituelles d’ouverture (9h00 à midi, 13h00 à 16h30) du lundi au jeudi. Une 
copie peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait la demande.

Marie-Josée Corbin, Donné à Saint-Louis-du-Ha! Ha!
Directrice Générale Ce 29 mars 2023

AVIS PUBLIC
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La municipalité de Saint-Juste-du-Lac demande des soumissions pour des travaux de réfection de 
routes municipales, sans nécessairement s’y limiter, les ouvrages décrits sommairement ci-après :

Travaux de voirie sur le chemin Principal

• Réfection d’un ponceau par insertion ou gainage.
• Scellement de fissures sur environ 2 325 m. lin. de chaussée.

Travaux de voirie sur le Chemin du Lac

• Réfection de la chaussée avec le décohésionnement de la chaussée sur environ 1 410 m2, 
incluant les travaux de pavage.

Travaux de voirie sur la Route du Quai

• Réfection de la chaussée avec le décohésionnement de la chaussée sur environ 2 555 m2, 
incluant les travaux de pavage.

• Remplacement de bordures sur une longueur approximative de 230 m.

Les documents nécessaires à la soumission sont disponibles sur le site du « Système électronique 
d’appel d’offres » (S.É.A.O.), à l’adresse suivante : www.seao.ca.

Le responsable de l’appel d’offres de la municipalité de Saint-Juste-du-Lac est madame Dominique 
Létourneau, directrice générale et greffière-trésorière, au numéro de téléphone 418 899-2855 ou à 
l’adresse courriel suivante : dg@saintjustedulac.com

Les soumissions seront reçues au bureau municipal de Saint-Juste-du-Lac, à l’adresse indiquée 
ci-bas, avant 14 h, heure locale, le 26 avril 2023. Elles seront ouvertes publiquement au bureau 
municipal, immédiatement après l’heure limite.

Municipalité de Saint-Juste-du-Lac 
28, chemin Principal Saint-Juste-du-Lac (Québec) G0L 3R0  

Téléphone : 418 899-2855 
 Télécopieur : 418 899-2938

La date limite pour le dépôt d’une plainte concernant le processus d’adjudication ou d’attribution 
des organismes publics est le 12 avril 2023.

Les soumissionnaires sont tenus de respecter le règlement sur la politique de gestion contractuelle 
émise par la municipalité de Saint-Juste-du-Lac. Les soumissionnaires doivent compléter la 
déclaration se rattachant à ladite politique, qui est jointe aux documents d’appel d’offres et la 
remette à la Municipalité avec leur soumission.

Seules les personnes, sociétés ou compagnies détenant une licence d’entrepreneur et ayant leur 
principale place d’affaires au Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, 
dans une province ou un territoire visé par cet accord, seront admises à soumissionner.

Pour être considérée recevable, toute soumission doit être conforme aux documents d’appel 
d’offres, faite sur les formulaires fournis avec le devis et être accompagnée des documents 
demandés.

La responsabilité de la Municipalité n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents 
quelconques véhiculés par le système électronique contiennent quelques erreurs ou omissions 
que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres.

La municipalité de Saint-Juste-du-Lac se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions qui lui seront présentées, et n’encourra aucune obligation, poursuite ou réclamation 
pour frais ou pertes subies par les soumissionnaires à la suite de telles décisions. Elle se réserve 
également le droit de retrancher du contrat certaines parties des travaux projetés.

DONNÉ À SAINT-JUSTE-DU-LAC, CE 29e JOUR DU MOIS DE MARS 2023.

Dominique Létourneau, directrice générale 
Greffière-trésorière

Réfection de routes municipales du PIIRL

RÉFÉRENCE : 46058TT

APPEL D’OFFRES

|   INFODIMANCHELe 5 avril  2023 • AVIS42  >

https://www.seao.ca/
mailto:dg@saintjustedulac.com


Collision à Rivière-du-Loup
M A P  > Une collision latérale est survenue  
à l’angle des rues Laval et Saint-André, le  
31 mars vers 15h15, à Rivière-du-Loup. 
Heureusement, il y a eu plus de peur que de mal.  

Selon les informations récoltées sur place, l'un 
des véhicules impliqués n'aurait pas effectué son 
arrêt obligatoire à l'intersection, alors qu'il circu-

lait d'ouest en est sur la rue Laval. Il a ensuite 
percuté le second véhicule qui descendait la côte 
de la rue Saint-André en direction nord.  

Le véhicule heurté a subi des dommages 
considérables du côté de la porte du  
conducteur. Sous la force de l'impact, il a  
effectué un tête-à-queue et il a terminé sa 

course sur le trottoir un peu plus bas.   
Au total, trois personnes prenaient place 

dans les véhicules. Elles ont été examinées par 
les équipes de paramédics, mais aucune d'entre 
elles n'a été transportée au centre hospitalier.  

Pompiers, policiers et paramédics ont été 
appelés à intervenir.

PHOTO : MARC-ANTOINE PAQUIN

AVIS PUBLIC

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT 
LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DU SECTEUR DÉTERMINÉ SUR 
LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE RIVIÈRE-DU-
LOUP.

AVIS PUBLIC de la tenue de procédures 
d’enregistrement des personnes habiles à voter 
sur un règlement d’emprunt et un règlement 
municipal constituant une réserve financière.

1. Lors d’une séance ordinaire du conseil 
tenue le 3 avril 2023, le conseil municipal 
de la Ville de Rivière-du-Loup a adopté les 
règlements suivants:

• Règlement 2130 constituant une réserve 
financière pour la vidange des bassins 
d’aération, pour le traitement des eaux 
usées et la disposition des boues.

• Règlement d’emprunt 2133 autorisant 
diverses dépenses en lien avec le 
traitement des eaux usées visant à 
maintenir en bon état et à optimiser les 
infrastructures d’égouts municipaux et 
décrétant une dépense et un emprunt 
de 1 416 210 $.

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit 
d’être inscrites sur la liste référendaire 
du secteur déterminé peuvent demander 
que l’un ou l’autre de ces règlements 
fassent l’objet d’un scrutin référendaire 
en inscrivant leur nom, adresse et qualité 
et en apposant leur signature dans l’un 
des registres ouverts à cette fin. Chaque 
règlement fera l’objet d’un registre et ceux-
ci peuvent être signés individuellement.

3. Le secteur déterminé est constitué de 
tous les immeubles bénéficiant du réseau 
d’égout. Les immeubles bénéficiant du 
réseau d’égout sont ceux qui l’utilisent 
présentement et ceux qui sont susceptibles 
d’en profiter éventuellement. Le secteur 
déterminé est représenté en grisé sur 
la carte jointe ci-dessous. Une carte 
détaillée peut être consultée en ligne à 
l’adresse VilleRDL.ca/Reglements ou en 
communiquant avec le soussigné.

4. Les personnes habiles à voter voulant 
enregistrer leur nom doivent présenter une 
carte d’identité : carte d’assurance maladie, 
permis de conduire, passeport, certificat 
de statut d’indien ou carte d’identité des 
Forces canadiennes.

5. Ces registres seront accessibles de 9 h à 
19 h les 18 et 19 avril 2023, au bureau du 
greffier adjoint de la ville, Me Marc-Antoine 
Rioux, notaire au 75, rue de l’Hôtel-de-Ville.

6. Le nombre de demandes requis pour 
qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 
1 139 pour chacun de ces règlements. Les 
règlements pour lesquels ce nombre ne 
sera pas atteint seront réputés approuvés 
par les personnes habiles à voter.

7.  Le résultat de la procédure d’enregistrement 
sera annoncé au bureau du greffier adjoint 
situé au 75, rue de l’Hôtel-de-Ville à Rivière-
du-Loup, le 19 avril 2023 à 19 h.

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE 
HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DU 
SECTEUR CONCERNÉ

8. Toute personne qui, le 3 avril 2023 n’est 
frappée d’aucune incapacité de voter prévue 
à l’article 524 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités et 
remplit les conditions suivantes:

• être une personne physique domiciliée 
dans la municipalité et être domiciliée 
depuis au moins six mois au Québec et;

• être majeure, de citoyenneté canadienne 
et ne pas être frappée d’une incapacité 
de voter résultant d’un jugement rendu 
en vertu de l’article 288 du Code civil 
du Québec.

9. Tout propriétaire unique d’un immeuble 
ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise du secteur concerné qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes:

• être propriétaire d’un immeuble ou 
occupant unique d’un établissement 
d’entreprise situé dans le secteur 
concerné depuis au moins douze mois;

• dans le cas d’une personne physique, 
être majeure, de citoyenneté canadienne 
et ne pas être frappée d’une incapacité 
de voter résultant d’un jugement rendu 
en vertu de l’article 288 du Code civil 
du Québec.

10. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble 
ou cooccupant d’un établissement 
d’entreprise du secteur concerné qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et qui 
remplit les conditions suivantes:

• être copropriétaire indivis d’un immeuble 
ou cooccupant d’un établissement 
d’entreprise situé dans le secteur 
concerné depuis au moins douze mois;

• être désigné, au moyen d’une procuration 
signée par la majorité des personnes 
qui sont copropriétaires ou occupants 
depuis au moins douze mois, comme 
celui qui a le droit de signer le registre 
en leur nom et d’être inscrit sur la liste 
référendaire du secteur concerné, le cas 
échéant. Cette procuration doit avoir été 

produite avant ou lors de la signature du 
registre.

11. Pour la personne morale habile à voter, il 
faut:

• avoir désigné par résolution, parmi ses 
membres, administrateurs ou employés, 
une personne qui, le 3 avril 2023, et 
au moment d’exercer ce droit, est 
majeure, de citoyenneté canadienne et 
n’est frappée d’une incapacité de voter 
prévue par la loi.

12. Vous pouvez obtenir des renseignements 
ou une copie des Règlements 2130 et 2133 
sur rendez-vous au 75, rue de l’Hôtel-de-
Ville ou en composant le (418) 867-6715 
du lundi au vendredi entre 8 h 30 et 12 h et 
entre 13 h et 16 h. Les Règlements 2130 et 
2133 peuvent également être consultés sur 
le site Internet de la ville au VilleRDL.ca/
Reglements.

Donné à Rivière-du-Loup,
ce 5 avril 2023

Me Marc-Antoine Rioux, notaire et greffier 
adjoint
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Les appels d’offres sont lancés pour 
l’agrandissement du CPE de L’Isle-Verte

De deux à trois personnes supplémentaires 
seront embauchées en lien avec cet agrandis-
sement. D’ici la fin des travaux, huit places tem-
poraires seront offertes à même l’installation de 
L’Isle-Verte, dans la salle multi. L’ouverture des 
soumissions est prévue le 24 avril.  

«Ça va faire grand bien à L’Isle-Verte, notre 
liste d’attente est longue», indique la directrice 
générale du CPE des Cantons de Rivière-du-
Loup, France Laflamme. Le CPE La bulle de  
lait comptait déjà 21 places, dont 5 sont réser-
vées pour les poupons. Cette installation de 
L’Isle-Verte a accueilli ses premiers enfants en 
mars 2015. À la suite des travaux d’agrandis-
sement, le centre de la petite enfance 
accueillera ainsi 34 enfants.  

L’agrandissement du CPE La bulle de lait de 
L’Isle-Verte a été autorisé par le ministère de la 
Famille en février 2022, trois mois après le lan-
cement de son appel de projets en continu.

PHOTO : ARCHIVES, MARIO PELLETIER

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Le Centre de la petite enfance des 
Cantons de Rivière-du-Loup a lancé le  
27 mars les appels d’offres pour l’agran-
dissement de son installation de L’Isle-
Verte, nommée «La bulle de lait». Ces tra-
vaux permettront d’ajouter 13 places, 
dont 5 pour des poupons. 
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AVIS DE DISSOLUTION
Prenez avis que la personne morale 

sans	but	lucratif,	La	Maison d’Amable,	
a^ant	son	siège	social	au	46,	rue	de	
5ied-du-Lac,	à	Rivière-Bleue,	Qc, 

,0L	2B0	a	l’intention	de	demander 
sa	dissolution.

Ruth	Lepage,	présidente
Le 3 avril 2023
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-HUBERT-DE-RIVIÈRE-DU-LOUP
Réfection des services dans la rue du Collège,

la rue Saint-Jean-Baptiste et en servitude
RÉFÉRENCE : 40833TTA

La municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, en tant que maître de l’ouvrage dans le 
cadre de son projet de réfection des services dans la rue du Collège, la rue Saint-Jean-Baptiste 
et en servitude, demande des soumissions pour l’exécution des travaux décrits sommairement 
ci-après :

a) Remplacement des services dans la rue Saint-Jean-Baptiste
•	 Reconstruction	de	conduites	d’eau	potable	de	150 mm ø	sur	environ	280 m,	incluant	

les branchements de service.
•	 Reconstruction	du	réseau	de	collecte	des	eaux	usées	de	200 mm	ø	sur	environ	230 m,	

incluant les branchements de service.
•	 Construction	d’un	réseau	d’eaux	pluviales	de	diamètre	variable	sur	environ	260 m,	

incluant les branchements de service.
•	 Remplacement	d’un	émissaire	pluvial	 existant	 par	 une	conduite	de	600 mm	ø	sur	

environ	84 m.
• Reconstruction complète de la structure de chaussée de la rue Saint-Jean-Baptiste et 

mise	en	place	de	bordures	et	trottoirs	sur	environ	275	m.
•	 Reconstruction	d’une	partie	de	la	rue	de	l’Église	sur	25	m	respectivement.

b) Remplacement de la conduite d’eau dans la rue du Collège
•	 Reconstruction	de	conduites	d’eau	potable	de	150	mm	sur	environ	125	m.	
•	 Reconstruction	complète	de	la	structure	de	chaussée	de	la	rue	du	Collège	sur	185	m.

c) Remplacement du service d’eaux usées en servitude
•	 Reconstruction	 d’une	 conduite	 d’eaux	 usées	 en	 servitude	 de	 200	 mm	 ø	 sur	 une	

longueur	de	240 m.

Les	travaux	dans	la	rue	Saint-Jean-Baptiste	sont	réalisés	dans	le	cadre	du	programme	« Fonds	
pour	l’infrastructure	municipale	d’eau »	(FIMEAU).	Les	travaux	de	remplacement	de	l’émissaire	
pluvial et de la conduite d’eaux usées en servitude sont réalisés dans le cadre du programme de 
la	taxe	sur	l’essence	et	de	la	contribution	du	Québec	2019-2023	(TECQ	2019-2023).

Les documents nécessaires à la soumission sont disponibles sur le site du système électronique 
d’appel	d’offres	(SEAO)	(www.seao.ca	/	40833TTA)	à	compter	du	29 mars 2023.

Les soumissions seront reçues au bureau municipal de la municipalité de Saint-Hubert-de-
Rivière-du-Loup, à l’adresse indiquée ici-bas, avant 10 h, heure locale, le 25 avril 2023. L’ouverture 
des soumissions se fera publiquement le même jour dans les minutes suivant l’heure de clôture, 
dans la salle du conseil municipal, à l’adresse précitée, en présence des personnes concernées.

Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup
10, rue du Saint-Rosaire

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup (Québec) G0L 3L0

Pour toute information supplémentaire, communiquer avec le directeur général, monsieur Réal 
Brassard, responsable de l’appel d’offres de la municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, 
à l’adresse électronique direction@sthubertrdl.qc.ca. La date limite pour le dépôt d’une plainte 
concernant le processus d’adjudication ou d’attribution des organismes publics est le 11 avril 
2023.

Les soumissionnaires sont tenus de respecter la Politique de gestion contractuelle émise par 
la municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup. Les soumissionnaires doivent remplir les 
déclarations se rattachant à ladite politique, qui est jointe aux documents d’appel d’offres et les 
remettre	à	la	Municipalité	avec	leur	soumission.

Seules les personnes, sociétés ou compagnies détenant une licence d’entrepreneur et ayant leur 
principale place d’affaires au Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, 
dans une province ou un territoire visé par cet accord, sont admises à soumissionner.

Les	soumissions	doivent	être	accompagnées	d’un	chèque	visé	émis	à	l’ordre	de	la	Municipalité	
ou	d’un	cautionnement	de	soumission	totalisant	10 %	du	montant	de	la	soumission	valide	pour	
une	période	de	quatre-vingt-dix	(90)	jours	à	compter	de	la	date	d’ouverture	des	soumissions.

Pour être considérée recevable, toute soumission doit être conforme aux documents d’appel 
d’offres, faite sur les formulaires fournis avec le devis et être accompagnée des documents 
demandés.

La	responsabilité	de	la	Municipalité	n’est	aucunement	engagée	du	fait	que	les	avis	ou	documents	
quelconques véhiculés par le système électronique contiennent quelques erreurs ou omissions 
que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres.

La municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup se réserve le droit de n’accepter ni la plus 
basse, ni aucune des soumissions reçues, et ce, sans encourir aucune obligation, poursuite ou 
réclamation pour frais ou pertes subies par les soumissionnaires à la suite de telles décisions. 
La	Municipalité	se	 réserve	également	 le	droit	de	 retrancher	du	contrat	certaines	parties	des	
travaux projetés.

DONNÉ À SAINT-HUBERT-DE-RIVIÈRE-DU-LOUP CE 29e  JOUR DU MOIS DE MARS 2023.

Le directeur général, Réal Brassard

DEMANDE DE 
DÉROGATION 

MINEURE
AVIS PUBLIC est donné que le conseil 
municipal de la Ville de Rivière-du-Loup sera 
saisi, lors de la séance du 24 avril 2023 à 20 
h, à la salle du conseil de l’hôtel de ville située 
au 65, rue de l’Hôtel-de-Ville à Rivière-du-
Loup, de la demande de dérogation mineure 
suivante :

Nature et effet :
La demande vise à autoriser l‘ajout d’un second 
bâtiment accessoire comme démontré aux 
plans, qu’en vertu de la résolution 266-2003 
adoptée le 12 mai 2003 et encadrant le Projet 
particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble initial et 
sur les plans d’aménagement annexés à la 
résolution, aucun bâtiment accessoire n’était 
prévu à cet endroit.

Dans le cas où le conseil municipal acceptait 
cette demande de dérogation mineure, 
cette dernière ainsi approuvée sera réputée 
conforme à la réglementation.

Désignation de l’immeuble affecté :
Ensemble immobilier Domaine du Vieux 
Presbytère situé au 205, rue Fraser 
correspondant aux lots 4 530 541 et 4 530 
573, du cadastre du Québec et faisant partie 
de la zone 9-Cr.

Toute personne intéressée pourra se 
faire entendre par le conseil municipal 
relativement à cette demande. Pour de 
plus amples informations concernant la 
demande de dérogation mineure, nous vous 
invitons à communiquer avec le Service du 
développement territorial au 418 867-6699.

Donné à Rivière-du-Loup,
ce 5 avril 2023

Le greffier adjoint,
Me Marc-Antoine Rioux, notaire
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DEMANDE DE 
DÉROGATION 

MINEURE
AVIS PUBLIC est donné que le conseil 
municipal de la Ville de Rivière-du-Loup sera 
saisi, lors de la séance du 24 avril 2023 à 
20 h, à la salle du conseil de l’hôtel de 
ville située au 65, rue de l’Hôtel-de-Ville à 
Rivière-du-Loup, de la demande de dérogation 
mineure suivante :

Nature et effet :
La demande vise à autoriser une terrasse à 
0,91 mètre de la ligne arrière comme démontré 
au certificat de localisation, contrairement à 
ce qui est stipulé au Règlement de zonage 
1253 qui prescrit une distance minimale de 
1,5 mètre.

Dans le cas où le conseil municipal acceptait 
cette demande de dérogation mineure, 
cette dernière ainsi approuvée sera réputée 
conforme à la réglementation.

Désignation de l’immeuble affecté :
Immeuble situé au 177-A, rue Fraser 
correspondant aux lots 5 578 467 et  
5 578 472, du cadastre du Québec et faisant 
partie de la zone 7-Cr.

Toute personne intéressée pourra se 
faire entendre par le conseil municipal 
relativement à cette demande. Pour de 
plus amples informations concernant la 
demande de dérogation mineure, nous vous 
invitons à communiquer avec le Service du 
développement territorial au 418 867-6699.

Donné à Rivière-du-Loup,
ce 5 avril 2023

Le greffier adjoint,
Me Marc-Antoine Rioux, notaire
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Réunion mensuelle des  
Chevaliers de Colomb de Cacouna

Le conseil 12275 des Quatre clochers des Chevaliers de Colomb de Cacouna tiendra sa réunion 
mensuelle le mardi 25 avril. Cette dernière débutera à 19 h 30 et se déroulera à la salle paroissiale 
(en bas).
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RAYMOND CHABOT INC., syndic de l’actif de Transport Jean Charest inc. compagnie œuvrant dans le 
domaine du transport, offre de vendre par soumissions les biens suivants : 

Description des biens
LOT 1 Immeubles commerciaux (garage et bureau) sis au Valeur selon l’évaluation municipale 
 80, rue Principale, Saint-Modeste (Québec) 249 300 $
  •  Garage d’une superficie d’environ 
  4 600 p.c. sur un terrain de 89 889 p.c.
LOT 2 Équipements, accessoires de garage et  Valeur selon GL Lévesque Holding inc.
 ameublement de bureau 50 835 $
 MATÉRIEL ROULANT ET REMORQUES Valeur selon GL Lévesque Holding inc.
LOT 3 Camion #36 - Peter, 2002, 1 448 258 km 25 000 $
LOT 4 Camion #38 - Inter Prostar, 2016, 1 008 870 km 35 000 $
LOT 5 Camion #39 - Inter Prostar, 2016, 753 602 km 35 000 $
LOT 6 Camion #42 - Inter LT625, 2019, 1 026 198 km 60 500 $
LOT 7 Camion #43 - Inter LT625, 2019, 535 773 km 60 500 $
LOT 8 Camion #44 - Freight Cascada, 2020, 552 868 km 120 000 $
LOT 9 Camion #45 - Inter LT625, 2020, 490 110 km  90 000 $
LOT 10 Camion #46 - Freightliner, Cascada, 2021, 270 915 km 175 000 $
LOT 11 Camion #34 - Freightliner, Cascada, 2015 15 000 $
LOT 12 Chargeur John Deere, 1979 10 000 $
LOT 13 Chariot élévateur Hyster 6 000 $
LOT 14 Remorque #7604 - 53 pieds, Manac, 2008 16 000 $
LOT 15 Remorque #7605 - 53 pieds, Manac, 2008 16 000 $
LOT 16 Remorque #7606 - 53 pieds, Manac, 2013 32 000 $
LOT 17 Remorque #7607 - 53 pieds, Manac, 2013 32 000 $
LOT 18 Remorque #7657 - 53 pieds, Utility, 2014 29 000 $
LOT 19 Remorque #7658 - 53 pieds, Utility, 2014 29 000 $
LOT 20 Remorque #7667 - 53 pieds, Utility, 2014 29 000 $
LOT 21 Remorque #7654 - Flat Bed, Reitn, 2006 9 000 $
LOT 22 Remorque #7617 - 53 pieds, Manac, 2011 15 000 $
LOT 23 Remorque #7669 - 53 pieds, Vanguard, 2017 38 500 $
LOT 24 Remorque #7656 - 53 pieds, Vanguard, 2015 31 000 $
LOT 25 Remorque #7671 - 53 pieds Utility, 2012 21 000 $
LOT 26 Remorque #7608 - 53 pieds, Manac, 2004 8 000 $
LOT 27 Remorque #7609 - 53 pieds, Manac, 2007 10 000 $
LOT 28 Remorque #7610 - 53 pieds, Manac, 2006 9 500 $
LOT 29 Remorque #7612 - 53 pieds, Great, 2005 8 500 $
LOT 30 Remorque #7613 - 53 pieds, Manac, 2003 7 000 $
LOT 31 Remorque #7615 - 53 pieds, Trailmobile, 2007 10 000 $
LOT 32 Remorque #7616 - 53 pieds, Manac, 2012 21 000 $
LOT 33 Remorque #7618 - 53 pieds, Manac, 2006 9 500 $
LOT 34 Remorque #7626 - 53 pieds, Manac, 2006 8 500 $
LOT 35 Remorque #7627 - 53 pieds, Manac, 2006 9 500 $
LOT 36 Remorque #7628 - 53 pieds, Manac, 2008 16 000 $
LOT 37 Remorque #7666 - 53 pieds, Utility, 2012 21 000 $
LOT 38 Remorque #7670 - 53 pieds, Stric, 2004 7 000 $
LOT 39 Remorque #7672 - 53 pieds, Wabash, 2006 9 500 $
LOT 40 Remorque #7673 - 53 pieds, Manac, 2019 70 000 $
LOT 41 Remorque #7674 - 53 pieds, Manac, 2019 70 000 $
LOT 42 Remorque #7675 - 53 pieds, Manac, 2009 11 000 $
LOT 43 Remorque #7651 - Flat Bed, Manac, 1999 5 000 $
LOT 44 Remorque #7659 - Reefer, Utility, 2009 30 000 $
LOT 45 Remorque #7624 - 53 pieds, Manac, 2002 6 000 $
Pour plus d’information, veuillez consulter la section « Actifs à vendre  » sur notre site internet au : 
www.raymondchabot.com ou communiquer avec M. Gaétan Lévesque au  (418) 750-2754.

Conditions de vente
Les modalités et conditions de vente s’appliquent à toutes les soumissions qui seront soumises.  Elles font 
partie intégrante de la présente demande et il est de la responsabilité du soumissionnaire d’en obtenir 
une copie.

Examen des biens
Les biens pourront être examinés au 80, rue Principale, Saint-Modeste (Québec), le 19 avril 2023 entre 
10 h et 15 h .

Réception et ouverture des soumissions
Les soumissions doivent être reçues au bureau du syndic au 217, avenue Léonidas Sud, bureau 3-A, à 
Rimouski, dans la province de Québec, avant le 28 avril 2023 à 14 h, heure à laquelle le syndic cessera 
de les recevoir.  Le syndic prendra connaissance des soumissions à ce moment, sans la présence des 
soumissionnaires.
Fait à Rimouski, le 31 mars 2023.

RAYMOND CHABOT INC.
Syndic autorisé en insolvabilité

Stéphane Gauvin, CPA, PAIR, SAI
Responsable de l’actif

DEMANDE DE SOUMISSIONS

Société affiliée de Raymond Chabot Grant Thornton
S.E.N.C.R.L.

217, avenue Léonidas Sud, Bureau 3-A, Rimouski (QC) G5L 2T5
Tél.: (418)723-6565 • Téléc.: (418)723-5552

www.raymondchabot.com

AVIS PUBLIC - PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 
RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ

1. Lors d’une séance du conseil tenue le 3 avril 2023, le conseil municipal de la Ville de Rivière-
du-Loup a adopté le règlement intitulé : Règlement d’emprunt numéro 2132 décrétant des 
dépenses en immobilisations et un emprunt de 3 262 560 $ (Parapluie).

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 
municipalité peuvent demander que le Règlement numéro 2132 fasse l’objet d’un scrutin 
référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert à cette fin.

 Au moment d’enregistrer les mentions la concernant, la personne habile à voter doit établir 
son identité, à visage découvert, en présentant l’un des documents suivants:
 carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec;
 permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile 

du Québec;
 passeport canadien;
 certificat de statut d’Indien;
 carte d’identité des Forces canadiennes.

3. Le registre sera accessible de 9 h à 19 h les 18 et 19 avril 2023, au bureau du greffier 
adjoint situé au 75, rue de l’Hôtel-de-Ville à Rivière-du-Loup.

4. Le nombre de demandes requis pour que le Règlement numéro 2132 fasse l’objet d’un 
scrutin référendaire est de 1 324. Si ce nombre n’est pas atteint, le Règlement numéro 2132 
sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h le 19 avril 2023, au bureau 
du greffier adjoint au 75, rue de l’Hôtel-de-Ville à Rivière-du-Loup.

6. Le Règlement 2132 peut être consulté sur le site Internet de la ville au VilleRDL.ca/
Reglements ou on peut en obtenir une copie en se présentant au 75, rue de l’Hôtel-de-Ville 
ou également par courriel au greffe@villerdl.ca.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste 
référendaire de l’ensemble de la municipalité:

7. Toute personne qui, le 3 avril 2023, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 
l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit 
les conditions suivantes:

•  être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au 
moins 6 mois au Québec et;

•  être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être frappée d’une incapacité de 
voter résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du Code civil du Québec.

8. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 
qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes:

• être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé 
dans la municipalité depuis au moins 12 mois;

• dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas 
être frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 
288 du Code civil du Québec.

9. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes:
• être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé dans la municipalité, depuis au moins 12 mois;
• être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 

copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de 
signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

10. Personne morale :

• avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, 
une personne qui, le 3 avril 2023 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne et qui n’est pas frappée d’une incapacité de voter résultant d’un 
jugement rendu en vertu de l’article 288 du Code civil du Québec.

Vous pouvez obtenir des renseignements ou une copie du Règlement 2132 sur rendez-vous au 
75, rue de l’Hôtel-de-Ville ou en composant le (418) 867-6715. Le règlement peut être consulté 
sur le site Internet de la ville au VilleRDL.ca/Reglements.

Donné à Rivière-du-Loup,
ce 5 avril 2023

Le greffier adjoint,
Me Marc-Antoine Rioux, notaire
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Période des questions : Mario Bastille durcit le ton 
M A P  > Le maire de Rivière-du-Loup, Mario 
Bastille, n’en peut plus des insultes, des commen-
taires disgracieux ou encore des préambules à 
n’en plus finir lors de la période des questions du 
conseil municipal de Rivière-du-Loup. Le 3 avril, 
l’élu louperivois a demandé aux citoyens de res-

pecter certaines consignes d’usage, 
sans quoi le conseil municipal pourrait 
décider de sévir.  

Dans une allocution de quelques 
minutes, lundi soir, le maire Bastille a 
lancé un ultimatum aux habitués de la 
période de questions, tout juste avant 
de leur offrir la parole dans le cadre de 
cette séance.  

«Les commentaires sont impor-
tants, pertinents, mais les insultes  
n’ont pas leur place», a-t-il dit, ouvrant 
la porte à une règlementation de la période  
de questions.  

«Au prochain dérapage, nous n’attendrons 
plus. Deux semaines suivantes, un avis de  
motion sera donné par un conseiller ou une con-
seillère afin de mettre un règlement en place. 
Celui-ci pourra être adopté dans un délai total 
d’un mois. Et il y aura des pénalités qui pourront 
être imposées.» 

Mario Bastille et les élus ont pris cette déci-
sion à bout de patience. Ces dernières semaines, 
certaines périodes de questions ont duré plus 
d’une heure et elles ont été marquées par cer-
tains dérapages et abus, estiment-ils.  

Même si la consigne a toujours été d’éviter les 
longs préambules et d’aller directement aux  
faits et aux questions avec respect, force est  
de constater que celle-ci n’a pas été suivie  
par tous. Des citoyens ont parfois fait à leur  
tête, y allant d’insultes, d’insinuations et de  
longs monologues.  

«J’ai été hyper patient. J’ai passé plusieurs 
messages, mais visiblement, il y a des gens qui ne 
comprennent pas», a d’ailleurs souligné  
M. Bastille, ce lundi.  

«On est ouverts aux commentaires et aux 

suggestions. Mais je veux que ça se passe dans 
le respect mutuel. Il faut mettre du bon vouloir de 
part et d’autre.» 

Parmi les consignes à respecter à l’avenir, les 
citoyens devront sans surprise éviter les longs 
préambules, arriver préparés avec des questions 
d’intérêt général et s’exprimer dans le respect.  

«Je crois que ce que nous demandons n’est 
pas compliqué, a soutenu le maire.  Je souhaite 
qu’on puisse travailler ensemble au développe-
ment de notre Ville. Il n’y a pas de raison de 
s’obstiner ou de se faire chanter des bêtises»,  
a-t-il dit.  

«Je suis prêt à continuer de collaborer avec 
vous. Vous êtes les bienvenus si vous êtes capa-
bles de vous se comporter de façon respec-
tueuse. C’est ce à quoi je m’attends, c’est le mini-
mum. Si ça ne fonctionne pas, restez chez 
nous!», a-t-il plus tard lancé.  

Si la nouvelle façon de procéder ne fait pas 
l’affaire des élus pas dans les semaines à venir,  
le conseil municipal pourrait également  
envisager d’offrir des allocutions de cinq  
minutes aux citoyens qui auront des questions. 
Celles-ci seront ensuite répondues lors de la 
séance subséquente. 

Nouvelle certification collégiale  
en techniques d’immobilisation en 

orthopédie au Cégep de Rivière-du-Loup
Le Service de la formation continue du Cégep de 
Rivière-du-Loup lance un nouveau programme 
exclusif de perfectionnement en Techniques 
d’immobilisation en orthopédie. Accréditée par 
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
(OIIQ) et développée en partenariat avec FADIO, 
cette formation de 90 heures est destinée au per-
sonnel infirmier ou infirmier auxiliaire ainsi qu’aux 
élèves des programmes en Soins infirmiers.  

Elle a pour objectif d’enseigner les principales 
techniques d’immobilisation en orthopédie réali-
sées en établissements de santé. La formule 
asynchrone proposée permet à chaque per-
sonne de suivre les cours à distance, à tout 
moment et en tout lieu, ainsi qu’en fonction de sa 
réalité personnelle et professionnelle. À la suite 
de ce programme de perfectionnement complet 
et pratique, les personnes seront en mesure 
d’installer, d’ajuster et de retirer une immobilisa-
tion plâtrée ou en fibre de verre, ainsi que diffé-
rents types d’attelles. 

Le perfectionnement se décline en deux prin-
cipaux volets. Le premier est constitué de  

15 modules de formation offerts en ligne. Les  
personnes inscrites auront accès aux connais-
sances de base essentielles à la compréhension 
et à la réalisation efficace des immobilisations. 
Les différents types de fractures et leurs traite-
ments, les soins infirmiers spécifiques aux immo-
bilisations ainsi que les bases en anatomie et en 
physiologie des principaux systèmes impliqués 
dans les fractures seront enseignés. Les différen-
tes techniques d’immobilisation en orthopédie 
seront présentées au moyen de capsules vidéos 
jumelées à un guide pédagogique décrivant les 
méthodes pas à pas.  

Le deuxième volet est un laboratoire d’inté-
gration pratique de trois jours. Les individus 
pourront mettre à profit leurs connaissances en 
pratiquant les différentes techniques d’immobili-
sation, sous la supervision de personnel profes-
sionnel expérimenté. L’atteinte des compétences 
visées conduira à une certification collégiale. 

La date limite d’inscription pour le prochain 
groupe est le 1er mai 2023. Une séance d’infor-
mation aura lieu le mardi 11 avril 2023 à 20 h.

PHOTO : MARC-ANTOINE PAQUIN
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AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE SUR 
DES PROJETS DE RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 372 ET SES 
AMENDEMENTS ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
373 ET SES AMENDEMENTS

1. Projet de règlement 431 modifiant le Plan 
d’urbanisme 372 et ses amendements pour 
assurer la conformité du plan avec le Règlement 
02-10-53 modifiant le Schéma d’aménagement 
et de développement révisé de la MRC de 
Témiscouata en ce qui concerne les usages 
permis en affectation agricole I et II ;

2. Projet de règlement 435 modifiant le 
Règlement de zonage 373 et ses amendements 
pour assurer la conformité du Règlement de 
zonage avec le Règlement 02-10-53 modifiant le 
Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC de Témiscouata en ce qui 
concerne les usages permis en affectation 
agricole I et II ;

3. Projet de Règlement 432 concernant la 
démolition des immeubles patrimoniaux pour 
se conformer aux nouvelles obligations de la 
municipalité en ce qui concerne la préservation 
des immeubles à valeur patrimoniale sur son 
territoire ;

4. Projet de règlement 434 modifiant le 
Règlement de zonage 373 et ses amendements 
afin de modifier la hauteur maximale permise 
pour les bâtiments principaux résidentiels et 
commerciaux dans le but de s’ajuster aux 
nouvelles normes de construction et d’éviter 
ainsi les demandes de dérogations mineures 
ainsi que les délais pour les contribuables ;

5. Projet de règlement 430 modifiant le 
Règlement de zonage 373 et ses amendements 
afin de d’abolir la zone EAA-4 et d’intégrer le 
lot 3 224 845 (185 rue Raymond) à la zone 
M-1 suite à la décision de la CPTAQ accordant 
l’exclusion de ce lot de la zone agricole.

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles 
d’être intéressées par ces projets :

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :

Que le conseil municipal tiendra une consultation 
publique sur tous ces projets de règlement le 12 avril 
2023 à 19 hrs en conformité des dispositions de la loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., C.a-19.1) ;

Que les projets de règlements concernent l’ensemble 
du territoire de la municipalité de St-Louis-du-Ha! Ha! ;

Que les projets de règlements 430 et 434 
comportent des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire;

Qu’au cours de cette consultation publique, la mairesse 
rendra disponible les documents qui expliqueront les 
projets de règlement ainsi que les conséquences de 
leur adoption. Les personnes et organismes désirant 
s’exprimer à ce sujet pourront le faire sur place ;

Que ces projets sont disponibles pour consultation 
au bureau municipal, au 95 St-Charles, aux heures 
habituelles d’ouverture (9hrs à midi, 13h00 à 16h30 
du lundi au jeudi).

Donné à Saint-Louis-du-Ha! Ha!
Ce 30 mars 2023

Par Marie Josée Corbin
Directrice Générale
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AVIS PUBLIC 
D’ASSEMBLÉE 
PUBLIQUE DE 

CONSULTATION
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

Lors d’une séance ordinaire du Conseil 
municipal de la Ville de Dégelis, tenue le 16 
mars 2023, les projets de règlements suivants 
ont été adoptés :

• Projet de règlement numéro 737 modifiant 
le plan d’urbanisme numéro 655 et ayant 
pour objet de modifier les dispositions 
relatives aux aires de réserve;

• Projet de règlement numéro 738 modifiant 
le règlement de zonage numéro 656 et ayant 
pour objet de modifier les dispositions à 
différentes normes;

• Projet de règlement numéro 739 modifiant 
le règlement de lotissement numéro 657 et 
ayant pour objet de modifier les dispositions 
relatives aux dimensions et superficies de 
terrain;

• Projet de règlement numéro 740 modifiant 
le règlement de construction numéro 658 
et ayant pour objet de modifier les normes 
relatives aux fondations;

• Projet de règlement numéro 741 modifiant 
le règlement sur les permis et certificats 
numéro 659 et ayant pour objet de modifier 
les tarifs relatifs à l’abattage d’arbres.

Une assemblée publique de consultation se 
tiendra le jeudi 20 avril 2023 à 16h00 au sous-
sol du Centre culturel Georges-Deschênes, 
367 avenue Principale à Dégelis. L’objet de 
l’assemblée est de présenter ces projets de 
règlements et de consulter la population. 
Ainsi, les différents projets de règlements 
cités plus haut visent une bonification de 
certaines normes et à les mettre à jour afin 
de répondre aux nouvelles orientations du 
Schéma d’aménagement et de développement 
de la MRC de Témiscouata.

Au cours de cette assemblée, le conseil 
expliquera les projets de règlements et 
entendra les personnes et organismes qui 
désirent s’exprimer à ce sujet.

Le projet de règlement numéro 738 modifiant 
le règlement de zonage et le projet de 
règlement numéro 739 modifiant le règlement 
de lotissement contiennent certaines 
dispositions propres à des règlements 
susceptibles d’approbation référendaire.

Les projets de règlement contiennent des 
dispositions qui s’appliquent à l’ensemble du 
territoire. 

Les projets de règlement peuvent être 
consultés, sans frais, à l’Hôtel de Ville, situé 
au 369, avenue Principal à la Ville de Dégelis, 
aux heures normales d’ouverture du bureau. 

Donné à Dégelis, le 29 mars 2023

Sébastien Bourgault
Directeur général et greffier
RENSEIGNEMENT : 418 853-2332
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Ruba Ghazal en tournée au Bas-Saint-Laurent pour parler d’éducation

«C’est important que l’école publique garde sa 
mission de permettre à tous les jeunes d’avoir une 
éducation de qualité gratuite, peu importe leur 
milieu, qui les amène à aller au bout de leur 
potentiel», souligne Ruba Ghazal. Elle précise que 
les élèves qui ont de moins bonnes notes et diver-
ses difficultés sont ceux qui auraient besoin 
d’avoir accès à des programmes particuliers de 
culture et de sport pour les raccrocher à l’école.  

Les témoignages et les histoires qu’elle recueille 
présentement sur le terrain l’aideront à préparer 
ses interventions sur l’éducation à l’Assemblée 
nationale. La députée de la circonscription de 
Mercier à Montréal a rencontré l’enseignant 
Benoit Dumais du Cégep de Rivière-du-Loup, titu-
laire de nombreuses récompenses pour son travail 
de valorisation de la langue française.  

«Pour comprendre et être la plus pertinente 
possible dans mon travail de critique en matière 
d’éducation, je trouve que c’est important d’aller 
voir ce qui se fait sur le terrain», ajoute  
Ruba Ghazal. Cette dernière a aussi visité  
le Collège Notre-Dame afin de poser des  
questions sur son mode de fonctionnement  
et sur la sélection des élèves. Elle s’est aussi  
rendue au Centre d’éducation des adultes  
pour en apprendre plus sur le Projet Filet, pour les 
adultes raccrocheurs.   

Ruba Ghazal souligne que les efforts de régio-
nalisation de l’immigration viennent avec toutes 
sortes de défis. La députée a appris le français à 
l’école publique en raison de la loi 101 lorsqu’elle 
est arrivée à Montréal à l’âge de 10 ans.  

«Quel est le soutien qui leur est offert ? Ce ne 
sont pas des classes d’accueil parce qu’ils ne sont 
pas assez nombreux. Comment est-ce que c’est 
en train de s’organiser ici? Il faut s’assurer de met-
tre toutes les ressources en place.»  

Elle ajoute que les enseignants doivent avoir 
de meilleures conditions de travail. «Les ensei-
gnants me disent que leurs élèves ont chacun un 
plan d’intervention différent. Ils ne veulent pas un 
plus gros salaire. [Ils ont] aussi besoin de profes-
sionnels et de gens qui vont donner du soutien  
à ces élèves-là pour ne pas les échapper […]  
Les conditions de travail c’est essentiel. Il n’y a  
pas juste les élèves qui décrochent, les ensei-
gnants aussi.»

La députée de Québec solidaire et porte-parole en matière d’éducation, Ruba Ghazal.  
PHOTO : ANDRÉANNE LEBEL

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

La porte-parole en matière d’Éducation 
pour Québec solidaire, Ruba Ghazal, est en 
tournée présentement au Bas-Saint-
Laurent afin de prendre le pouls de la réa-
lité des différents acteurs de l’éducation 
sur le terrain. Elle déplore que le système 
éducatif québécois «à trois vitesses», soit 
l’école privée, les programmes particuliers 
du système public et les classes régulières 
«reproduise les inégalités sociales au lieu 
de les réduire.»  

Défi OSEntreprendre : les lauréats  
de la MRC des Basques couronnés 

La soirée de remise de prix pour le 25e Défi 
OSEntreprendre de la MRC des Basques a eu 
lieu le 30 mars au Caveau-théâtre de Trois-
Pistoles. Le milieu entrepreneurial du territoire 
peut être fier, puisque cinq entreprises se sont 
démarquées localement lors de cette soirée 
dont l’objectif est de faire rayonner des entre-
preneurs qui sont passés à l’action ou qui le 
feront sous peu. 

Dans le volet «Création d’entreprises», les prix 
ont été décernés au projet THUYA dans la caté-
gorie «Service aux individus», à Les Nuages – 
Illustration et vulgarisation scientifique dans la 

catégorie «Service aux entreprises», à Jordan 
Dumont (Autoteile) dans la catégorie 
«Commerce» et à Matisse Boran-Parisot (Atelier 
du Cap) dans la catégorie «Exploitation, trans-
formation, production».  

Dans le volet «Faire affaire ensemble», le pre-
mier prix a été donné à l’Atelier de transforma-
tion agroalimentaire des Basques  Coop de soli-
darité (ATAB).  

Les entreprises lauréates représenteront la 
MRC des Basques lors du volet régional du Défi 
OSEntreprendre qui se tiendra le 27 avril pro-
chain à Rimouski. 
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La Société en commandite FF SOUCY WB, est une usine dynamique et à la fine pointe de la 
technologie dans l’industrie des pâtes et papiers. Notre usine est reconnue pour son efficacité et le 
dévouement de ses employés. Nos deux machines à papier se classent parmi l’élite mondiale pour 
l’efficacité de leurs opérations.

Localisée à Rivière-du-Loup, considérée comme l’une des villes entrepreneuriales au Canada, 
reconnue pour sa qualité de vie et son développement socioculturel, notre entreprise est actuellement 
à la recherche d’un candidat désireux de faire partie de son équipe et de contribuer au succès de son 
développement. FF SOUCY doit pourvoir le poste suivant :

COORDONNATEUR SANTÉ ET SÉCURITÉ
Relevant du directeur des ressources humaines vous agissez comme agent de 
changement auprès des employés et des gestionnaires par votre passion de la 
santé et de la sécurité, votre présence active dans le milieu de travail et votre 
expertise. Vos principales responsabilités sont de développer, de mettre en place 
et d’assurer le suivi de programmes et d’outils en santé sécurité, en hygiène 
industrielle et en mesures d’urgence. Vous agissez également comme conseiller 
auprès des gestionnaires et de la direction.

Vous aurez entre autres à communiquer les enjeux et les bonnes pratiques en 
santé sécurité, à participer à l’identification et à l’évaluation des risques dans 
le milieu de travail, à la recherche de solutions et au développement de plans 
d’actions. Vous travaillerez en étroite collaboration avec les comités SST, la 
CNESST, la Mutuelle de prévention et tout autre organisme pouvant supporter 
notre engagement en santé, en sécurité et en hygiène industrielle.

Vous détenez un diplôme d’études collégiales ou universitaires dans le domaine 
de la santé et de la sécurité au travail; vous possédez 3 à 5 ans d’expérience 
pertinente (de préférence dans le domaine manufacturier); vous avez une 
bonne connaissance des enjeux, des lois, règlements, normes et encadrement 
en santé sécurité du travail; vous êtes reconnu pour votre leadership et votre 
capacité à influencer et avez de bonnes aptitudes au niveau de l’organisation, 
de la planification et êtes en mesure de travailler sur plusieurs projets en 
parallèle; vous avez de bonnes aptitudes pour le travail d’équipe et les relations 
interpersonnelles.

L’usine compte parmi ses avantages, un centre sportif multifonctionnel à 
la disposition de ses employés et de leur famille, un comité de loisirs, un 
programme d’aide aux employés, une gamme complète d’avantages sociaux et 
d’excellentes conditions de travail.

Si ce défi vous intéresse, faites parvenir votre curriculum vitae à Direction des 
ressources humaines, S.E.C. FF SOUCY WB, 191, rue Delage, C.P. 490, Rivière-
du-Loup (Québec) G5R 3Z1 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
rh@ffsoucy.com

Seules les personnes retenues pour entrevues seront contactées.
Nous offrons des chances d’emploi égales à tous.
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Défi OSEntreprendre : voici les lauréats  
de la MRC de Rivière-du-Loup  

Le 30 mars dernier avait lieu la soirée de remise de 
prix pour le 25e Défi OSEntreprendre de la MRC 
de Rivière-du-Loup. Sept prix ont été décernés lors 
de cette soirée dont l’objectif est de faire rayonner 
des entrepreneurs qui sont passés à l’action ou qui 
le feront sous peu.  

Dans le volet «Création d’entreprise», les pre-
miers prix des catégories ont été décernés à : 
MORI de Saint-Arsène pour la catégorie 
«Exploitation, transformation, production», Le 327 
coworking de Rivière-du-Loup pour la catégorie 
«Services aux entreprises», YODY de Rivière-du-
Loup pour la catégorie «Services aux individus»  
et la COOP Marée Verte de L’Isle-Verte pour la 
catégorie «Économie sociale». Un Prix «Coup de 
cœur» a aussi été remis à Complètement Dingue 
de Cacouna. 

Dans le volet «Faire affaire ensemble», le pre-
mier prix a été décerné à École d’Équitation  
Classik RDL de Notre-Dame-du-Portage. Pour le 

volet «transmission d’entreprise», le premier prix  
a été décerné à Atelier J.M.L. Auto inc. de  
Saint-Cyprien. 

Soulignons que les présidents d’honneur locaux 
de ce 25e Défi OSEntreprendre étaient Hélène 
Dumont et Jonathan Roy, copropriétaires de la 
Distillerie Fils du Roy à Saint-Arsène. Ils se sont dits 
très inspirés par le dynamisme des lauréats.  

Mme Dumont et M. Roy n’ont pas manqué de 
souligner leur courage pour se lancer en entrepre-
neuriat et de mentionner que le Défi 
OSEntreprendre, selon eux, est le début d’une 
belle aventure. Ils leur ont souhaité la bienvenue 
dans la grande famille des entrepreneurs(es). 

Si le Défi OSEntreprendre de la MRC de Rivière-
du-Loup est devenu un incontournable pour pro-
pulser l’esprit d’entreprendre sur le territoire de 
Rivière-du-Loup, c’est grâce à l’étroite collabora-
tion des organisations de développement écono-
mique et du milieu entrepreneurial.

Matrec met la main sur 
Conteneurs KRT Inc

Si les opérations sur le terrain se poursuivent, 
certains changements seront toutefois bien visi-
bles. En effet le bleu caractéristique de 
Conteneurs KRT laissera place au vert. Les équi-
pements arboreront aussi le logo Matrec. De 
plus, le site internet sera transféré à l’adresse sui-
vante gflenv.com/fr. 

GFL se présente comme «la quatrième plus 
grande entreprise de services environnemen-

taux diversifiés en Amérique du Nord». L’entre-
prise offre une gamme de services allant de la 
gestion des déchets solides non dangereux à 
l’assainissement des sols, en passant par la ges-
tion des déchets liquides. GFL est présente sur 
l’ensemble du territoire canadien ainsi que dans 
la moitié des états américains. 

Conteneurs KRT a été fondée en 1985 par 
Denys Ouellet. Modeste à l’époque, l’entreprise 
ne disposait que d’un seul camion et de cinq con-
teneurs. Les deux fils de M. Ouellet, Steve et 
Martin, ont ensuite joint l’entreprise pour finale-
ment s’y associer en 2007. La progression a été 
fulgurante. En 2015, une vingtaine de person-
nes y travaillaient. La flotte de véhicule comptait 
huit camions et 200 conteneurs. Conteneurs 
KRT est établi dans le parc industriel de Rivière-
du-Loup.

PAR FRANÇOIS DROUIN  >

Matrec, une division de Green for life (GFL) 
a acquis le 1er mars dernier l’entreprise 
Conteneurs KRT de Rivière-du-Loup. Les 
représentants de Matrec ont confirmé que 
toutes les opérations se dérouleront 
«comme d’habitude.»
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DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E)

PROFIL RECHERCHÉ

COMPÉTENCES TECHNIQUES :
• Maîtrise des règles de gouvernance et 

d’intendance;
• Concertation et animation des groupes et prise 

de parole en public;
•	 Réalisation	 d’analyses	 financières	 et	

préparation de budgets;
•	 Élaboration	de	planifications	stratégiques	et	de	

plans d’action;
• Gestion des fonds d’investissements;
• Gestion de projets;
• Gestion de personnel et développement des 

compétences;
• Rédaction de rapports et utilisation d’outils 

informatiques.

COMPÉTENCES RELATIONNELLES :
• Orientation client;
•	 Respect	de	l’éthique	et	des	valeurs;
•	 Capacité	à	travailler	en	équipe;
• Capacité à faire preuve de courage managérial;
•	 Facilité	à	communiquer	la	vision	et	les	buts;
•	 Aptitude	à	mobiliser	le	personnel.

QUALIFICATIONS REQUISES
• Détenir un diplôme universitaire de premier 

cycle en administration, développement 
régional,	sociologie	ou	finances;

•	 Posséder	 un	 minimum	 de	 cinq	 (5)	 années	
d’expérience pertinente dans des fonctions 
de gestion en lien avec le développement 
économique	 local,	 le	 financement	
d’entreprises, la concertation des acteurs du 
milieu et la gestion de personnel;

•	 Connaître	 les	 principes	 et	 pratiques	
du	 financement	 des	 entreprises	 ainsi	
que	 les	 principaux	 acteurs	 et	 instances	
gouvernementales	 qui	 administrent	 des	
programmes	financiers	pour	les	entreprises	et	
en	développement	économique	local	et	;

• Avoir une bonne connaissance des 
problématiques	 et	 des	 enjeux	 liés	 au	
développement	des	communautés	rurales.

CONDITIONS DE TRAVAIL :
• Salaire compétitif, selon l’expérience et la 

scolarité;
• Assurance collective;
• REER avec cotisation de l’employeur;
•	 Deux	(2)	semaines	de	congés	payés	pendant	

le temps des Fêtes;
•	 Horaire	de	travail	sur	quatre	(4)	jours	et	demi,	à	

l’année;
•	 Conciliation	famille-travail	et	flexibilité.

ENTRÉE EN FONCTION :
•	 Août	2023

Mises en candidature

Les personnes intéressées à déposer leur candidature doivent faire parvenir leur
curriculum vitae détaillé, accompagné d’une lettre de motivation, au plus tard le 28 avril

2023 à 16 h, à l’attention de Mme Karine Larouche, consultante, à l’adresse : karine@gorh.co

Pour consulter l’offre d’emploi complète, veuillez visiter notre
 site Web à l’adresse : www.sadctemiscouata.com/carrière

LA SADC DE TÉMISCOUATA sollicite des
candidatures	afin	de	pourvoir	le	poste	de :

OFFRE D’EMPLOI

MANDAT :
Relevant du conseil d’administration, la personne occupant cette fonction a avant tout le mandat d’assurer 
la	direction	générale	de	la	SADC,	d’élaborer	sa	planification	stratégique,	de	favoriser	la	concertation	des	
partenaires	 impliqués	 dans	 les	 secteurs	 d’activités	 choisis	 par	 l’organisation,	 et	 de	mettre	 en	œuvre	
un plan d’action annuel susceptible de favoriser la réalisation de sa mission et le développement de la 
collectivité	du	Témiscouata.

Produire des plants forestiers 
pour le reboisement

Plus qu’un emploi!

*comprenant une majoration de 6,5 %, pour compenser certaines conditions de travail non applicables 

PÉPINIÉRISTE
22,45 $/l’heure* 
OUVRIER OU OUVRIÈRE HORTICOLE
25,86 $/l’heure*  
Postes saisonniers
Pépinière forestière de Saint-Modeste 
(Bas-Saint-Laurent)

Période d’emploi
Du début de mai à la mi-novembre 2023

Postulez
Québec.ca/emploispépinières
418 862-5511, poste 0
*comprenant une majoration de 6,5 %, pour compenser certaines conditions de travail non applicables 
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Résultats de l’aménagement de la frayère à touladi au lac Témiscouata
Les travaux d’agrandissement d’une frayère 
naturelle à touladi dans le lac Témiscouata, réali-
sés au cours de l’automne 2022, ont permis 
d’agrandir la frayère de près de 565 mètres 
cubes. Le projet visait à améliorer les conditions 
pour la reproduction naturelle de ce poisson indi-

gène d’Amérique du Nord, présent naturellement 
dans le lac Témiscouata et fortement prisé pour la 
pêche par l’amélioration de la qualité de l’eau. 

Afin d’évaluer le succès de cet aménagement 
et la pertinence de le réitérer, une stratégie de 
suivi a été mise en place sur cinq ans. Cette stra-

tégie vise à suivre l’utilisation de la 
frayère, notamment par des décomp-
tes d’œufs, son évolution, ainsi que 
l’impact de la moule zébrée.  

Le rapport complet ainsi qu’une pré-
sentation simplifiée des travaux d’amé-
nagement et les résultats sont disponi-
bles sur le site internet de l’OBV du 
Fleuve Saint-Jean. 

Ce projet a été financé par le Fonds 
pour dommages à l’environnement, la 
Fondation de la Faune et le ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
est réalisé en collaboration avec 

l’Association Chasse et Pêche du Témiscouata, 
Parc National du lac-Témiscouata, de la ZEC 

Owen, de la Société d’Aménagement de la rivière 
Madawaska et de la municipalité de Dégelis.

PHOTO : OBV DU FLEUVE SAINT-JEAN

Nous sommes actuellement à la recherche 
d’infirmiers(ères) auxiliaires passionnés(es), 
respectueux(ses) et dévoués(es) qui désirent assurer 
son leadership dans une ambiance de travail calme et 
humain.   

HORAIRE : 
- Temps plein et temps partiel recherchés; 
- Jusqu’à 5/7 selon les besoins de l’Employeur.

EXIGENCES :
- Détenir un D.E.P. en santé, assistance et soins 

infirmiers;
- Être membre en règle de l’O.I.I.A.Q

PROFIL RECHERCHÉ :
Personne qui participe à la réalisation d’un ensemble 
de soins infirmiers en collaboration avec l’équipe de 
soins. Elle contribue à l’évaluation de l’état de santé 
des religieuses et à la réalisation du plan de soins. Elle 
prodigue des soins et des traitements infirmiers et 
médicaux, dans le but de maintenir la santé, de la rétablir 
et de prévenir la maladie en assurant le bien-ƴtre. Elle 
devra établir une relation de confiance professionnelle 
en faisant preuve d’écoute, de respect et d’empathie. 

CONDITIONS ET AVANTAGES : 
- Salaire compétitif établi selon l’expérience du 

candidat(e) plus des primes fixes de l’Employeur pour 
les quarts de travail de soir et de nuit;

- Avantages sociaux allant au-delà de 10% du 
salaire annuel. (Assurance collective, REER, fériés, 
maladies…);

- Poste disponible immédiatement.

L’Employeur invite également les personnes de 50 ans 
et plus à poser leur candidature. 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir 
leur candidature immédiatement par la poste, 

par courriel ou par télécopieur, aux coordonnées 
suivantes :

Congrégation des Sœurs de l’Enfant-Jésus de 
Chauffailles (Province du Canada), 66 rue St-Henri, 

C.P. 820, Rivière-du-Loup (Qc), G5R 3Z5
Télécopieur : 418-862-4321

 Ou par courriel à:  serarej@outlook.com 1
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INFIRMIER(E) 
AUXILIAIRE

Nous sommes actuellement à la recherche 
d’infirmiers(ères) passionnés(es), respectueux(ses) et 
dévoués(es) qui désirent assurer son leadership dans 
une ambiance de travail calme et humain.

HORAIRE :
- Temps plein et temps partiel recherchés; 
- Jusqu’à 5/7 selon les besoins de l’Employeur.

EXIGENCES :
-  Détenir un DEC en soins infirmiers
-  Être membre en règle de l’OIIQ.

PROFIL RECHERCHÉ :
Assumer la responsabilité d’un ensemble de soins 
infirmiers. Planifier et évaluer les soins à donner dans 
le but d’assurer aux usagers des soins individualisés 
de qualité optimale en fonction des besoins.  
Surveiller, évaluer et documenter les symptômes et 
les changements de l’état des bénéficiaires.    Établir 
une relation de confiance professionnelle en faisant 
preuve d’écoute, de respect et d’empathie.

CONDITIONS ET AVANTAGES :
- Salaire compétitif établi selon l’expérience du 

candidat(e) plus des primes fixes de l’Employeur 
pour les quarts de travail de soir et de nuit;

- Avantages sociaux allant au-delà de 10% du 
salaire annuel. (Assurance collective, REER, fériés, 
maladies…);

- Poste disponible immédiatement.

L’Employeur invite également les personnes 
de 50 ans et plus à poser leur candidature. 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir 
leur candidature immédiatement par la poste, 

par courriel ou par télécopieur, aux coordonnées 
suivantes :

Congrégation des Sœurs de l’Enfant-Jésus de 
Chauffailles (Province du Canada), 66 rue St-

Henri, C.P. 820, Rivière-du-Loup (Qc), G5R 3Z5
Télécopieur : 418-862-4321

 Ou par courriel à:  serarej@outlook.com 
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INFIRMIER(E)
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POUR INFORMATIONS Michel Marquis 418-894-5965

Travail à temps plein, dans la région de Rivière-du-Loup et les environs.
Horaire fl exible, salaire concurrentiel, travail d’équipe.

Les apprentis 1-3 sont les bienvenus.

Recherche
3 COMPAGNONS 

CHARPENTIER 
MENUISIER.

QUALIFICATIONS REQUISES
• Détenir minimalement un DEC ou un BAC en 

aménagement du territoire, ou dans un domaine 
similaire;

• Être familier (ère) avec les principaux outils en 
aménagement du territoire;

• Être capable de solutionner des problèmes en matière 
d’urbanisme et en environnement;

• Autonome et polyvalent (e) ;
• Faire preuve d’initiative et bonne tolérance au stress;
• Capacité d’écoute et aisance à communiquer;
• Permis de conduire classe 5;
• Expérience de travail de 1 an en urbanisme et dans le 

domaine municipal, un atout;
• Disponibilité à travailler en soirée à l’occasion.

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE
Sous l’autorité de la Direction générale, le titulaire du 
poste eff ectue les tâches suivantes :
• Diriger, coordonner et contrôler toutes les activités de 

ce service;
• Recommander les mesures et politiques susceptibles 

d’améliorer l’effi  cacité de ce service;
• Informer les citoyens, appliquer et faire respecter la 

réglementation et la législation en urbanisme (zonage, 
lotissement, construction, permis et certifi cats) et en 
environnement (Q.2, r-22, régime transitoire de la LQE, 
RPEP, etc.);

• Appliquer le règlement bon ordre et paix et le 
règlement sur les nuisances;

• Traiter les demandes, analyser et émettre des permis et 
certifi cats en conformité aux lois et règlements;

• Voir au classement des permis et autres documents de 
ce service;

• Répondre aux diverses demandes d’information 
provenant des citoyens, des promoteurs, des 
organismes, des professionnels relativement aux 
règlements municipaux et maintenir une bonne relation 
avec eux;

• Recevoir les demandes destinées à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec, en remplir 
certaines parties et les acheminer;

• Recevoir et analyser les demandes de dérogation 
mineure et les soumettre au comité consultatif 
d’urbanisme;

• Préparer et assister aux réunions du comité consultatif 
d’urbanisme, les animer et rédiger les procès-verbaux;

• Veiller à la modifi cation et l’élaboration des règlements 
d’urbanisme et des plans de zonage et que ces derniers 
soient à jour sur le site Internet de la ville;

• Assister aux assemblées de consultation publique liées 
aux modifi cations règlementaires;

• Étudier les plaintes des propriétaires et prendre les 
mesures nécessaires pour y remédier;

• Eff ectuer les inspections d’usage, rédiger et transmettre 
les avis et constats d’infraction;

• Compiler et envoyer les diff érentes listes de permis 
aux organismes (MRC, CCQ, RBQ, SCHL, Statistiques 
Canada, Bell, Videotron) chaque mois;

• Proposer et indiquer le nom de nouvelles rues ainsi que 
la numérotation;

• Envoyer les nouveaux odonymes à la Commission de 
toponymie;

• Voir à la commande et à l’installation des bornes 911 
indiquant les numéros civiques sur le territoire;

• Tenir à jour la base de données des fosses septiques et 
programmer la tournée des vidanges;

• Appliquer le programme incitatif à l’achat des couches 
lavables;

• Participer à l’élaboration des besoins de la Ville en 
matière de développement de nouveaux projets 
d’aménagement;

• Participer à diff érentes rencontres avec les promoteurs;
• Préparer des articles pour le bulletin municipal;
• Réaliser toutes autres tâches connexes.

Emploi permanent, temps plein, 35 heures par semaine, 
excellents avantages sociaux.

Salaire minimal de 70 000 $ et plus selon expérience
Date d’entrée en fonction dès que possible

OFFRE D’EMPLOI

DIRECTEUR(TRICE) DE L’URBANISME 
ET DE L’ENVIRONNEMENT

Toute personne intéressée peut soumettre sa candidature, par courriel,
au plus tard le 6 avril 2023 à dg@st-antonin.ca ou par courrier à l’adresse suivante :

Nancy Dubé, directrice générale
Ville de Saint-Antonin, 261 rue Principale, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0
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RECHERCHE DISTRIBUTEURS
-AVEC PUBLISAC (INSERTION DES CIRCULAIRES ET LIVRAISON)

OU -AVEC PUBLISAC PRÊT À LIVRER

Joins-toi à une équipe dynamique!
Donald Bouchard

Les Distributions F. Levasseur inc.
108, rue des Équipements, Rivière-du-Loup

418 862-6504
distributionsflevasseur@qc.aira.com

OFFRE D’EMPLOI

Combinez l’utile à l’agréable... soyez payé pour marcher !

TERRITOIRE À COMBLER PROCHAINEMENT… RIVIÈRE-DU-LOUP (SECTEUR ST-LUDGER)
RIVIÈRE-DU-LOUP (BOITE AUX LETTRES ET POINT DE DÉPÔT) - ST-ANTONIN / RIVIÈRE-
VERTE (BOITE AUX LETTRES ET POINT DE DÉPÔT) - ST-HUBERT (BOITE AUX LETTRES ET 

POINT DE DÉPÔT) - NOTRE-DAME-DU-LAC
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Tu es vaillant et recherche un revenu d’appoint?
➮ 10 à 15 heures / semaine 
➮ Paie par dépôt direct chaque jeudi
➮ Responsabilisez votre enfant par le travail  (Programme de contribution
 Régime éparge-études, selon admissibilité)

BESOIN DE DISTRIBUTEURS DE PUBLISACS POUR ACCOMPAGNER NOTRE 
PERSONNEL LES MERCREDIS (DISPONIBLE ENTRE 8 H ET 17 H)

Exigences : Permis de conduire (atout)
Excellente forme physique (requis) • Fiabilité et ponctuel

P.S. Idéal pour les retraités actifs et pour les personnes qui aiment marcher.

PALETTE DE BOIS À DONNER

OFFRE D’EMPLOI

Toute personne intéressée peut soumettre sa candidature, par écrit, à la direction générale au plus tard le 
dernier jour ouvrable de l’affi  chage, soit le 12 avril 2023, 16h30 : dg@st-antonin.ca

COORDONNATEUR(TRICE) AUX LOISIRS

1
1
5
1
2
1
1
3
2
3

SALAIRE :  Selon la convention collective

STATUT : Temps plein, remplacement d’un congé pour une 
période indéterminée avec possibilité de permanence

DÉBUT D’EMPLOI : 8 mai 2023

HORAIRE :
• Flexible : Soirs et fi ns de semaine;
• Selon les besoins du service des loisirs;

QUALIFICATIONS REQUISES : 
• Détenir un DEC en technique d’intervention en loisir ou 

tout autre diplôme pertinent aux tâches exigées ou une 
attestation d’études collégiales ou tout équivalence;

• Doit posséder un minimum de 3 ans d’expérience dans 
des fonctions similaires;

• Expérience de travail dans le milieu municipal (un atout);
• Connaissances informatiques (Suite Offi  ce);
• Autonomie, habileté à communiquer et à écouter, sens 

des responsabilités, ponctualité et fi abilité;
• Excellente connaissance du français oral et écrit;

DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE :
Sous l’autorité du Directeur du service des loisirs, 
le titulaire doit accomplir les tâches suivantes (non 
limitatives) :
1. Assister le Directeur du service des loisirs dans 

l’ensemble de ses fonctions et responsabilités;
2. Participer à la conception et à l’élaboration de 

programmes d’activités qui se rapportent aux arts, 
culture, sports, loisirs, et à la vie communautaire (Info-
Loisirs);

3. Participer à la mise en application et la mise-à-jour 
de la politique de la famille et des aînés et de son plan 
d’action en collaboration avec le Comité famille, culture 
et aînés;

4. Concevoir la programmation des camps de jour et en 
faire le suivi :

o Planifi er, organiser, diriger et évaluer le programme 
de camps de jours;

o Administrer le budget d’opération pour les activités 
de camps de jours;

o Évaluer les besoins en termes de matériel et 
d’équipements;

o Coordonner, superviser et soutenir le travail de 
l’équipe d’animation;

o Planifi er et organiser les activités spéciales au cours 
de l’été;

o Animer des rencontres hebdomadaires d’évaluation 
avec l’équipe d’animation;

o Participer à l’animation de groupe d’enfants, lorsque 
les circonstances l’exigent;

o Rédiger les rapports d’évaluation des animateurs de 
camps de jour;

o Rédiger un bilan de la tenue des camps de jour;
5. Travailler en étroite collaboration avec les organismes 

du milieu (Corporation de développement, Cercle des 
Fermières, etc.)

6. Identifi er les besoins de promotion d’activités et de 
rédiger les documents de promotion sous forme de 
programme d’activités ou sous tout autre forme;

7. Collaborer à la rédaction d’articles qui se rapportent à 
au service des loisirs pour des fi ns de publication dans le 
bulletin municipal (10 fois par année);

8. Voir à la perception et au contrôle des fonds provenant 
des frais d’inscription et autres, via la plateforme Qidigo;

9. Fournir le soutien technique nécessaire à la réalisation 
de diverses activités relevant de sa compétence (comité 
de la bibliothèque, etc.);

10. Support administratif à la direction générale de la 
municipalité ainsi qu’aux divers organismes œuvrant 
au sein de l’organisme municipal (Corporation de 
développement, etc.); 

11. Tout autres tâches connexes;

ON CARBURE AUX
NOUVEAUX TALENTS!

RECHERCHÉ
• REPRÉSENTANT(E) 
   SERVICE À LA CLIENTÈLE

Groupe Filgo-Sonic est là! Nous permettons aux foyers 
de se chauffer et aux gens de se déplacer, 
Groupe Filgo-Sonic assure la distribution 
d’énergies dans les communautés!

 recrutement.rh@filgo-sonic.ca

160, rue L-P. Lebrun
Rivière-du-Loup
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Situé à la pointe de Rivière-du-Loup près du Traversier
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Suivez-nous

ÊTRE AIDE CUISINIER(ÈRE) C’EST 
ESSENTIELLEMENT…
Préparer la nourriture conformément aux 
règles sanitaires et aux normes de santé et 
sécurité en vigueur. Le titulaire du poste a 
également pour rôle d’assister les cuisiniers 
dans différentes tâches. L’aide cuisinier(ère) 
se doit notamment d’entretenir l’aire de 
travail afin de maintenir un environnement 
salubre et sécuritaire pour tous.

ÊTRE CUISINIER/ÈRE C’EST :
• Préparer et assembler les plats en 

respectant les normes;
• Assurer le contrôle et le maintien de la 

qualité des produits;
• Entretenir le poste de travail et les outils;

• Appliquer les règles d’hygiène et de 
salubrité alimentaire.

TRAVAILLER AU BOUCANEUX C’EST :
• Un horaire fixe pour la saison
• Une fin de semaine de congé aux trois 

semaines
• 2 jours de congé en semaine
• Horaire de jour et de soir
• Salaire entre 20 $ et 25 $ selon 

l’expérience, l’autonomie, la 
débrouillardise et/ou le talent

• Repas gratuit ou en rabais
• Une vue imprenable sur le fleuve qui vient 

avec une brise fraîche exceptionnelle
• Une équipe dynamique, drôle et 

accueillante.

ÊTRTRE AE AIDEIDE CUCUISIISINIENIER(ÈR(ÈRE)RE) C’C ESTEST • Appliquer les règles d’hygiène et deÊTÊTRE AIDE CUISINIER(ÈRE) C’EST A li l è l d’h iè d

OFFRES D’EMPLOI

2 cuisiniers ou aide-cuisiniers

www.leboucanneux.com   
VISITE VIRTUELLE GOOGLE MAP

2 plongeurs 
• Salaire 16 $ et plus
• Horaire de jour et de soir 

• Temps partiel ou temps plein
• Travail saisonnier

Pour rejoindre l’équipe, contacte Lili  
au 418-866-0696 ou lili_michaud05@hotmail.com

Possibilité d’hébergement à proximité du restaurant
 (peut se faire à la marche) pour 2 personnes
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La Société en commandite FF SOUCY WB, est une usine dynamique et à la fine pointe de la technologie 
dans l’industrie des pâtes et papiers. Notre usine est reconnue pour son efficacité et le dévouement de 
ses employés. Nos deux machines à papier se classent parmi l’élite mondiale pour l’efficacité de leurs 
opérations.

Localisée à Rivière-du-Loup, considérée comme l’une des villes entrepreneuriales au Canada, reconnue 
pour sa qualité de vie et son développement socioculturel, notre entreprise est actuellement à la 
recherche de candidats désireux de faire partie de son équipe et de contribuer au succès de son 
développement. FF SOUCY doit pourvoir le poste suivant :

OPÉRATEUR À LA PRODUCTION
Nous sommes présentement à la recherche d’opérateurs pour combler nos besoins 
dans les différents secteurs de la production (machines à papier, finition/expédition 
et cour à bois). Au quotidien les tâches sont diversifiées et alternent entre du travail 
manuel et d’opération, tel qu’opérer des chariots élévateurs et ponts-roulant, 
surveillance et opération d’équipements à partir de consoles d’opération (assisté 
par ordinateur), ainsi qu’effectuer du travail de maintenance et de nettoyage des 
aires de travail. Nos effectifs comprennent des opérateurs de machineries lourdes 
qualifiées.

EXIGENCES ET QUALIFICATIONS 
• DEC, DEP ou DES complété.
• Être disposé à travailler sur des horaires à rotation et variables (jour-soir-nuit).
• Facilité d’adaptation à œuvrer dans un concept de flexibilité et de polyvalence.
• Démontrer de l’intérêt à vouloir développer ses compétences pour progresser 

dans le métier.
• Sont considérés comme des atouts:

o Formation en pâtes et papiers ou formation connexe pertinente.
o Expérience en industrie manufacturière.
o Qualifications en conduite de chariot élévateur/machinerie lourde.

L’USINE COMPTE PARMI SES AVANTAGES :
• Des conditions de travail parmi les meilleures (taux horaire débutant à 27,91 $ 

durant la formation, et pouvant atteindre dans les premiers mois plus de 30 $ 
selon les postes et départements).

• Primes applicables pour le travail de soir, de nuit et le dimanche.
• Programme de formation interne.
• D’excellentes perspectives de carrière.
• Une équipe dynamique et de proximité.
• Un centre sportif exclusif aux employés et leurs familles.
• Un club social.
• Un programme d’aide aux employés et une gamme complète d’avantages sociaux.

Si ce défi vous intéresse, faites parvenir votre curriculum vitae à Direction des 
ressources humaines, S.E.C. FF SOUCY WB, 191, rue Delage, C.P. 490, Rivière-
du-Loup (Québec) G5R 3Z1 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
rh@ffsoucy.com

Seules les personnes retenues pour entrevues seront contactées.
Nous offrons des chances d’emploi égales à tous.

offre d’emploi

postule à
candidature@cegeplapocatiere.qc.ca

En savoir plus  
www.cegeplapocatiere.qc.ca, section Emplois

la pocatière

  directeur.trice des 
      ressources humaines 
      et secrétaire générAL.E
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ENVIE DE RESPIRER L’AIR SALIN
DANS VOTRE QUOTIDIEN?

Rôle du poste
Avec la collaboration et sous l’autorité du conseil municipal, le(la) 
titulaire du poste prend en charge la saine gestion opérationnelle, 
administrative et financière de la municipalité.

Description du poste
• Recommander des orientations stratégiques au conseil et mettre en 

oeuvre le plan opérationnel
• Administrer efficacement les ressources financières, humaines et 

matérielles
• Assurer la saine gestion des projets
• Gérer les équipes et l’organisation du travail
• Préparer et participer aux réunions du conseil et coordonner la mise 

en application des décisions
• Assumer la responsabilité de greffier
• Établir et maintenir d’excellentes relations avec le conseil, la 

population et les organismes collaborateurs

Exigences du poste
• Formation universitaire en relation avec le poste
• Expérience pertinente dans un poste de gestion
• Capacité d’analyse, de synthèse, d’innovation et de créativité
• Facilité de gérer du personnel
• Savoir planifier, organiser et gérer les priorités
• Maîtriser le français à l’écrit et à l’oral

Conditions de l’emploi
• Emploi permanent à temps complet
• Rémunération concurrentielle
• Pour consulter la description complète du poste, voir conditions  

de l’emploi sur le site internet municipal à : 
www.municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca/emplois

• Membre de l’Association des plus 
beaux Villages du Québec

• Dans la belle région du Bas Saint-
Laurent

• En bordure du majestueux Fleuve 
Saint-Laurent

• À 10 km de Rivière-du-Loup
• Patrimoine bâti exceptionnel
• Tradition de villégiature
• Piscine municipale à l’eau de mer
• 5 parcs nouvellement aménagés
• Pistes de ski de fond, raquette, 

patinoire, glissade, sentiers 
pédestres, tennis et centre de vélo 
de montagne en construction

• Équipe de travail stable et motivée
• Conseil municipal harmonieux

• Implication citoyenne et 
communautaire Importante

• Milieu de vie actif

Et en prime : des couchers de soleil
à couper le souffle!

Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature  
avant le 31 mai à l’attention de Nadine Caron par courriel à  

administration@notre-dame-du-portage.ca

La MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE recherche

Un(e) Directeur(trice) général(e) 
greffier(ère)-trésorier(ère)
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COMMUNAUTAIRE

PRIÈRES

PRIÈRE INFAILLIBLE À LA 
VIERGE MARIE. Fleur toute 

belle du Mont-Carmel, 
vigne fructueuse, splendeur 

du ciel, mère bénie du fils 

de Dieu, assistez-moi dans 
mes besoins. Ô étoile de 
mer, aidez-moi et mon-

trez-moi ici même que vous 
êtes ma mère. Ô Sainte-

Marie, mère de Dieu, reine 
du ciel et de la terre, je 
vous supplie du fond du 

coeur, de m’appuyer dans 
cette demande (formuler 

ici sa demande). Personne 
ne peut résister à votre 

puissance. Ô Marie conçue 
sans péché, priez pour nous 

qui avons recours à vous 
(3 fois). Sainte-Marie, je 
remets cette cause entre 
vos mains (3 fois). Faites 

cette prière 3 jours de suite 
et vous devez ensuite la 
publier et la faveur sera 

obtenue. L.H.V.

RECHERCHE/
PERDUS/TROUVÉS

Recherche - Bulldozer 
Massey Ferguson. Vu la 

dernière fois à St-Modeste. 
Tél.: 418-497-3679

DIVERS À VENDRE

Set de cuisine (1 table et 
8 chaises) à motifs année 
1900, commode, vaisse-
lier, buffet, beaucoup de 
petites tables en acajou 
et noyer, objets en laiton, 

verres soufflés, outils. 
T.: 418-851-3591

A vendre : Carabines de 
différent calibre. Pour infor-

mation: 418-854-0345.

Marché aux puces, anti-
quité. Très gros lot de mar-
chandise. Espace de ran-
gement pour entreposer 

(14x12). 581-673-2464

Incubateur pour poule à 
vendre. Herse à chevaux 

pour jardin. Horloges 
diverses à vendre. Tél.: 

418-497-3679

Souffleuse a neige 27’ 
Craftsman 11HP, bonne 

condition 650 $ négociable. 
Set de chambre brun, mate-
las 54’, bureau et commode 

450 $. Table blanche 
43’x36’, 2 chaises, rallonge 

16’ 50 $. Congélateur 
35’ haut x 35’ de large x 
22’ profond 80 $. Chaise 

Bergère 100 $.Information : 
418-605-0958.

Laveuse-sécheuse, petits 
appareils électrique, lit 
capitaine et lit de camp 
pliant, 2 orgues, guitare. 

418-551-9029. Botte de 
moto grandeur 8, bancs de 

comptoir, bijoux  or 418-
605-1983.

IMMOBILIER

LOCATION CHAMBRE

MRC RIVIÈRE-DU-LOUP
Rivière-du-Loup, Place 

Iberville, chambres à louer, 
meublées, TV et internet 

inclus, réfrigérateur et salle 
de bain dans la chambre, 
cuisine communautaire, 
320 $/mois, références 

demandées. Tél.:418-894-
5583, 418-605-3777

Rivière-du-Loup, 
Chambres à louer. Pour 

personne aimant le calme, 
la discrétion, la tranquillité. 
Endroit agréable, cuisine 

équipée. Pour non-fu-
meur, près des services. 
Information: 418-867-

2416 ou 418-860-3054 
(heure des repas).

LOCATION 
LOGEMENTS

MRC RIVIÈRE-DU-LOUP
Rivière-du-Loup - 4 1/2 au 

2, rue de la Coulée. Demi 
sous-sol, 620 $/mois, ani-

maux accepté. 
2 stationnements. 

Tél.: 581-337-9097

Logement 2 1/2, semi-
meublé, non-fumeur, 

tranquille, chauffé, éclairé, 
cable. 600$/mois. 
Pour information : 
418-863-2726.

Rivière-du-Loup - Petit 
4 1/2 situé à l’étage, 

non-chauffé, non-éclairé, 
stationnement déneigé, 
cabanon extérieur, 228 
Fraserville, 510$/mois. 
Références et enquête 
de crédit demandées. 

Libre 1er juillet. 418-862-
9897/418-894-8356

PETITES ANNONCES
DÈS LA PREMIÈRE SEMAINE, VEUILLEZ LIRE 

ATTENTIVEMENT VOTRE ANNONCE.
En cas d’erreur, il faut nous aviser le plus tôt possible, car 
notre  responsabilité se limite à la première parution. Nous 
ne sommes   responsables que du montant déboursé pour 
la période précitée.

* 3 répé ti tions de la même annon ce de 25 mots et 
moins, aucu ne modi fi ca tion ni rem bour se ment si annulé.

PAR TÉLÉPHONE | 418 862-1911 PAR COURRIEL : 
petitesannonces@infodimanche.com

SEMAINES
POUR3 20$*

Off re spéciale

72, Fraser, Rivière-du-Loup, G5R 1C6

À CONSULTER EN LIGNE SUR

www.infodimanche.com

HEURE DE TOMBÉE : LUNDI 15 H
AUX POINTS DE DÉPÔTS
TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC
• Épicerie Francis Beaulieu : 

753, Commerciale Nord, Quartier Cabano

TROIS-PIS TO LES  
•  Kadorama : 
420, rue Jean-Rioux | 418 851-2523

1 semaine (25 mots)       10,00 $
2 semaines (25 mots)        17,75 $
Annonce encadrée (25 mots)   15,50 $
Répétition annnonce encadrée (25 mots)  13,75 $

Mot additionnel        0,25 $
Prières : Brève         10,00 $
Prières complètes sans photo  15,25 $

Prières complètes avec photo  20 $

TARIF AVEC TPS ET TVQ INCLUSES. 
Toutes les petites annonces devront être payées avant parution comptant, par chèque, par madat- poste, par VISA ou MASTER CARD.
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Était 24 000 $ laissé à 20 000 $.
Pour information : 581-646-8455.

À VENDREÀ VENDRE

Roulotte Wilwood Forest Rive 19 pieds, acheté 
neuve en 2018. Frein, winch et auvent électrique, 
inclus antiswing, caméra de recul, matelas neuf 

pour meilleur qualité, télévision installée par 
professionnel, poêle jamais utilisé, air climatisé.

aison • Chalet • Automobile • Camion•
TT• Moto • Roulotte • Maison • Chalet
utomobile • Camion• VTT• Moto • Rou
Maison • Chalet • Automobile • Camio
TT• Moto • Roulotte • Maison • Chalet
utomobile • Camion• VTT• Moto • Rou
Maison • Chalet • Automobile • Camio
TT• Moto • Roulotte • Maison • Chalet
utomobile • Camion• VTT• Moto • Rou
Maison • Chalet • Automobile • Camio
TT• Moto • Roulotte • Maison • Chalet
utomobile • Camion• VTT• Moto • Rou
Maison • Chalet

Possibilité également de placer une annonce
en couleur dans la section nécrologie

À VENDRE

Faites une publicité avec photo
dans les petites annonces !

Contactez Micheline Côté 
au 418 862-1911 

ou micheline@infodimanche.com 1
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Justifié par la foi en Jésus-Christ
Car Dieu a tant aimé le monde, qu’il a donné 

son fils unique afin que quiconque croit en lui ne 
périsse point, mais qu’il ait la vie éternelle.

Évangile de Jean, 3 :16
(message enregistré) 418 862-7012

Invitation à nos réunions les dimanches à 9 h 30 
et mercredis à 19 h 30 au 472, rue Lafontaine, 

Rivière-du-Loup
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Alcooliques Anonymes
Nous pouvons vous aider.

www.aaregion88.org

Rivière-du-Loup : 418-867-3030
Témiscouata : 418-863-3490
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MAGS ET PNEUS

Mags 18 po par 7 po, bolt pattern 5 x 
114,3 avec pneus 215/45ZR18 (4000 
km environ ) Étaient sur Mazda 3 
Sport GT 2017 mais font sur plusieurs 
autres marques et modèles.  

495$ | 418 867-9195
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Chers clients,

Pour une 2ème année consécutive 
Junior Déneigement s’occupe de 
vous pour un travail bien fait et un 
service impeccable.

JUNIOR DÉNEIGEMENT 
de St-Épiphane

418-894-2258

SECTEUR ST-ÉPIPHANE 
SEULEMENT

Lancement du Golf en santé Hôtel Levesque
La Fondation de la santé de Rivière-du-Loup a 
annoncé, ce 29 mars, qu’elle tiendra son acti-
vité Golf en santé Hôtel Levesque, le vendredi 9 
juin. L’évènement se déroulera au Club de golf 
de Rivière-du-Loup et, par la suite, à l’Hôtel 
Levesque pour un souper gastronomique.   

Cette année encore, 144 joueurs pourront 
s’affronter dans un tournoi de golf amical. Le 
tournoi sera suivi d’un souper-bénéfice avec 
encans où toute la population est invitée. 

La présidence d’honneur de l’édition 2023 
sera assurée par Stéphanie Bax de Keating, 
Nicolas Bax de Keating et Karina Thériault, la 

nouvelle équipe de Services financiers Richard 
April et associés: «Quels que soient notre  
rang social, notre sexe, nos valeurs, notre reli-
gion, nos idéaux… la santé est ce que nous 
avons de plus précieux! Par notre secteur 
d’activité, nous sommes témoins de l’impor-
tance d’une bonne santé. Nous sommes  
donc fiers de nous joindre à la Fondation afin  
de permettre aux employés de la santé  
de Rivière-du-Loup de mieux s’équiper pour 
continuer à offrir un service d’exception! Nous 
sommes chanceux d’avoir accès à de tels servi-
ces en région, et ça, c’est grâce à l’unicité de la 

population. Sans vous, cela ne 
serait pas possible!». 

Il est possible de s’inscrire dès 
maintenant pour participer  
à cette journée. Les inscriptions 
sont possibles jusqu’au 3 mai 
seulement.  

Les personnes intéressées à 
avoir plus d’information ou à 
s’inscrire peuvent communiquer 
au 418 868-1010 poste 2237 
ou à fondation.riviere-du-loup. 
cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca.

Nicolas Bax de Keating, Stéphanie Bax de Keating et Karina 
Thériault.
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MRC TÉMISCOUATA
Témiscouata-sur-le-Lac, 

Témiscouata-sur-le-
Lac- 105, rue Caldwell. 

Logement 3 1/2, meublé, 
non-chauffé, non-éclairé. 
Logement 4 1/2, meublé, 
non-chauffé, non-éclairé. 
Libres immédiatement. 

Tél.: 418-863-7547

Témiscouata-sur-le-Lac, 
29, rue Caldwell. Libre le 

1er juillet 2023. Logement 
3 1/2, chauffé, éclairé, 

rai de jardin 650 $, 4 1/2 
chauffé, éclairé 750 $, 

maison entiere non-chauf-
fé, non-éclairé pour 

900 $, non fumeur, pas 
d’animaux. Références et 
enquête de crédit deman-

dé. 418-750-5177.

RENCONTRE

Club célibataire Trois-
Pistoles. Déjeuner ren-

contre pour personne seule 
de 50 ans et plus. 
Info et réservation:  

Nicole 418-851-1523

Invitation pour célibataires 
qui aimeraient rencontrer 
l’âme soeur, se faire des 
amis. Passion Duo vous 
donne rendez-vous les 

dimanches 10h30 pour 
déjeuner. Informations: 

418-862-0082

SERVICES

ASTROLOGIE/
VOYANCE

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 

depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, la 

méthode pour récupérer 
son ex et des centaines 

de couples sauvés 
durablement, réponses 

précises et datées. 
Tél.:450-309-0125

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 

au Québec! Conversations, 
rencontres inattendues, des 
aventures inoubliables vous 
attendent. Goûtez la diffé-

rence! Appelez le 438-899-
7001 pour les écouter, leur 

parler, ou, depuis votre cellu-
laire faites le #(carré)6920 
(des frais peuvent  s’appli-

quer). L’aventure est 
au bout de la ligne. 

www.lesseductrices.ca

SERVICES 
DOMESTIQUES

Récupération poêle, frigi-
daire, laveuse, sécheuse, 
petit congélateur, bon ou 
défectueux à débarasser 

on va les chercher 
gratuitement, aussi des 

meubles et petites choses 
encore bonnes. 

Tél.:418-860-2696, 
cell.:418-551-9508

À LOUER
20A, Côte 

St-Jacques, RDL
20’ x 40’

Division : 3 bureaux
1 salle d’attente
1 salle de bain
Stationnement
Téléphone :

418 862-9034
418 862-3217
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Électroménagers
Service JPL inc
Électroménagers
À PRIX IMBATTABLE!

Plusieurs appareils usagés
sont récents et à bas prix

Tous les appareils sont 
vendus avec garantie.

Jean-Pierre Levasseur,
Tél. :1-877-250-8696

Pohénégamook, Rivière-du-Loup
418-859-3239

www.servicejpl.com
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Logements à louer à l’Office d’Habitation du Kamouraska Est dans les municipalités de Saint-
Alexandre, Saint-Philippe-de-Néri et Mont-Carmel. 

Pour être admissibles au programme HLM, les personnes intéressées devront avoir déclaré des 
revenus de 22 000$ maximum (sauf si seulement des revenus de pension de sécurité de la vieillesse 
et du supplément de revenu garanti) pour l’année 2022 et le locataire principal devra avoir un minimum 
de 50 ans. 

En contexte de logements vacants, l’Office peut désormais exceptionnellement considérer les 
demandes de tous les ménages ayant des revenus supérieurs à ceux indiqués ci-dessus. 

Toutefois, le montant du loyer demeure calculé à 25% des revenus 2022. Vous devez également 
considérer une contribution fixe pour l’électricité, le climatiseur et le stationnement, selon les besoins.

Pour plus d’informations, contactez le 418-492-2877, poste 6, et nous vous ferons parvenir la liste des 
documents nécessaires pour faire une demande officielle. Pensez-y !Pensez-y !

+ + + =

CULTUREL

Le Stage band Élite de Dégelis remporte la plus haute distinction à New York

La moitié du groupe était formée d’élèves de 
5e secondaire. «Ils n’avaient pas fait de voyage 
encore, c’était toujours reporté, alors ils sont très 
contents d’avoir pu aller à New York», raconte 

Dany Provencher. Le Stage band Élite de 
Dégelis est composé d’élèves de 13 à 17 ans.  

Ils ont passé deux ans sans jouer en raison de 
la pandémie, mais ils ont su se relever les man-
ches et ils ont travaillé fort afin d’atteindre ce 
niveau musical. Dany Provencher a souligné le 
solo de Gustave Levesque au saxophone alto, 
qui a su bien jouer malgré la pression qui venait 
avec sa performance. «Le groupe a une belle 
attitude, l’entraide est là. Les jeunes sont dyna-
miques et font preuve de bienveillance.» 

Une classe de maitre était offerte à la  
suite des prestations des différents ensembles 
musicaux. «Le professeur nous a donné des 

exercices de swing. On travaillait sur le lan-
gage musical plutôt que sur les nuances et 
l’émotion. Pour moi, c’était le signe qu’on 
est passé à un niveau supérieur», constate 
Dany Provencher.  

Le Stage band Élite de Dégelis partici-
pait pour une cinquième fois à un concours 
de cette envergure. Les élèves étaient 
aussi accompagnés de Nadine Robichaud 
pour leur périple aux Etats-Unis. Ils ont pu 
échanger avec les musiciens du pro-
gramme Arts-études de l’École secondaire 
de Rivière-du-Loup, qui participaient au 
même concours à New York. 

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Les 24 musiciens du Stage band Élite de 
Dégelis ont obtenu une cote «Superior», la 
plus élevée, lors des Festivals of music qui 
se déroulaient à New York le 1er avril. 
Selon l’enseignant Dany Provencher, c’est 
la première fois que cet ensemble obtenait 
un tel résultat. 

Le programme Arts-Études de l’École secondaire de Rivière-du-Loup brille à New York

L’orchestre à cordes et l’orchestre symphoni-
que formés d’élèves de 1ère et de 2e secondaire 
ont tous les deux remporté le prix «Superior» 
représentant des notes de plus de 90 %. Les 
autres ensembles, soit l’harmonie (secondaire  

1 à 4), l’orchestre à cordes (secondaire 
2 à 5) et l’orchestre symphonique 
(secondaire 2 à 5) ont obtenu des prix 
d’excellence.  

Lors de cette même fin de semaine, 
les jeunes du programme Arts-études 
de l’École secondaire de Rivière-du-
Loup ont mis la main sur le prix Esprit de corps, 
remis à un seul ensemble pendant  
ce concours. «C’est l’école qui se démarque par 
plusieurs caractéristiques, comme l’entraide, 
l’excellence du programme, l’encadrement offert 
par les adultes […] C’est signe que nos jeunes 
sont là pour les bonnes raisons et font les choses 

de la bonne manière. On offre un encadrement 
de qualité et on les dirige vers les bonnes 
valeurs», précise Christian Roussel. Il précise que 
les élèves ont montré leur réceptivité et leur désir 
de progresser lors des classes de maitre. 

Lors de ce voyage, les élèves du programme 
Arts-études de l’École secondaire de Rivière-du-

Loup ont pu tisser des liens avec les jeu-
nes du Stage band Élite de l’École 
secondaire de Dégelis, présents lors de 
la même compétition.  

«On partage plein d’objectifs et de 
valeurs. Nous voulons faire progresser 
la musique dans la région et faire vivre 

de belles expériences à nos jeunes», conclut 
Christian Roussel.  

La préparation pour cette compétition à New 
York, aux Etats-Unis avait débuté avant les 
Fêtes. Le programme Arts-études permet aux 
élèves de commencer leur journée avec de la 
musique à tous les jours. 

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Une cinquantaine d’élèves du programme 
Arts-études de l’École secondaire de 
Rivière-du-Loup ont remporté deux prix 
«Superior » et trois prix d’excellence lors 
des Festivals of Music qui avait lieu à New 
York le 1er avril. 

La MRC de Témiscouata lance un appel de projets culturels
En collaboration avec le ministère de la Culture 
et des Communications du Québec, la MRC  
de Témiscouata procède au lancement  
d’un appel de projets. Cet appel répond à  
deux orientations du plan d’action régional  
en matière de développement culturel, visant, 
comme son nom l‘indique à faciliter l’accès à  
la culture. 

Cet appel de projets s'adresse aux organis-

mes culturels, communautaires ou autres  
partenaires souhaitant faciliter l'accès et la 
participation de la population à la vie culturelle 
témiscouataine. L’objectif est de favoriser 
l’accessibilité, la fréquentation des citoyens  
aux arts, à la culture et au patrimoine, et ce, 
quelles que soient leurs conditions sociales  
et économiques. Comme l’indique Sébastien 
Ouellet, conseiller en développement rural et 

responsable des dossiers culturels à la MRC de 
Témiscouata:  

«Les projets admissibles à une aide finan-
cière doivent être en lien avec les objectifs de 
l’appel; se réaliser sur le territoire de la MRC de 
Témiscouata et correspondre à une activité 
ponctuelle ou non régulière du demandeur. 
Nous invitons donc les organismes à élaborer 
des projets originaux, accessibles et inclusifs». 

La date limite pour déposer une demande de 
soutien financier est fixée au vendredi 5 mai à 
16 h. Les documents sont disponibles sur le site 
Culture Témiscouata dans la section «actuali-
tés culturelles», puis «appel de projets». Pour 
plus d’informations ou pour déposer une 
demande, il faut communiquer avec Sébastien 
Ouellet à souellet@mrctemis.ca ou par télé-
phone au 418 899-6725 poste 4437.
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«Le Grand Cercle» de  
Sébastien Rioux primé à Tokyo 

Il s’agit d’une reconnaissance importante pour 
l’artiste multidisciplinaire des Basques qui a 
accueilli la nouvelle avec surprise et humilité, cette 
fin de semaine, à Notre-Dame-des-Neiges.  

«Le festival m’avait averti que j’avais été sélec-
tionné et que j’allais avoir plus de nouvelles bien-
tôt, a-t-il raconté, lundi. Quand je me suis levé hier 
matin, j’avais reçu le courriel m’annonçant que le 
film était l’un des gagnants.»  

«Je ne m’y attendais pas. Disons que ça com-
mençait bien une journée!», a-t-il ajouté en riant.  

Sébastien Rioux confie avoir toujours de la dif-
ficulté à réaliser l’envergure du prix remporté. Si 
aucune somme monétaire n’est associée à la 
reconnaissance, celle-ci vient certainement vali-
der les efforts et les sacrifices qu’il a faits pour son 
art ces dernières années, a-t-il dit.  

«Je ne réalise pas trop encore, je suis même un 
peu dépassé par les émotions pour le moment. 
C’est un documentaire régional qui n’avait pas 
nécessairement de grandes ambitions, autre que 
celle de faire connaître ce groupe Facebook que je 
trouve vraiment génial», a souligné celui qui est 
travailleur autonome depuis 2015.  

«En même temps, la démarche du festival vise 
à reconnaître les projets, comme celui-là, qui 
démontrent la bonté des gens, les relations 
humaines, la diversité… Je crois que mon sujet 
cadrait donc très bien avec cette mission-là.» 

Évidemment, le travail technique et la réalisa-
tion du cinéaste ont aussi permis à son film de se 
démarquer parmi toutes les autres sélections. 
L’artiste de 46 ans, qui est également musicien, a 
tout fait pour permettre à «Le Grand Cercle» de 
prendre vie. Préparation du scénario, entrevues, 
tournage, montage... l’ensemble de l’œuvre est 
signé Sébastien Rioux.  

«Faire tout cela me donne une vue d’ensemble 
du projet incroyable que je n’aurais pas si j’étais 
strictement l’opérateur de caméra, par exemple. 
Cependant, il me manque parfois du recul, de la 
perspective, puisque j’ai tellement le nez dedans.» 

«D’être aujourd’hui reconnu par les pairs, des 
juges qui ont des feuilles de route impressionnan-
tes sur de grandes productions internationales, 
c’est vraiment le fun.» 

«Ce prix, c’est au-delà de mes espérances et je 
le prends volontiers. En espérant que ça puisse me 
permettre à continuer de travailler avec mon art.» 

«Le Grand Cercle» met en vedette la générosité 
et l’entraide présente dans la communauté vir-
tuelle du groupe Facebook «Le Grand cercle des 
Basques» qui, depuis sa création en 2017, a  
permis à des centaines de citoyens du territoire 
d’obtenir une information ou un coup de main  
d’un voisin ou encore d’un résident de leur région. 
«Quelque chose de beau» parmi tout le laid que 
l’on peut trouver en ligne, soutient Sébastien 
Rioux.  

Au cours de la dernière année, le film a été ins-
crit dans plusieurs festivals internationaux. Il a été 
sélectionné à Rome et en Angleterre, tout en ter-
minant parmi les finalistes et les demi-finalistes à 
Montréal et dans un autre rendez-vous anglais.  

«Mais Tokyo, c’est la cerise sur le sundae»,  
a confirmé le passionné qui se réjouit que la  
région des Basques – une inspiration quotidienne 
pour lui – puisse aussi briller à travers la réalisation 
et le prix.   

Rappelons que Sébastien Rioux n’en est pas à 
une première réalisation qui se démarque à sa 
façon à l’international. «Vertige», un court-
métrage mettant en vedette des panoramas 
aériens de la région des Basques, avait aussi été 
sélectionné dans plusieurs festivals de films aux 
quatre coins de la planète.   

PAR MARC-ANTOINE PAQUIN  >

Après avoir été sélectionné dans plusieurs 
festivals de film internationaux depuis sa 
sortie en février 2022, le documentaire «Le 
Grand Cercle» du cinéaste Sébastien Rioux 
vient à nouveau de faire parler de lui à 
l’autre bout du monde pour les bonnes rai-
sons. L’œuvre, qui a récemment voyagé au 
Japon, a remporté les grands honneurs du 
Tokyo International Short Film Festival dans 
la catégorie court-métrage documentaire. 

PHOTO : SÉBASTIEN RIOUX

Cinéma

PRINCESSEPRINCESSE
7 AU 13 AVRIL 20231
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TARIFS
ADULTE : 11$ (3D 14,50$)

SPÉCIAL DE SEMAINE : ADULTE : 8$ (3D 11$)
65 ANS ET PLUS : 8$ (3D 11,00$) 

Pièce d’identité obligatoire
12 ANS ET MOINS : 6$ (3D 9,00$) 

Pièce d’identité obligatoire

DIMANCHE  
13H30
LUNDI 

13H30
MARDI AU JEUDI 

19H30
VENDREDI ET SAMEDI 
13H30 – 18H15 – 21H00

DIMANCHE  
13H00 
LUNDI 

13H00
MARDI AU JEUDI 

19H00
VENDREDI ET SAMEDI 
13H00 – 18H30 – 21H00  

DIMANCHE   
13H30 
LUNDI 

13H30
MARDI AU JEUDI 

19H15
VENDREDI ET SAMEDI 

13H30 – 19H15 

DIMANCHE  
14H00
LUNDI 

14H00
MARDI AU JEUDI 

19H45
VENDREDI ET SAMEDI 
14H00 – 18H45 – 21H15

★4 SALLES ★
345, rue Lafontaine, 

Rivière-du-Loup
Ciné-info : 418 62-3291
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418 853-3649

degelis.ca

cinéma dégelis

TOUS LES SOIRS, 19 H

7 AU 10 AVRIL

FRISSON VIFRISSON VI

19H

14 AU 17 AVRIL

7 AVRIL ET 8 AVRIL : 7 AVRIL ET 8 AVRIL : 
MATINÉE-CINÉMA, 10 H, MATINÉE-CINÉMA, 10 H, 
 9 ET 10 AVRIL: APRÈS- 9 ET 10 AVRIL: APRÈS-

MIDI CINÉMA, 13 HMIDI CINÉMA, 13 H

 KATAK, 
LE 

BRAVE 
BÉLUGA

 CREED  CREED 
IIIIII
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Les élèves d’Arts-Études sont prêts à briser le quatrième mur

Dès le début de la conférence de presse pré-
sentée à la salle Hélène-Dubé de l’école secon-
daire, Mme Gamache a été coupée par une 
élève, ou plutôt le personnage de Loonie, lors de 
son discours afin de présenter un extrait de la 
pièce aux personnes présentes. «Ce que Loonie 
a fait, c’est particulier dans cette comédie musi-
cale-là. De s’adresser directement aux gens, ça 
va se reproduire durant le spectacle à plusieurs 
reprises. Donc on brise le quatrième mur», expli-
que l’enseignante en art dramatique. 

Cette caractéristique, souligne-t-elle, permet 
de créer des représentations plus dynamiques 
qui plairont à coup sûr aux spectateurs. «Rock of 
Ages est une comédie musicale quand même 
comique», indique Mme Gamache. Plusieurs bla-
gues parsèment la comédie, dont certaines ont 
notamment dû faire l’objet d’adaptation. L’ensei-
gnante explique que la pièce est très différente 
de la version très croustillante de Joël Legendre 
qui a été présentée au Capitole de Québec tout 
au long de l’été 2022. Elle n’a rien à voir aussi 
avec le film de 2012 dans lequel joue Tom Cruise. 

La comédie musicale «Rock of Ages» a pris 

naissance à Broadway en 2009. L’his-
toire se déroule dans un bar des États-
Unis où se côtoient plusieurs personna-
ges colorés et sympathiques. Une histoire 
d’amour se déroulera aussi entre deux 
inconnus qui se rencontreront. 

Après «Mamma Mia!» l’an dernier, 
Julie Gamache mentionne que les jeunes 
sont plongés dans un univers totalement 
différent. Les 150 élèves inscrits en Arts-
Études auront le privilège de faire redé-
couvrir plus de douze chansons classi-
ques rock des années 1980 aux spectateurs, 
qui, quant à elle, n’ont pas subi d’adaptation en 
français. Mme Gamache souhaitait, cette 
année, conserver les versions originales pour les 
spectateurs. 

En passant par «Come On Feel The Noise» et 
«Don’t Stop Believin’», les jeunes pourront donc 
dévoiler toute l’énergie qui les consume et les 
efforts mis ces derniers mois pour mener à terme 
ce projet. Pour Laury Kirouac, élève de cin-
quième secondaire, participer à la création de 
comédies musicales année après année lui a 

redonné l’envie de se rendre à l’école. Cette acti-
vité lui donne de la motivation le matin. 

Les adolescents du premier cycle fouleront les 
planches du Centre culturel Berger le 26 avril et 
ceux du deuxième cycle le 27 avril. Les deux 
représentations sont prévues à 19 h 30. Pour les 
personnes intéressées à voir le spectacle «Rock 
of Ages», les billets sont en vente dès mainte-
nant. Les gens qui souhaitent se procurer un 
billet peuvent le faire auprès d’élèves du pro-
gramme ou par courriel à l’adresse suivante : 
billetsae@csskamloup.gouv.qc.ca.

COMÉDIE MUSICALE DE L’ÉCOLE SECONDAIRE DE RIVIÈRE-DU-LOUP

lydia@infodimanche.com

PAR LYDIA BARNABÉ-ROY  > 
Initiative de journalisme local

Les élèves du programme Arts-Études de 
l’École secondaire de Rivière-du-Loup pré-
senteront «Rock of Ages» au Centre cultu-
rel Berger les 26 et 27 avril prochains. 
Pour cette cinquième comédie musicale, la 
coordonnatrice des profils art dramatique, 
chant et danse, Julie Gamache souligne 
que les jeunes essaieront quelque chose de 
nouveau : ils briseront le quatrième mur.

Julie Gamache et Loonie.  
PHOTO: LYDIA BARNABÉ-ROY

Lancement d’une bibliothèque féministe au Centre-Femmes du Grand-Portage

«Les personnes pourront s’y retrouver facile-
ment. Elles peuvent nous demander des conseils 

et des suggestions de livres […] Ce sont  
des documents qu’on a accumulés avec les 
années, ils reflètent l’histoire du Centre-Femmes 
et du féminisme, et d’autres livres plus  
récents que nous avons achetés», explique 
Marie-Soleil Joyal, intervenante au Centre-
Femmes du Grand-Portage. L’objectif recherché 
par l’organisme était de créer un espace 
d’échange, de partage et de favoriser l’accès à 
de nouvelles connaissances.  

Lors du Cabaret de lancement, les personnes 
participantes ont assisté à une performance  
du collectif d’artistes du Bas-Saint-Laurent  
les Sourcils-de-Vénus, formé de Laura Babin, 

Wina Forget, Myriam de Gaspé et 
Bobby Valérie. Un micro-ouvert était 
aussi organisé. 

La bibliothèque féministe est réser-
vée aux membres du Centre-Femmes, 
qui peuvent avoir accès gratuitement 
aux livres. Un catalogue en ligne 
détaillant la sélection est disponible en 
suivant ce lien : bibliothequefemi-
niste.librarika.com/search/catalogs. 

Les heures d’ouverture du Centre-
Femmes du Grand-Portage sont du 
lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 
à 16 h 30 et le vendredi de 9 h à 12 h. 

PAR ANDRÉANNE LEBEL  >

Le Centre-Femmes du Grand-Portage 
organisait le 30 mars le «Cabaret de lance-
ment» de sa nouvelle bibliothèque fémi-
niste à Rivière-du-Loup. Divers ouvrages 
abordant des thèmes variés comme l’inter-
sectionnalité, la politique, les droits des 
femmes, les violences faites aux femmes et 
les relations toxiques sont accessibles lors 
des heures d’ouverture du Centre-Femmes. 

Le collectif Les Sourcils-de-Vénus. PHOTO : ANDRÉANNE LEBEL

PHOTO: LYDIA BARNABÉ-ROY
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Le printemps est là et plusieurs promotions sont en 
vigueur à votre Club Piscine Super Fitness de Ri-
vière-du-Loup. Obtenez jusqu’à 1200$ de rabais 
sur piscine hors terre et/ou creusé en plus de finan-
cement disponible et la possibilité de ne rien payer 
avant 2024. Consulter l’un de nos conseillers pour 
les détails. C’est un rendez-vous au 70, rue Fraser 
à Rivière-du-LOup.

Bingo double : Valérie Lévesque se mérite 375  $. 
Tour du centre : Claude Vaillancourt se mérite 
375 $. Faire un X : Valérie Milliard se mérite 375 $. 
Bingo double : Hélène Béchard et Diane Dubé se 
partagent 375 $. Tour de la carte : Monique D’An-
jou se mérite 500 $ Carte pleine : Patrick Baudet 
se mérite 1000 $. Prochain bingo : 16 avril 2023. 
Joyeuses Pâques !

Club Piscine Super Fitness de 
Rivière-du-Loup

Bingo Rotary du 2 avril 2023

Avis à tous nos clients, nous déménageons dans nos nouveaux locaux du 11 au 19 avril.  Veuillez noter que 
nous serons donc fermés exceptionnellement pendant cette période.  Toute l’équipe de Roger A Pelletier sera 
prête à vous accueillir dans le nouveau magasin à partir du 19 avril.  Merci et a très bientôt!

Roger A Pelletier  Témiscouata-sur-le-Lac

Avis à tous nos clients, nous déménageons dans nos nouveaux locaux du 11 au 19 avril.  Veuillez noter que
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MAP > Bravo aux joueurs de l’équipe du Fleur de Lys M13 B 
du Témiscouata qui ont remporté la finale de la Coupe Des-
jardins, le 26 mars dernier à Rivière-du-Loup. La formation 
a vaincu les représentants de Sainte-Anne-des-Monts par 
la marque de 4 à 2 au Centre Premier Tech. L’équipe cham-
pionne, qui avait remporté deux médailles d’argent à ses 
plus récentes compétitions, est composée de David L’Italien, 
Philippe Côté, Jayden Chouinard, Dean Castonguay, James 
Briand, Emric Soucy, Philip Gagné, Alexy Rioux, Edward 
Morissette, Edward Thibault, Gabrielle Fournier, Éloi Madgin, 
Vincent Malenfant, Alexis Bourgault et Dérek Pedneault. Les 
entraineurs sont François Soucy, Janick Pedneault et Jacques 
Côté. Félicitations à toute l’équipe, joueurs, entraîneurs et per-
sonnels d’encadrement pour cette belle saison qui se termine 
de la plus belle façon souhaitée.

1150801423L’abrégé du sportL’INFO  |  EN BREF

Félicitations à l’équipe du Bleu et Or M11 A de Rivière-du-
Loup qui a également remporté la finale de la Coupe Des-
jardins, dans sa catégorie, le 2 avril. L’équipe a vaincu les 
Mariniers Riverains de Rimouski par la marque de 2 à 1 au 
Carrefour sportif d’Amqui. L’équipe championne est com-
posée de Xavier Levasseur, Félix Bouchard, Alexis Bérubé, 
Thomas Ouellet, Nathan Chassé, Flora-May Chouinard, 
Justin Bouchard, Philip Brousseau, Maxime Tremblay, Théo 
St-Jean, Félix Dubé, Nathan Picard et Naya Beliveau. Les 
entraineurs sont Jean-François Beliveau, Étienne Choui-
nard et Steve Picard. Bravo pour votre beau parcours et 
tous les efforts déployés au cours de la saison. 

Le Bleu et Or M11 A remporte 
la Coupe Desjardins ! 

MAP > Tirant de l’arrière 0-3 dans la série finale les opposant 
aux Seigneurs de La Pocatière, les Prédateurs du Témiscouata 
ont su répondre au défi qui s’est présenté à eux, samedi soir, 
à Dégelis. La formation a évité l’élimination en remportant 
une belle victoire de 5 à 4 contre les visiteurs du Kamouraska. 
Devant près de 800 spectateurs réunis au Centre communau-
taire de Dégelis, l’équipe locale a fait preuve de beaucoup de 
caractère en réussissant à combler un déficit de trois buts. Puis, 
alors que le pointage était de 4-4 en fin de match, le capitaine 
Alexandre Roy a joué les héros en comptant le but de la vic-
toire. Christopher Dufour-Landry, Phélix Bossé, Olivier Dumont 
et Israël Dumont ont marqué dans la cause victorieuse. Devant 
le filet, Santiago Murcia s’est rapidement repris pour finir le 
match en force. Il a finalement repoussé 33 des 37 tirs diri-
gés vers lui. Les Prédateurs du Témiscouata, une équipe qui a 
connu une deuxième moitié de saison du tonnerre dans le Cir-
cuit Senior KRTB, n’a ainsi pas dit son dernier mot. Le 5e match 
de la finale aura toutefois lieu sur la route, ce vendredi à 20 h 
30, au Centre Bombardier de La Pocatière. Rappelons que les 
Seigneurs de La Pocatière sont champions en titre du circuit. 
Ils auront la chance de célébrer un 2e championnat consécutif. 

Les Prédateurs du Témiscouata 
évitent l’élimination 

Le Fleur de Lys M13 B  
est champion ! 

Plusieurs athlètes régionaux sur 
le podium au Mont-St-Mathieu 

MAP > La Série Trail Polaire Gaspesia était de retour 
pour une troisième fois au Parc du Mont Saint-Mathieu, le  
25 mars. Plusieurs athlètes de la région ont réussi à bien 
performer dans l’un des quatre parcours de course en 
montagne au programme. Au 5 km masculin, Julien April 
de Saint-Clément (29 :58 :65) a terminé sur la plus haute 
marche du podium, moins d’une minute devant Philippe 
L’Italien (30 :54 :00) de Rivière-du-Loup. Au 10 km mas-
culin, Nicolas Fortin de Trois-Pistoles (1 :05 :50) a franchi 
la ligne d’arrivée au deuxième rang, quelques minutes der-
rière le vainqueur, Edmond Vignola de Rimouski. Au 20 km 
masculin, Louis April de Saint-Clément s’est imposé avec 
un temps de 2 : 04 :58. Au 5 km féminin, Carol-Ann Dionne 
de Rivière-du-Loup a pris la première position (41 :29 :39), 
devant Sophie Leclerc Rioux de Trois-Pistoles (44 :41 :41) 
et Helen Thornton (53 : 00) de Rivière-du-Loup. Au 5 km 
relève (U12), Eli Massé a eu le dessus avec une belle per-
formance sous les 42 minutes. Notons enfin que Juliene  
(15 :15 :04) et Éloi Bouchard (10 :04 :15) ont eu beaucoup 
de plaisir au 1 km enfants.

MAP > La région de Notre-Dame-du-Portage a été bien 
représentée lors des deux plus récentes tranches du cham-
pionnat américain de moto trial NATC qui étaient disputées 
la fin de semaine dernière à Center Hill en Floride. Paul-Yvan 
Bélanger y a grimpé à deux reprises sur la deuxième marche 
du podium. Le paternel de la famille Bélanger, dont la réputa-
tion n’est plus à faire dans le milieu du moto trial, a ainsi très 
bien performé contre les meilleurs pilotes américains dans 
la classe senior 60 ans et plus. Seul l’Américain Karl Davis l’a 
devancé lors des deux premières rondes de la compétition. 
Une performance dont il peut être très fier. Notons égale-
ment que Paul-Yvan Bélanger était accompagné de son fils 
Félix Fortin-Bélanger. Ce dernier a terminé au sein du top 10 
dans la catégorie Expert, prouvant lui aussi qu’il était capable 
de rivaliser avec la crème des compétiteurs. Sur les réseaux 
sociaux, l’athlète a raconté avoir connu d’excellents passages, 
mais ce n’était pas suffisant pour atteindre le podium. Les 
conditions de course étaient aussi difficiles et la température 
très chaude. «Je prendrai ma revanche au Rhode Island en 
juillet pour les deux rondes suivantes», a-t-il écrit. 

Deux podiums pour Paul-Yvan 
Bélanger en Floride 

MAP > Les équipes de basketball des Sphinx de l’École 
secondaire de Rivière-du-Loup continuent d’entretenir leur 
réputation d’excellence sur la scène régionale. Les forma-
tions masculines, dans les catégories cadet et juvénile, ont 
récemment remporté le plus récent Championnat régional 
de basketball. Les joueurs des deux équipes de division 3 
ont ainsi célébré des parcours parfaits, à Matane, du 18 au 
20 mars. Chaque équipe n’a pas connu la défaite, entre-
tenant des fiches immaculées. Grâce à leur victoire, les 
équipes ont maintenant rendez-vous aux championnats 
provinciaux qui seront disputés du 14 au 16 avril. La forma-
tion cadet jouera à la Selwyn House School de Westmount, 
tandis que celle juvenile compétitionnera à l’École secon-
daire du Triolet (Sherbrooke).

Basketball : parcours parfaits 
pour les équipes de l’ESRDL

PHOTO : GABRIELLE DESJARDINS

PHOTO : HOCKEY TÉMISCOUATA 
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Ballon sur glace : le Blitz M19 
défend son titre canadien avec succès 

Champions défendants, les joueurs du Blitz 
ont su gérer la pression et ainsi atteindre leur 
objectif de s’imposer pour une deuxième fois  
de suite sur la plus grande scène canadienne. 
L’équipe a conclu la compétition avec un  
parcours impressionnant de six victoires et un 
seul revers.  

Après avoir conservé une fiche positive en 
ronde préliminaire – il n’a baissé pavillon qu’à 
une seule reprise –, le Blitz a vaincu les Panthers 
de l’Ontario par la marque de 3 à 0 en demi-
finale. Puis, lors du match de la médaille d’or, le 
Blitz a battu l’autre club de l’Ontario, soit le 
Moose Junior, par un pointage de 1 à 0 dans 
une rencontre chaudement disputée. 

À souligner : les adversaires ontariens lors du 
match ultime étaient les mêmes qui avaient eu 
raison des athlètes du Blitz lors de leur cin-
quième duel de la compétition. Un détail qui a 
certainement ajouté à la joie de remporter le 
deuxième affrontement pour l’or.  

«Venir battre cette équipe en finale, c’est cer-
tain que ç’a ajouté une petite saveur particulière 
à la victoire», a confirmé Éric Dion, responsable 
des relations avec les médias pour le BSG Mineur 
du Témiscouata et papa de Zachary (capitaine) 
et William (gardien), deux joueurs qui ont contri-
bué au succès des leurs.  

Notons qu’une quinzaine d’athlètes de 
l’équipe championne de 2022 étaient de retour 
cette année. Nul doute, ils voulaient répéter 
l’exploit de remporter la médaille d’or et ils ont su 
livrer la marchandise pour y arriver.  

«Cette année, certains matchs ont été plus 
ardus, plus difficiles. Il y avait de la pression et les 
attentes étaient élevées, mais les gars étaient 
vraiment en mission. C’était un soulagement 

pour eux de finalement demeurer 
champions canadiens», a souligné 
M. Dion. 

De son côté, l’entraineur en chef, 
Maxime Dugas, était aussi très fier 
de son groupe masculin. «L’adver-
sité était au rendez-vous et nos 
meilleurs joueurs étaient sous haute 
surveillance pendant tout le tournoi. 
Malgré tout, l’équipe a su élever son 
jeu d’un cran pour décrocher son 
deuxième titre», a-t-il indiqué.       

UNE 4E PLACE POUR T-MISS  
Du côté féminin, l’équipe T-Miss a 

terminé au pied du podium, en qua-
trième place, à la suite d’une défaite 
crève-cœur de 1 à 0 en prolonga-
tion lors du match de la médaille de 
bronze contre la deuxième équipe 
québécoise, le Blizzard. 

Durant cette rencontre, les joueu-
ses du Témiscouata ont eu obtenu 
plusieurs chances de marquer,  
mais elles n’ont finalement pas été 
en mesure d’inscrire le but faisant  
la différence.  

Plus tôt dans la compétition, les athlètes fémi-
nines avaient conservé une fiche de trois victoi-
res et deux défaites en ronde préliminaire afin 
d’atteindre la demi-finale. Elles ont ensuite 
baissé pavillon 2 à 0 face au Eastern Thunder de 
l’Ontario, ce qui les a privé de la place en finale.  

«Les filles ont connu une bonne semaine […] 
Nous méritions un meilleur sort lors du match 
pour la médaille de bronze. La gardienne de but 
de l’adversaire a été excellente dans cette par-
tie», a analysé Maxime Dugas.  

Malgré la déception de la défaite, il faut noter 
que la formation T-Miss a tout de même amé-
lioré sa plus récente performance lors du cham-
pionnat canadien. En 2022, l’équipe avait pris le 
5e rang. L’avenir est donc très positif pour ce 
jeune groupe.  

HONNEURS INDIVIDUELS  
Par ailleurs, sur le plan individuel, plusieurs 

membres du BSG mineur du Témiscouata se 
sont distingués. L’attaquant Cédric Marquis s’est 
vu décerner le titre de joueur le plus utile (MVP) 

de la finale. Ses coéquipiers Cédric Blais et 
Zachary Dion ont quant à eux été nommés sur la 
première équipe d’étoiles du Championnat res-
pectivement comme attaquant et défenseur. 
Juliane Deschamps se retrouve de son côté sur 

la première équipe d’étoiles des filles. Sa coéqui-
pière Britanny Plourde Dubuc a été nommée par 
ses entraîneurs comme la joueuse la plus utile 
(MVP) à sa formation, alors que Cédric Blais 
recevait le même titre chez les gars. 

PAR MARC-ANTOINE PAQUIN  >

Mission accomplie pour le Blitz M19 du 
Témiscouata. L’équipe du Ballon sur glace 
(BSG) mineur du Témiscouata a remporté 
un deuxième titre national consécutif lors 
du Championnat canadien des 19 ans et 
moins (juvéniles) qui était disputé à 
Saskatoon, en Saskatchewan, du 29 mars 
au 1er avril.

Les équipes Blitz et T-Miss.

Leïla Beaudoin «est due pour une 
ceinture», selon Camille Estephan

M A P  > La boxeuse Leïla Beaudoin n’aura pas à 
patienter longtemps avant de remonter sur le 
ring pour son 10e combat professionnel. 
L’athlète de Témiscouata-sur-le-Lac sera du 
prochain gala d’Eye of the Tiger Management 
organisé au Mexique, le 5 mai.  

À en croire la plus récente publication de 
l’organisation, Beaudoin pourrait même avoir 
l’occasion de se battre pour une ceinture lors de 
cette occasion. «Elle est due pour une ceinture? 
Je crois que oui [I think so]», a laissé sous-enten-
dre le promoteur Camille Estephan, vendredi 

matin. Obtenir un premier combat de champion-
nat serait un très bel exploit pour la cogneuse 
qui vient tout juste de fêter son 27e anniversaire. 
Depuis ses débuts en boxe professionnelle, elle 
est invaincue avec neuf victoires consécutives. 
Elle grimpe aussi dans les classements des 
meilleures boxeuses des super-plumes sur la 
scène internationale.  

Son dernier combat a eu lieu la semaine der-
nière, le 23 mars. Elle a alors vaincu la Mexicaine 
Laura Avendano Mondragon, par décision una-
nime, au Casino de Montréal.
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Saison terminée pour les 3L de Rivière-du-Loup 

Le 30 mars, devant plus de 1 200 specta-
teurs, les 3L n’ont pas connu une vilaine perfor-
mance, malgré le revers de 4 à 2. Quelques 
secondes ont toutefois fait la différence, alors 
que les visiteurs ont profité d’un double avantage 
numérique pour inscrire leurs deux derniers buts 
et ainsi s’offrir une solide option sur la victoire.  

Quelques minutes auparavant, au début du 
deuxième engagement, les Louperivois avaient 
réussi à niveler la marque à 2-2 et ils pouvaient 
espérer le meilleur scénario. En troisième 
période, malgré des tentatives répétées, ils ne 
sont pas parvenus à revenir dans le match.  

Les défenseurs Marc-Olivier Crevier-Morin et 
Victor Beaulac ont finalement été les seuls à 
trouver le fond du filet pour la cause locale. 
Devant le filet, Émilien Boily a bloqué 24 des 28 
lancers dirigés vers lui.  

«Aujourd’hui, on s’est donné, on a manqué un 
peu d’opportunités à certaines occasions, mais 
je pense qu’on aurait dû avoir plus», a confié 
l’attaquant Janick Asselin à propos de la qua-
trième défaite.   

«Notre saison, mais surtout nos séries, ce n’est 
pas représentatif de l’équipe que nous avons. 
Toute l’année, ça n’a pas bien tourné pour nous 
[…] Contre les Marquis, ç’aurait pu être 2-1 
pour nous avant le match, mais c’était 3-0. Aller 
chercher une victoire ou deux aurait pu changer 
bien des choses.» 

Après la rencontre, joueurs et entraineurs 
s’entendaient d’ailleurs pour dire que l’équipe 
méritait un meilleur sort contre Jonquière. Les 
3L ont été dans le coup lors des quatre matchs 
disputés, mais leur incapacité à sceller l’issue 
d’une rencontre ou encore de maintenir une 
avance leur a joué des mauvais tours.  

«Je rejouerais les quatre matchs de la série 
avec le même plan, le même groupe, a partagé 
l’entraineur-chef Éric Haley. Il y a eu plein d’occa-
sions où on avait la victoire entre les mains. On 
avait un groupe plus jeune, moins expérimenté, 
alors on a échappé des matchs importants.» 

«Dans toutes les ‘’games’’, on a eu l’opportu-
nité d’aller chercher des victoires, a-t-il répété. 
Vraiment. Il y a eu des bons bouts de matchs ou 
on a été dominants. Et ça vient du travail, du tra-
vail d’équipe. Les gars étaient unis. Et ça me dit 
que ce n’est pas seulement un groupe de vedet-
tes qui peut réussir dans cette ligue, un groupe 
uni et travaillant aussi.» 

Il estime avoir vu plusieurs belles choses de 
ses joueurs. Il a d’ailleurs tenu à leur dire une fois 
le match terminé. «Ce groupe-là a appris à la 
dure, alors je pense qu’il y a beaucoup de poten-

tiel pour le futur. Le plus important, c’est ce qui a 
été bâti : un esprit d’équipe très fort. Les gars se 
sont tenus à toutes les games. Pour ça, je suis 
fier d’eux.» 

Simon Chevrier, qui a adopté la ville de 
Rivière-du-Loup, a lui aussi confié être excité 
pour la suite des choses avec les 3L. Il a aussi 
remercié les partisans pour les encouragements 
tout au long de l’année et leur présence en 
grand nombre pendant les séries.  

«Toute la série, on méritait mieux. On  
s’est présenté à toutes les games. On était là 
pour gagner. Donc évidemment, on ne dira 
jamais que c’est le résultat souhaité. On n’est  
pas contents.» 

«Maintenant, c’est du passé et on sait que 
l’avenir sera positif […] Merci aux gens d’avoir 
été là. Ils étaient derrière nous. On m’en parlait 
un peu partout et ils étaient contents de venir à 
l’aréna. Merci d’avoir continué de nous soutenir», 
a-t-il dit.  

DU POSITIF POUR L’AVENIR  
De son côté, le directeur général Fabien Dubé 

était émotif après le match. Devant les journalis-
tes, il a tenu à louanger les efforts de ses joueurs. 
Il a rappelé que la majorité d’entre eux ne se 
connaissaient pas avant le début de la saison. 

Plusieurs n’avaient même aucune expérience 
dans la LNAH.  

«Je suis fier. On a bâti cette équipe de la base. 
On savait que c’était un processus. Personne n’a 
parlé de championnat, de top 4, de positions au 
classement…On voulait bâtir une identité, un 
groupe de joueurs qui étaient fiers de porter ce 
gilet-là. Et personne ne peut dire le contraire 
aujourd’hui. Ces gars-là se sont présentés toute 
l’année. Ils n’ont jamais abandonné. Ils y 
croyaient. Parce que c’est ça notre équipe et que 
ça va payer à long terme.» 

Selon lui, l’équipe aura une chance de passer 
au prochain niveau avec un bon repêchage et 
l’ajout de certains joueurs avec un bon bagage. 
«Il faut rentrer des joueurs qui ont du vécu. On 
avait la plus jeune moyenne d’âge de la ligue 
cette saison, dix joueurs qui disputaient leurs  
premières séries éliminatoires. On ne ciblera  
pas certains éléments, mais je pense qu’on doit 
rentrer un peu de tout. C’est ça le plan et ce 
l’était déjà.» 

Rappelons que Éric Haley et Fabien Dubé 
sont tous les deux sans contrat en vue de la  
prochaine saison. Le duo, passionné, n’a pas 
caché vouloir être de retour afin poursuivre le 
travail amorcé.

PAR MARC-ANTOINE PAQUIN  >

Les 3L de Rivière-du-Loup sont éliminés. 
Même si l’équipe s’est bien battue, elle n’a 
pas été en mesure de revenir dans la série 
de premier tour l’opposant aux Marquis de 
Jonquière. Le groupe a été balayé en qua-
tre matchs.

PHOTO : MARC-ANTOINE PAQUIN

Fracture : saison terminée 
pour Alex Belzile

Le hockeyeur natif de Saint-Éloi s’est blessé à 
la jambe droite lors du match du 1er avril qui 
opposait le Canadien aux Hurricanes de la 

Caroline. Il aurait bloqué un lancer à la fin du 
deuxième engagement, mais il a tout de même 
terminé la rencontre.  

Il s’agit d’une terrible nouvelle pour Alex 
Belzile qui avait enfin une opportunité de se faire 
valoir dans la LNH sur une longue période. 
Rappelé par le CH en janvier, il avait disputé  
31 matchs jusqu’ici cette saison, amassant  
6 buts et 14 points. 

Au-delà des statistiques offensives, l’atta-
quant est devenu un favori des amateurs pour 
sa hargne, son leadership et les efforts constants 
déployés sur la patinoire. 

PAR MARC-ANTOINE PAQUIN  >

Le ciel vient de tomber sur la tête d’Alex 
Belzile. L’athlète de 31 ans, qui connaissait 
de très bons moments avec le Canadien  
de Montréal, ratera le reste de la saison  
en raison d’une «fracture à la jambe»,  
a annoncé l’organisation le 3 avril en 
avant-midi. 
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HORAIRE DE PÂQUES

ÉDITION DU ÉDITION DU 
12 AVRIL12 AVRIL

HEURE DE TOMBÉE

• Petites annonces
 Vendredi 7 avril, 15 h 

• Publicités journal
 Vendredi 7 avril, 16 h

Prendre note que nos 
bureaux seront fermés 

le 10 avril.
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Fier partenaire!

bernardgenereux.ca
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La puissance d’un groupe

commercial

QUE VOUS TROUVEREZ 

LE PLUS VASTE 
INVENTAIRE 

AU BAS-SAINT-LAURENT 

SÉBASTIEN BILODEAU
Directeur général

MATHIEU DE CARUFEL
Directeur des ventes

BENOÎT CHOUINARD
Conseiller aux ventes

418 863-7430

OLIVIER DIONNE
Conseiller aux ventes

418 714-7707

OVIDE LÉVESQUE
Conseiller aux ventes

418 551-2532

JANICK LEPAGE
Conseillère aux ventes

438 855-1434

MARIE-ÈVE DUMONT
Directrice commerciale

255, avenue Patry, Saint-Pascal

418 492-3432
1 800 363-3432

Consultez
notre inventaire :

www.olivierkamouraskachrysler.com

1
1
5
3
0
4
1
4
2
3

c’est 21 CONCESSIONS pour bien vous servir!   •  groupeolivier.com

NOUS SOMMES TOUJOURS À LA
RECHERCHE DE VÉHICULES D’OCCASION

En reste 
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VENEZ CHOISIR LE VÔTRE ET ÉCONOMISEZ GROS!

HORAIRE
DE PÂQUES

Nous sommes 
ouverts vendredi 

jusqu’à 17h et
fermés lundi

Joyeuses
    Pâques 
à tous nos clients
et amis.
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